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LISTE DES ACRONYMES UTILISES 

 
 
 
AEOR  :  Amicale des Eleveurs d’Oiseaux de la Réunion 

ATE  :  Agent Technique de l’Environnement 

BNOI   : Brigade Nature de l’Océan Indien 

CE  : Conseil de l’Europe 

CITES :  Convention on International Trade in Endangered Species of wild fauna and flora 

(Convention sur le commerce International des espèces de faune et de flore sauvage 

menacées d’extinction) 

COR  :  Club Oiseaux Réunionnais 

CSRPN  :  Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

DAAF  : Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

DEAL  :  Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DIREN)  

DIREN  :  Direction Régionale de l’Environnement (aujourd’hui DEAL) 

DOM  :  Département d’Outre‐Mer 

EEE  :  Espèce Exotique Envahissante 

FDC  :  Fédération Des Chasseurs 

MEDDTL : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement 

ONCFS  : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONEMA  :  Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

ONF  :  Office National des Forêts 

ONG  :  Organisation Non‐Gouvernementale 

SEOR  : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

SRB  :  Stratégie Réunionnaise pour la Biodiversité 

TSE  : Technicien Supérieur de l’Environnement 

UE  :  Union Européenne 

UICN  :  Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

UNESCO : United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (Organisation des 

Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture) 
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DEFINITION DES TERMES UTILISES  
 

Analyse du risque : l’analyse du risque est un processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou autres 
données scientifiques ou économiques afin de déterminer le niveau de menace d’un organisme et les mesures 
éventuelles à prendre à son égard. 
 
Biosécurité : ensemble des mesures préventives destinées à limiter la diffusion d’espèces envahissantes entre 
des pays différents ou au sein d’un même pays (par exemple : entre les différentes îles d’un même pays).  
 
Espèce indigène : une espèce, sous‐espèce, ou un taxon inférieur vivant à l’intérieur de son territoire naturel 
(passé ou présent), y compris la zone qu’elle peut atteindre et occuper en utilisant ses propres moyens de 
déplacement. 
 
Espèce endémique : une espèce, sous‐espèce, ou un taxon inférieur dont la distribution géographique est 
limitée et que l’on ne trouve pas ailleurs à l’état naturel. 
 
Espèce exotique : espèce introduite délibérément ou accidentellement dans une région dissociée de son aire 
de distribution naturelle. Syn. : espèce étrangère, espèce non‐indigène, espèce allochtone. 
 
Espèce naturalisée : espèce exotique qui développe des populations autonomes se reproduisant sans l’aide de 
l’homme. 
 
Espèce exotique envahissante : une espèce exotique dont l’introduction, l’installation et la propagation 
menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des conséquences environnementales 
et/ou économiques et/ou sanitaire négatives. 
 
Espèce potentiellement envahissante : espèce encore non présente ou présente en petite population et qui a 
un fort potentiel envahissant. Elles sont connues ailleurs pour être très envahissantes. 
 
Hotspot : une aire géographique représentative de la richesse en biodiversité. 
 
Introduction : le mouvement, par une institution humaine, d’une espèce, sous‐espèce, ou taxon inférieur 
(c’est à dire n’importe quelle partie comme, les gamètes, les graines, les œufs, ou les propagules qui risquent 
de survivre puis de se reproduire par la suite) à l’extérieur de sa portée naturelle (passée ou présente). Ce 
mouvement peut être à l’intérieur d’un pays ou bien entre pays.  
 
Introduction intentionnelle : le mouvement d’une espèce à l’extérieur de sa portée naturelle et de son 
potentiel de dispersion, voulu par des hommes (importation) dans un but particulier (restauration, contrôle 
biologique, chasse, pêche, loisirs …). 
 
Introduction non intentionnelle : l’introduction d’une espèce à l’extérieur de sa portée naturelle provoquée 
par accident par des hommes ou des systèmes humains de transport.  
 
Propagule : Une propagule (du latin propagulum) est un organe de dissémination (propagation) et de 
reproduction. 
 
Vecteur : moyen physique par lequel une espèce est transportée (eau de ballast, coques, engins de chantier, 
animaux, homme…). 
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PREAMBULE 
 
 
 
La commande vise à établir une proposition de liste d’espèces d’oiseaux qui pourraient faire l’objet 
d’une interdiction à La Réunion au titre de l’article 411‐3 du Code de l’Environnement et destinée à 
renforcer les processus de biosécurité dans l’île. 
Conformément aux recommandations du comité français de l’UICN et au vu de la spécificité des 
départements d’outre‐mer liée à la fragilité des milieux naturels insulaires, il est actuellement 
envisagé de procéder par liste positive. À ce titre, toutes les espèces allochtones non‐domestiques 
devraient faire l’objet d’une interdiction stricte d’introduction dans le milieu naturel. Toutefois une 
liste positive d’espèces ne présentant potentiellement aucun danger pour le milieu naturel 
réunionnais pourrait être établie afin de permettre leur introduction. Cette liste positive concernerait 
les espèces pouvant être détenues par les particuliers en volière mais aussi les espèces chassables 
déjà présentes dans le milieu naturel réunionnais, en tenant compte des connaissances actuelles et 
de la réglementation préexistante. Pour les espèces chassables, nous nous sommes attachés à 
interroger l’ONCFS et la Fédération départementale de chasse. 
 
Pour établir cette liste, nous avons pris en considération les espèces d’oiseaux exotiques 
couramment présentes dans les volières privées et les animaleries de l’île et complété cette liste en 
fonction des résultats des enquêtes réalisées auprès des éleveurs et importateurs d’oiseaux à La 
Réunion. Pour chaque espèce nous avons procédé à une analyse du risque et précisé si elle pouvait 
être autorisée à la vente (dans la mesure où elle ne représente pas de danger connu ou potentiel 
pour le milieu naturel). Dans le cas contraire, un argumentaire sur la base des publications 
scientifiques et des interviews permet de motiver son interdiction éventuelle au titre du IV‐bis de 
l’article 441‐3. 
 
Les espèces à inscrire sur cette liste négative ont donc également fait l’objet d’une analyse du risque. 
Il s’agit des espèces :  

• déjà signalées comme envahissantes  dans le territoire ou présentant un risque pour les 
espèces indigènes ; 

• présentes sur le territoire et dont le caractère envahissant ou impactant a été démontré dans 
d’autres pays, dans des conditions similaires ; 

• absentes du territoire, reconnues comme envahissantes ou impactantes dans d’autres pays 
aux conditions similaires, qui ont de fortes chances d’être introduites et qui sont susceptibles 
de devenir envahissantes. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL ET LOCAL 
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I. Contexte international 

Les régions tropicales possèdent les valeurs les plus élevées de richesses biologiques sur la planète. 
La forêt tropicale par exemple, est un des écosystèmes les plus diversifiés au monde : bien qu’elle 
n’occupe que 7% de la surface planétaire, elle contient la moitié des espèces mondiales (Whitmore, 
1990 ; Conservation International, 1990).  

La biodiversité des collectivités françaises d’outre‐mer revêt, pour l’avifaune, d’une importance 
planétaire : elles comptent plus d’oiseaux endémiques que l’ensemble de l’Europe continentale et 
98% des espèces de vertébrés de France sont concentrées sur 22% de son territoire, en outre‐mer. 

Quatre des 34 hotspots de la biodiversité mondiale concernent les Collectivités françaises d’outre‐
mer, ce qui témoigne de la richesse de leur patrimoine naturel, mais aussi de l’extrême dégradation 
qu’elles ont déjà subies par le passé (Soubeyran 2010). 

La fragilité des îles d’origine océanique a été soulignée depuis longtemps par un grand nombre de 
scientifiques. Leurs écosystèmes étant très vulnérables aux activités humaines, un grand nombre 
d’espèces indigènes ont connu une extinction massive et rapide (parmi les espèces bien connues par 
des descriptions ou des restes fossiles, 22 espèces d‘oiseaux ont disparu à La Réunion – Mourer‐
Chauviré et al. 2008). Les principales causes de ces extinctions sont la déforestation et les incendies, 
l’introduction de prédateurs et de mammifères herbivores, l’agriculture et l’introduction de plantes 
exotiques (Vitousek et al., 1987 ; Vitousek, 1988 ; Loope et al., 1988 ; Andersen, 1989 ; Kirk et Racey, 
1992). L’Académie des sciences livre par ailleurs six grands facteurs de l’érosion de la biodiversité : 
l’expansion démographique, la destruction des habitats naturels, la surexploitation des ressources 
naturelles, les pollutions, les espèces invasives (envahissantes) et le changement climatique (Meyer 
2010). 

Alors que les espèces endémiques et indigènes disparaissaient, les collectivités françaises d’outre‐
mer ont vu arriver un nombre important d’autres espèces originaires d’Asie, d’Afrique ou d’Europe 
pour la plupart. Le développement des réseaux commerciaux et des voies de circulation entre les 
continents et ces collectivités accentue encore le risque d’introduction de nouvelles espèces. 
 

II. Contexte local  

Parmi toutes les îles océaniques, La Réunion représente un énorme enjeu en termes de conservation 
de la nature. Elle possède des écosystèmes uniques au monde et encore intacts. Avec 30% de sa 
superficie toujours occupée par des habitats indigènes peu perturbés (forêt tropicale de basse et de 
moyenne altitude, de montagne…), elle est l’une des îles océaniques les mieux préservées au monde. 
De plus le nombre d’espèces endémiques est extrêmement élevé, qu’il s’agisse de groupes aussi 
divers que les insectes, les mollusques ou les plante à fleurs.  

La France est au 7ème rang mondial pour l’avifaune menacée et, dans ce contexte, La Réunion 
héberge 6 espèces au statut de conservation défavorable : 

• L’Echenilleur de La Réunion (Coracina newtoni) ; 
• Le Pétrel noir de Bourbon (Pseudobulweria aterrima) ; 
• Le Pétrel de Barau (Pterodroma baraui) ; 
• Le Busard de Maillard (Circus maillardi) ; 
• La Salangane des Mascareignes (Aerodramus francicus) 
• L’Hirondelle des Mascareignes (Phedina borbonica). 

 
La Réunion n’échappe pas aux grandes menaces qui touchent les îles océaniques : la destruction et la 
fragmentation des habitats, les invasions biologiques et la dégradation par les activités humaines. La 
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faune et la flore ont là subit de forts taux d’extinction dus à la destruction des milieux (déforestation ; 
occupation du sol anarchique) et des prélèvements abusifs (Cadet, 1980 ; Raunet, 1991). 
Si les éléments de connaissances de la biologie et l’écologie sont aujourd’hui assez complets pour 
évaluer les effets pressentis de la modification des milieux au sens large, sur les espèces les plus 
menacées (Echenilleur de La Réunion, Pétrel noir de Bourbon, Pétrel de Barau, Busard de Maillard), 
cela n’est pas le cas pour les « oiseaux communs », y compris les espèces  indigènes et endémiques : 
absence d’atlas ornithologique et de bases de données de référence, absence ou irrégularité des 
programmes STOC, inventaires incomplets sur des espaces naturels (ZNIEFF) etc. 
 
 

III. Les acteurs de la surveillance du commerce et des risques d’invasion biologique 

1. L’Union européenne 

L'Union Européenne (UE) forme un partenariat politique et économique entre 27 pays européens 
portant sur tous les domaines, de l'aide au développement à la politique environnementale. Elle met 
entre autres en place progressivement un marché unique au sein duquel les personnes, les biens, les 
services et les capitaux peuvent circuler aussi librement que dans un même pays. 

L'Union européenne s'est fixé des objectifs de conservation de la biodiversité ambitieux. L’union 
douanière a constitué l’une des premières étapes importantes de sa construction. Elle a aboli les 
droits de douane aux frontières intérieures et mis en place un système uniforme de taxation à 
l’importation. Seules les frontières extérieures de l’Union européenne (UE) sont encore surveillées 
par des fonctionnaires des douanes. Ceux‐ci veillent au flux des échanges, mais aussi à la protection 
de l’environnement et au respect de la réglementation sur le commerce des espèces, en particulier. 

2. Le Ministère en charge de l’écologie (MEDDTL) 

Les chantiers prioritaires du ministère couvrent un champ très large :  

faire émerger un nouveau modèle économique et social ; intégrer les problématiques de 
développement durable dans toutes les politiques du ministère en garantissant la mise en œuvre du 
Grenelle et sa déclinaison territoriale dans tout le pays ; assurer le succès des négociations 
internationales sur le climat, mettre en œuvre une politique de lutte contre le changement 
climatique et de promotion des énergies vertes ; s’appuyer sur le Grenelle de la mer pour favoriser la 
protection du patrimoine marin et de ses ressources ; revoir l’organisation des transports en 
privilégiant systématiquement le développement durable dans les choix opérés ; mettre en place une 
politique durable du logement ; préserver la biodiversité, gérer efficacement les ressources (y 
compris les espaces) et protéger les espèces et les milieux naturels ; prévenir les risques, qu’ils soient 
sanitaires, technologiques ou naturels, et assurer la sécurité (industrielle, aérienne...). 

3. Le Comité français de l’UICN 

L'Union Internationale pour la Conservation de la Nature vise à trouver des solutions pragmatiques 
aux défis de l’environnement et du développement les plus pressants. Elle appuie la recherche 
scientifique, gère des projets sur le terrain et rassemble les gouvernements, les organisations non‐
gouvernementales, les agences des Nations Unies, les entreprises et les communautés locales pour, 
ensemble, développer et mettre en œuvre des politiques, des lois et de meilleures pratiques. 

L’UICN est le plus vaste réseau mondial de protection de l’environnement, rassemble plus de 1000 
gouvernements et ONG, et près de 11000 scientifiques et experts bénévoles répartis dans 160 pays. 
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Créé en 1992, le Comité français pour l’UICN est la représentation officielle de l’Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature en France. Il s’est donné pour missions principales : 
 

• de promouvoir les objectifs et de soutenir les activités de l’UICN en France et dans le monde ; 
• de développer des collaborations entre les membres et les experts français de l’UICN ; 
• de favoriser une large participation des connaissances et du savoir‐faire français au sein des 

commissions et des programmes de l’Union. 
 
Le Comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), avec le 
soutien de la Région Réunion a publié un état des lieux et des recommandations sur les espèces 
invasives dans les collectivités françaises d’outre‐mer (Soubeyran 2010).  

4. La Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DEAL) 

Sous l’autorité du Préfet, la DEAL pilote la mise en œuvre locale des politiques du Ministère de 
l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du logement (MEDDTL), dans les domaines 
majeurs du Grenelle de l’environnement que sont le logement social et l’aménagement, les risques, 
la biodiversité et les ressources naturelles, l’énergie, les déchets, la construction. 

7 orientations stratégiques guident les actions de la DEAL : 
 

• répondre à la demande sociale en habitat ; 
• contribuer au développement et à l’aménagement durables des territoires et du littoral ; 
• connaître et faire connaître, valoriser, évaluer, contribuer à préserver et restaurer le 

patrimoine naturel terrestre et marin réunionnais exceptionnel ; 
• promouvoir le développement durable de l’environnement dans les décisions ; 
• renforcer la prévention des risques naturels, chroniques et accidentels ; 
• contribuer à conforter La Réunion dans l’environnement géographique de l’Océan Indien ; 
• construire une DEAL performante, compétence, cohérente, au service du public et des 

partenaires. 

5. Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel : Comité Invabio 

En 2006, la DIREN a créé auprès du CSRPN, un groupe technique sur les invasions biologiques. Ce 
groupe, composé de nombreux partenaires impliqués dans ce domaine, fait suite au Comité 
« Invasions Biologiques » informel, initié par la DIREN en 2003. Ce groupe s’est donné pour objectifs 
ambitieux en 2007 et 2008, de proposer des listes d’espèces (espèces invasives définies par rapport à 
leur degré d’envahissement, espèces indésirables et espèces végétales utilisables en aménagement) 
et d’examiner des dossiers dans leur thématiques de compétence. 

6. Le Parc National de La Réunion 

Le Parc National de La Réunion a été créé en mars 2007. C’est le 9ème Parc national français et 
comprend un cœur protégé, aux limites fixées par le décret de création et une aire d’adhésion 
évolutive qui sera définie tous les dix ans lors de la révision de la charte du Parc. 

Depuis le 1er août 2010, il est gestionnaire du Bien naturel "Pitons, cirques et remparts de l’île de La 
Réunion" inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 
Le Parc National de La Réunion a pour vocation principale de sauvegarder l'endémisme à La Réunion. 
Sur cette île, et à titre de comparaison, le nombre d'espèces endémiques par unité de surface est 
trois fois plus élevé qu'à Hawaii et cinq fois plus qu'aux îles Galápagos. 
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C’ est un acteur incontournable de la conservation de la biodiversité et dans le cadre de la présente 
étude, la surveillance effectuée sur son territoire permet de porter à connaissance des informations 
sur les espèces exotiques envahissantes. Il joue également un rôle important de sensibilisation du 
public pour rappeler la législation en vigueur sur son territoire. 

7. L’Office National des Forêts 

Le domaine géré par l’Office National des Forêt à La Réunion couvre près de 40% de la superficie de 
l'île, soit 85% de la superficie du cœur du Parc national. Les objectifs de l’ONF sont de répondre à la 
fois aux besoins environnementaux, au tourisme de nature et aux attentes de cohésion sociale par 
l'emploi et la formation au sein de la filière bois. Cette action est conduite en concertation avec les 
collectivités locales très impliquées depuis longtemps. 

L'ONF applique le régime forestier (surveillance, réalisation des plans d'aménagement forestiers, 
programmation des travaux) et réalise des études et de travaux concernant la conservation des 
écosystèmes, la production de bois et les équipements d'accueil du public. Par ses agents, l’ONF est 
un acteur incontournable dans la surveillance et la lutte contre les espèces envahissantes. 

8. L’office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

A la Réunion, l'ONCFS est composé : 

• d'une brigade mixte en partenariat avec l’Office National des Forêts (ONF) et l’Office National 
de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) : la Brigade Nature de l’Océan Indien ; 

• d’une cellule technique compétente en matière de gestion de la faune sauvage.  
 
Chacune participe dans son domaine, aux missions techniques ou de police de la nature. 

9. La Brigade Nature de l’Océan Indien (BNOI) 

Placé par convention sous l’autorité de la Direction de l’Ecologie de l’Alimentation, des Transports et 
du Logement (DEAL Réunion), la BNOI, est composée des Agents Techniques de l’Environnement 
(ATE), des Techniciens Supérieurs de l’Environnement (TSE) de l’ONCFS, de l’ONF, de l’ONEMA et du 
Parc National de La Réunion.  Elle est chargée de la police de l’environnement et intervient à la 
Réunion ainsi que ponctuellement à Mayotte. 

 
La BNOI est un acteur essentiel qui, en plus de son action de police de la Nature, d’appui et de conseil 
et de rappel de la réglementation, constitue un groupe d’observateurs pour la surveillance du milieu 
naturel. La BNOI est également habilitée pour intervenir par dérogation préfectorale sur une espèce 
dangereuse ou potentiellement envahissante. 

 

IV. Les textes règlementaires en vigueur  

1. La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction (CITES) 

Connue comme la Convention de Washington, c’est un accord international entre Etats. Elle établit et 
actualise régulièrement la liste des espèces menacées ou non, dont le commerce des spécimens doit 
être réglementé pour ne pas nuire à la survie de l’espèce. Actuellement, 1420 espèces d’oiseaux, 56 
sous‐espèces et 3 populations sont inscrites à la CITES. 
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Selon leur état de conservation ces espèces sont inscrites dans l’une des 3 annexes de la convention : 
 

• Annexe I : toutes les espèces menacées d’extinction qui sont ou qui pourraient être affectées 
par le commerce. Le commerce des spécimens de ces espèces doit être soumis à une 
règlementation particulièrement stricte afin de ne pas mettre davantage leur survie en 
danger et ne doit être autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 

• Annexe II : toutes les espèces qui bien que n’étant pas nécessairement menacées 
actuellement d’extinction pourraient le devenir si le commerce des spécimens de ces 
espèces n’était pas soumis à une réglementation stricte ayant pour but d’éviter une 
exploitation incompatible avec leur survie ; et certaines espèces qui doivent faire l’objet 
d’une réglementation, afin de rendre efficace le contrôle du commerce des spécimens 
d’espèces inscrites à l’Annexe II.  

• Annexe III : toutes les espèces qu’un Etat membre de la CITES déclare soumises, dans les 
limites de sa compétence à une réglementation ayant pour but d’empêcher ou de 
restreindre leur exploitation, et nécessitant la coopération des autres états membres pour le 
contrôle du commerce. 

 
La Convention est entrée en vigueur le 1er juillet 1975 et aujourd’hui, 175 Etat en sont signataires 
(annexe 3). 

2. Règlement (CE) N°338/97 du CONSEIL du 9 décembre 1996 relatif à la protection des 
espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce. 

Ce règlement s'applique dans le respect des objectifs, des principes et des dispositions de la 
convention CITES. Il établit une liste des espèces menacées regroupées en quatre annexes (A,B,C et 
D). Le degré de protection et la nature des mesures commerciales applicables aux espèces 
concernées varient en fonction des annexes dans lesquelles ces espèces figurent. En vertu du présent 
règlement, des conditions communes s’appliquent à: 

 
• la délivrance, l’utilisation et la présentation des documents pour l’importation, l’exportation 

ou la réexportation de spécimens des espèces visées par ledit règlement. Ces documents 
sont valables dans l'ensemble de la Communauté, sans préjudice de mesures plus strictes 
que peuvent prendre les États membres ; 

• la vente et toute autre transaction commerciale dans la Communauté de spécimens des 
espèces inscrites à l'annexe A. 

3. Le Code de l’Environnement 

Le code de l’environnement établi au travers des articles L411‐1, 411‐2, 411‐3 la législation 
concernant la préservation du patrimoine naturel. Cinq arrêtés ministériels font référence au sujet de 
l’étude. 

 
• Arrêté du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de 

protection des oiseaux représentés dans le département de la Guyane.  
Il interdit sur tout le territoire national la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la 
destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la naturalisation des oiseaux d’espèces 
non domestiques qu’ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat (annexe 3). 

• Arrêté du 10 août 2004 fixant les conditions d’autorisation de détention d’animaux de 
certaines espèces non domestiques dans les établissements d’élevage, de vente, de 
location, de transit ou de présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques. 
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Il règlemente au sein de 4 annexes les conditions d’autorisation de détention de certaines 
espèces animales non domestiques dans un établissement détenant des animaux d’espèces 
non domestiques,  le marquage des animaux, la chasse au vol, les dispositions particulières et 
les dispositions finales (annexe 3). 

• Arrêté du 10 août 2004 fixant les règles générales de fonctionnement des installations 
d’élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques. 
Il définit dans 5 annexes les caractéristiques d’un élevage d’agrément d’animaux d’espèces 
non domestiques, les modalités de détention de certaines espèces non domestiques, les 
modalités de marquage des animaux dans un élevage d’agrément, les modalités de la chasse 
au vol, les dispositions particulières et les dispositions finales (annexe 3). 

• Arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des espèces, races ou variétés d’animaux 
domestiques. 
Il définit les caractéristiques des espèces, races ou variétés d’animaux domestiques dont la 
liste est établie en annexe de l’arrêté (annexe 3).  

• Arrêté du 25 août 2008 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée sur 
le territoire du département de La Réunion. 
Cet article définit les espèces chassables et la personne en charge de son exécution (annexe 
3). 

• Arrêté préfectoral du 12 juillet 2005 Interdisant certaines espèces animales exotiques dans 
le département de La Réunion. 
Il interdit dans le département de La Réunion l’introduction, le transport, la reproduction, la 
mise en vente, la vente, l’achat et la cession de spécimens vivants d’espèces animales 
exotiques de la faune sauvage considérés comme présentant des dangers ou inconvénients 
graves pour les milieux naturels ou les espèces sauvages indigènes. 

4. Stratégie réunionnaise pour la biodiversité 

La stratégie nationale pour la biodiversité, destinée à répondre aux engagements de la France vis‐à‐
vis de la convention pour la biodiversité de Rio, a été adoptée en février 2004. Elle prévoit de 
s’appuyer sur un certain nombre de plans d’actions, portant, pour la métropole, sur des thématiques 
transversales (patrimoine naturel, agriculture, aménagement du territoire, tourisme, infrastructures 
de transport, forêt, mer, actions internationales ...).  

Pour les DOM, chacun des départements concernés a été invité à élaborer son plan d’actions 
spécifique, compte tenu des particularités territoriales des enjeux de préservation de la biodiversité. 

La DEAL Réunion a porté l’élaboration de la Stratégie Réunionnaise pour la Biodiversité en sollicitant 
la participation des partenaires locaux. La SRB a abouti, en juin 2005, à un programme d’actions 
ambitieux, reposant sur un diagnostic partagé. 

 

V. Synthèse des données existantes sur les espèces exotiques à La Réunion 

1. Bilan et analyse des espèces d’oiseaux naturalisées à La Réunion 

Vingt espèces d’oiseaux sont actuellement naturalisées à La Réunion (Barré et al., 1996) et 2 sont en 
cours de naturalisation (Tourterelle rieuse Streptopelia risoria et Perruche à collier Pstittacula 
krameri). Deux espèces sont citées comme pouvant être indigène par les descriptions anciennes 
(Perdrix de Madagascar, Margaroperdix madagarensis et Caille des blé, Coturnix coturnix)Le tableau 
1, liste l’ensemble de ces espèces et rassemble les connaissances relatives à : 
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• la cause d’introduction et sa date approximative ; 

• l’origine géographique des individus capturés ; 

• le régime alimentaire de chaque espèce ; 

• la(es) conséquence(s) avérée(s) ou probable(s) de l’introduction ; 

• l’origine native des individus (nés en captivité ou capturés en nature). 

2. Origine native des espèces d’oiseaux naturalisés 

77% des espèces exotiques actuellement naturalisées ont une origine sauvage (20 espèces sur 24) : 

 
•  six espèces capturées à l’état sauvage ont été introduites à La Réunion à des fins 

cynégétiques (Perdrix de Madagascar Margaroperdix madagarensis, Perdicule rousse‐gorge 
Perdicula asiatica, Francolin gris Francolinus pondicerianus, Faisan de colchide Phasianus 
colchicus, Géopélie zébrée Geopelia striata, Pigeon biset Columbia livia) ; 

• Le Martin triste, Acridotheres tristis, a été introduit comme auxiliaires des cultures ; 
• cinq espèces d’oiseaux d’ornement importés à La Réunion aux 18ième et 19ème siècles étaient 

très largement capturées à l’état sauvage pour palier au manque d’élevages sur l’île et 
présentaient une capacité accrue de naturalisation (introductions intentionnelles ou non) : 
Tisserin gendarme Ploceus cucullatus ; Astrild ondulé Estrilda astrild ; Serin du Mozambique 
Serinus mozambicus ; Capucin damier Lonchura punctulata ; Bengali rouge Amandava 
amandava ;  

• 4 espèces actuellement naturalisées à La Réunion sont difficiles, voire impossibles à 
reproduire en captivité (Veuve dominicaine Vidua macroura, Mainate religieux Gracula 
religiosa, Travailleur à bec rouge Quelea quelea, Rossignol du Japon Leiothrix lutea). Pour 
répondre à la demande du marché, ces espèces sont donc encore et toujours capturées en 
milieu naturel, puis exportées et vendues via le réseau commercial ; 

• le Moineau domestique, Passer domesticus, semble venu sur l’île par expansion naturelle ou 
par les voies de transport commercial. 

3. Les causes principales d’introduction 

Historiquement, les oiseaux étaient introduits pour une cause précise : augmenter le nombre 
d’espèces gibier ou lutter contre les insectes. Ces introductions étaient choisies et concertées avec 
les pouvoirs publics (63% des cas d’espèces naturalisées soit 15 espèces sur 24). Les espèces 
récemment naturalisées (37%) ne sont pas issues d’un processus de concertation  et sont liées à des 
introductions intentionnelles ou non‐intentionnelles de quelques particuliers ou éleveurs (Tab. 1). 
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Tableau 1 : Liste synthétique des espèces d'oiseaux introduites à La Réunion ou cryptogènes et naturalisées 

Nom français Nom scientifique 
Date / Pays 

d’origine 
Statut 
actuel 

Régime alimentaire 
Causes de 

l’introduction 
Conséquences de l’introduction 

Origine 
(captivité / 
sauvage) 

Documentation 
Impact 

(Soubeyran 2008) 

Perdrix de Madagascar 
Margaroperdix 
madagarensis 

18ème siècle
Madagascar.   

Gibier 
Granivore
omnivore 

chasse 
Naturalisé en faible nombre dans les forêts 

(400 à 2000m d’altitude) 
sauvage ND 

Perdicule rousse‐gorge Perdicula asiatica 
1850 
Asie 

Gibier 
Granivore 
omnivore 

chasse Naturalisé en faible nombre sauvage ND 

Hémipode de 
Madagascar 

Turnix nigricollis Cryptogène Gibier Granivore chasse Populations introduites naturalisées sauvage ND 

Coq bankiva Gallus gallus 
19ème siècle 

Birmanie 
‐ 

Granivore 
omnivore 

Alimentation  
Naturalisation en faible nombre dans les 
forêts denses de l’est et les cirques, plus 

commun dans les bas de la côte est. 
sauvage ND 

Francolin gris 
Francolinus 
pondicerianus 

18ème siècle 
Inde 

Gibier 
Granivore 
omnivore 

chasse Naturalisation en faible nombre sauvage ND 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 
1980 

Europe (via le 
commerce) 

Gibier 
granivore 
omnivore 

chasse ‐ captivité ND 

Géopélie zébrée Geopelia striata 
18ème siècle 

Asie, Australie 
Gibier granivore chasse Naturalisée et abondante sauvage ND 

Pigeon biset Columbia livia 
18ème 

Paléarctique et 
nord de l’Afrique 

‐ Granivore 
Chasse ‐ 

Alimentation 
Naturalisation sur toute l’île Sauvage* ND 

Martin triste Acridotheres tristis 
1759 
Asie 

‐ insectivore omnivore Lutte insecte 
Naturalisé et abondant. Compétition 

interspécifique et impact économique 
(fruitiers) 

sauvage E 

Moineau domestique Passer domesticus 
Milieu du 19ème 

France ou Maurice 
‐ 

granivore 
 

Colonisation 
naturelle 

Naturalisé et abondant en zone urbaine 
et péri‐urbaine 

sauvage NDE 

Tisserin gendarme Ploceus cucullatus 
Fin 19ème  

Mozambique via 
Maurice  

Gibier granivore 
Cage ou 

ornement 
Expansion à partir de 1950. Naturalisée 

et impact économique (semences) 
sauvage ND 

Astrild ondulé Estrilda astrild 
18ème siècle 

Afrique via Maurice 
‐ 

granivore 
 

Cage ou 
ornement 

Naturalisé et abondant sauvage ND 

Serin du Mozambique Serinus mozambicus 
18ème siècle 

Afrique du Sud 
‐ 

granivore 
 

Cage ou 
ornement 

Naturalisé et commun sauvage ND 

Serin du Cap Serinus canicollis 
Milieu du 20ème  
Afrique du Sud 

‐ 
granivore 

 
Cage ou 

ornement 

Naturalisé et commun dans les zones de 
culture et friche. Impact sur les fruits et 

semences. 
sauvage ND 

Caille de Chine Coturnix chinensis 
1863 

Sud‐est asiatique 
Gibier granivore Chasse Faible naturalisation ? ND 
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Caille des blés Coturnix coturnix 

18ème siècle 
Afrique du Sud, 

Madagascar. 
Cryptogène. 

Gibier Granivore Chasse Naturalisée et commune Sauvage ND 

Capucin damier Lonchura punctulata 
17ème siècle 

Sud‐est asiatique 
‐ granivore 

Cage ou 
ornement 

Naturalisé, peu commun sauvage ND 

Bengali rouge Amandava amandava 
17ème siècle 

Inde ou via Maurice 
‐ granivore 

Cage ou 
ornement 

Naturalisé mais rare sauvage ND 

Bulbul orphée Pycnonotus jocosus 
1972 

Maurice 
Gibier 

insectivore 
frugivore 

Cage ou 
ornement 

Naturalisé et omniprésent. 
Impact sur les espèces indigènes et sur 

les cultures 
sauvage ? E 

Rossignol du Japon Leiothrix lutea 
après 1980 ? 

Himalaya (via le 
commerce) 

‐ insectivore 
Cage ou 

ornement 

Naturalisé, 
Peu commun 

Impact sur les espèces indigènes 
sauvage NDE 

Veuve dominicaine Vidua macroura 
après 1980 ? 

Afrique de l’Ouest 
(via commerce) 

‐ granivore 
Cage ou 

ornement 
Naturalisée et peu commune. 

Impact sur les oiseaux indigènes 
sauvage ND 

Travailleur à bec rouge Quelea quelea 
2000 ? 

Afrique de l’Ouest 
(via le commerce) 

‐ granivore 
Cage ou 

ornement 
Naturalisé et localisé sauvage ‐ 

Mainate religieux Gracula religiosa 
2000 ? 

Sud‐est asiatique 
‐ 

insectivore 
frugivore 
omnivore 

Cage ou 
ornement 

En cours de naturalisation, pas de 
reproduction constatée. Peu commun et 

localisé. Impact sur les espèces 
indigènes. 

sauvage ‐ 

Tourterelle rieuse Streptopelia risoria 
2000 ? 

Europe (via 
commerce) 

‐ granivore 
Cage ou 

ornement 
Naturalisée Captivité** ‐ 

Perruche à collier Psittacula krameri 
1980 ? 

Europe (via 
commerce) 

‐ granivore 
Cage ou 

ornement 
En cours de naturalisation (pas de 

reproduction constatée) 
captivité ND 

* Le Pigeon biset est le dernier ancêtre des pigeons domestiques dont la capture et la domestication remonte sans doute au Néolithique en Europe. Jusqu’au milieu du 19ème siècle les individus échappés peuvent être considérés comme 
semi‐domestique (en raison du rôle encore important joué dans l’économie et l’alimentation des zones rurales). Par la suite, ces oiseaux sont retournés à l’état « sauvage », bien que souvent inféodés aux zones urbaines et péri‐urbaines 
riches en ressources alimentaires (Sossinka 1982 in Blackburn et al. 2009 ; Levert 1987).   
** La Tourterelle rieuse est une espèce théoriquement domestique issue d’une sélection en captivité et peut d’être d’une hybridation avec la Tourterelle turque (Streptopelia decaocto). Elle est essentiellement utilisée comme animal de 
volière ou de laboratoire. Elle se retrouve dans la nature en colonies éparses, échappée d’élevages et retournée à la vie sauvage (Lever, 1987 ; Wikipedia 2010). 
 
E= Impact documenté localement ; NDE=Impact non documenté localement mais connu ailleurs ; ND= Impact non documenté 
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VI. Bilan des importations d’oiseaux à La Réunion 

Les données transmises par les services des douanes permettent de visualiser le flux d’oiseaux 
entrant à La Réunion chaque année.  

1. Analyse des volumes et valeurs des importations d’oiseaux à La Réunion 

En 2010, environ 335.000 oiseaux ont été importés à La Réunion pour une valeur économique de 
plus d’un million d’euros, soit une augmentation de + 180% par rapport à 2009 (665 K€ ‐ sources : 
Direction Générale des Douanes Com. pers.). Les données d’importation recensées entre 1997 et 
1999 (sources : Préfecture de la Réunion in Lobet 2002) permettent également de constater la 
multiplication par 10 de ces importations en une décennie (Fig. 1). 

 
 

Figure 1 : Evolution des importations d'oiseaux à La Réunion (source Direction Générale des Douanes) ‐ Les oiseaux 
d’ornement importés représentent une part infime des importations (non visible à l’échelle du graphe) : 40 à 120 ind. 

 
L’ensemble des espèces importées ont été rassemblées dans trois catégories : 

• oiseaux de volière : passereaux détenus en captivité (cage ou volière) ; 
• oiseaux d’ornement : oiseaux d’extérieur, de cour ou de bassin ; 
• Psittacidés : perroquets, cacatoès et perruches. 

 
Le nombre de Psittacidés augmente de façon régulière, passant de presque 6.000 spécimens 
importés en 1997 à 24.801 en 2010. La plus forte augmentation concerne les oiseaux de volière 
(volume 13 fois supérieur en 2010) passant de 25.000 oiseaux importés en 1997 à 335.000 en 2010. 
Cette augmentation est en partie due au développement et à l’arrivée de nouvelles enseignes 
commerciales, combinée à l’engouement de la population pour les animaux de compagnie. 

 Origine géographique des importations  

 
L’analyse de l’origine des importations montre que 79% des spécimens actuellement importés à La 
Réunion proviennent de grossistes et d’éleveurs basés en Belgique, le reste provenant de la 
métropole (12%) et des Pays‐Bas (9%) ‐ source Direction Générale des Douanes Com. Pers. (Fig. 2). 
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Figure 2 : Origine géographique des importations commerciales d'oiseaux (Euro) ‐ Source Direction Générale des Douanes 

Liste des ouvrages utilisés dans la première partie :
 

‐ ANDERSEN H. (1989). The rare plants of Galapagos Islands and their conservation. Biological conservations 47 : 
49‐77. 

‐ BARRE N., BARAU A. et JOUANIN C. (1996). Oiseaux de La Réunion. Les éditions du Pacifique : 207 p. 
‐ CADET T. (1980). La végétation de l’île de La Réunion : Etude phytoécologique et phytosociologique. Thèse d’Etat, 

Université d’Aix‐Marseille, France. 
‐ CITES (1979). Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction : 18p. 
‐ CONSEIL DE L’EUROPE (1997). Règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection 

des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce : 131 p. 
‐ CONSERVATION INTERNATIONAL (1990). The Rain Forest Imperative. Conservation International, Washington 

D.C. 
‐ KIRK, D.A. et P.A. RACEY (1992). Effects of the introduced black‐naped hare Lepus nigricollis nigricollis on the 

vegetation of Cousin Island, Seychelles and possible implications for avifauna. Biol. Cons. 61 : 171‐179. 
‐ LEVER, C. (1987) Naturalized birds of the world. Longmann Scientific and Technical, Harlow: 615p. 
‐ LOBET E. (2002). Faune d’élevage, faune captive. SREPEN 
‐ LOOPE L. L., HAMMAN O. et STONE C.P. (1988). Comparative conservation biology of oceanic archipelagos : 

Hawaii and the Galapagos. BioScience 38 : 272‐282. 
‐ MEYER D. (2010). Libres points de vue d’Académiciens sur la biodiversité. Académie des sciences, Paris : 117p. 
‐ RAUNET M. (1991). Le milieu physique et les sols de La Réunion, conséquences pour la mise en valeur agricole. 

CIRAD, Saint Denis, La Réunion. 
‐ SOUBEYRAN Y. (2010). Gestion des espèces exotiques envahissantes. Guide pratique et stratégique pour les 

collectivités françaises d’outre‐mer. Comité français de l’UICN, Paris : 66 p. 
‐ VITOUSEK P.M. (1988). Diversity and Biological invasions of oceanic islands in Wilson E. O. (ed.) Biodiversity, 181, 

189. National Academy Press, Washington D. C. 
‐ VITOUSEK P.M., LOOPE L.L. et STONE P.C. (1987). Introduced species in Hawaii : plant demography, nitrogen 

fixation, ecosystem effects. Ecological Monographs 59(3) : 247‐265. 
‐ WHITMORE T. C. (1990). An introduction to tropical Rain Forests. Clarendon Press, Oxford. 
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DEUXIEME PARTIE :  

DEMARCHE APPLIQUEE 

 
 
 



SEOR : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

4 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 

I. Objectifs 

La présente étude a pour objectif de permettre : 

• l’établissement d’une liste positive d’espèces pouvant être introduites à des fins 
commerciales ou autres à La Réunion ; 

• la synthèse des argumentaires scientifiques motivant une future interdiction d’espèces 
actuellement commercialisées dans les animaleries ; 

• la présentation de la démarche au groupe de travail sur les invasions biologiques (GT‐Invabio) 
piloté par la DEAL et au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN). 

 

II. La rencontre des différents acteurs 

La première étape du travail consistait à rassembler les données relatives au commerce des espèces 
d’oiseaux à La Réunion et à établir une liste des ouvrages à consulter. Afin de recueillir les données 
sur le commerce des espèces d’oiseaux, nous avons rencontré ou interviewé par téléphone plusieurs 
acteurs concernés par le thème de l’étude, éleveurs ou points de vente : 

• DAAF (M. Pierre MAIGRAT) 
• DAAF (M. Benoit VALERY) 
• Services des douanes (Mme Catherine DOGET) 
• ONCFS (Melle. Sarah CACERES) 
• Animalerie Koi Réunion (M. Nicolas PILLON) 
• Fédération des chasseurs de La Réunion (M. Alain TESSEYDRE) 
• Association AEOR (M. Jean‐Luc HOAREAU) 
• Eleveur d’oiseaux (M. Jean‐Louis GIRONES), représentant local du CDE 
• Eleveur d’oiseaux (M. Jimmy MANGLOU) 
• Animalerie Fermes et Jardins (Mme CHAPELAIN) 
• Association COR (M. Rolland LAÏ YU) 
• Animalerie Gamme Vert (M. Fabrice NICOLAS) 
• Grossiste‐distributeur (M. LE JUGE DE SAUGRAIE) 

 
Le résultat des entretiens est rassemblé en Annexe 2. 
 

III. Élaboration de la proposition de listes des espèces concernées 

La plupart des outils règlementaires actuels, et qui ont vocation à contrôler les importations, sont 
établis à partir de liste négatives. Celles‐ci sont destinées à interdire les espèces listées et, par défaut, 
autorisent toutes les autres. 

Ces listes négatives présentent l’inconvénient majeur de rassembler un nombre limité d’espèces en 
comparaison du nombre réel d’espèces potentiellement envahissantes. « Le principe d’élaboration 
d’une liste positive est beaucoup plus adapté au contexte insulaire et entraîne la réalisation 
systématique d’une analyse du risque pour toute nouvelle espèce proposée à l’importation » 
(Soubeyran 2010). 
 
Deux listes d’espèces ont donc été établies en se basant, d’une part, sur les listes proposées par les 
grossistes vendant des oiseaux aux animaleries de La Réunion, et d’autre part, sur la bibliographie 
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disponible notamment concernant les cas de naturalisation et les conséquences possibles ou avérées 
de celles‐ci sur l’environnement :  
 
• la liste positive propose des espèces répondant aux niveaux les plus faibles des critères de risque 

établis (en cas de naturalisation, elles sont susceptibles de ne générer que peu ou pas d’impact) ; 
• la liste négative, ou liste de demande d’interdiction d’introduction d’espèces exotiques est 

constituée par les espèces répondant aux niveaux élevés des critères de risque établis, et 
susceptibles de générer des impacts importants en cas de naturalisation. 

 
La démarche adoptée pour l’établissement des deux listes correspond au schéma des différentes 
options de gestion des espèces exotiques envahissantes dans sa partie « Prévention » (Fig. 3). 
 

IV. Analyse du risque lié à la naturalisation d’une espèce exotique 

L’introduction d’espèces d’exotiques animales ou végétales dans les milieux insulaires comporte des 
risques multiples et peut avoir, en cas de naturalisation, des conséquences parfois gravissimes pour 
le fonctionnement des écosystèmes dont notamment des habitats à haute valeur patrimoniale, peu 
modifiés par l’Homme et extrêmement fragiles (Lowe et al. 2007). 

Si ces déséquilibres sont identifiés, et dans le meilleur des cas « combattus », ce sont les éléments 
catalyseurs accélérant la naturalisation des espèces exotiques qui doivent être également pris en 
compte dans les critères d’élaboration des listes positives ou négatives. 

Nous avons pris en référence plusieurs grilles d’évaluation utilisées en Europe et dans le monde 
(transmises par le comité français de l’UICN) de manière à estimer les menaces et adapter ces grilles 
au contexte réunionnais. 
 
Les risques majeurs identifiés et décrits au travers différents documents bibliographiques sont 
donnés ci‐dessous avec leur déclinaison pour La Réunion : 

1. Prédation sur les espèces indigènes 

L’espèce exotique, par son régime alimentaire, devient un nouveau prédateur pour les espèces 
indigènes présentes, avec un risque de disparition progressive des espèces proies.  

Nous déclinons ce risque sur 3 niveaux d’impact définis si dessous :  
 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Espèce non connue comme 
prédateur des espèces vertébrées 
(reptiles, oiseaux, mammifères). 

Espèce connue pour avoir un 
régime alimentaire incluant des 
espèces vertébrées vivantes 
(omnivore). 

Espèce connue comme prédateur 
d’espèces vertébrés (reptiles, 
oiseaux, mammifères). 
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Figure. 3 : Schéma des différentes options de gestion des espèces exotiques d’après GISP et Salamolard M., Lavergne C., 
Cambert H., Vallade P. Richardson M., Couzi .F‐X., Boullet V., Triolo J. & Barret S. 2008. Mise en place d’un dispositif de 
veille et d’intervention pour la prévention des invasions biologiques à La Réunion. Cahier des charges ARDA‐ARVAM‐

CBNM‐ONF‐SEOR‐DIREN. 94p. 
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2. Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Le régime alimentaire de l’espèce est identique à celui d’espèces indigènes entraînant une 
compétition alimentaire, avec le risque de provoquer ou d’accentuer le déclin de l’espèce indigène et 
sa disparition. 

Nous déclinons le risque de compétition alimentaire en 3 niveaux pour l’île de La Réunion : 
 

Impact faible (ALI1)  Impact moyen (ALI2)  Impact fort (ALI3)  
Espèce ne rentrant pas en 
compétition alimentaire avec les 
espèces indigènes. 

Espèce rentrant en compétition 
avec les espèces indigènes 
granivores. 

Espèce rentrant en compétition 
avec les espèces indigènes 
insectivores et frugivores. 

3. Mutualisme 

L’espèce exotique trouve et établi dans son nouvel environnement une relation spécifique avec des 
plantes nourricières pouvant elles‐mêmes être exotiques. Elle se nourrit sur la plante (nectar, fruit ou 
graine) et en contrepartie féconde les fleurs ou disperse ces graines, favorisant son développement. 

Nous déclinons à La Réunion ce risque en 2 niveaux : 
 

impact faible (MUT1)  impact fort (MUT2)  
Espèce non citée au travers de la bibliographie pour 
être mutualiste et non susceptible de favoriser la 
diffusion d’espèces exotiques envahissantes.  

Espèce connue à travers la bibliographie pour être 
mutualiste et susceptible de favoriser la diffusion 
d’espèces exotiques envahissantes.  

4. Transmission de maladies 

Les espèces exotiques peuvent faciliter l’apparition, l’expansion et le maintien de maladies aviaires 
(dont une partie est transmissible à l’homme) en agissant comme réservoirs ou vecteurs de ces 
maladies. 

Nous déclinons à La Réunion ce risque sur 2 niveaux : 
 

impact faible (MAD1)  Impact fort (MAD2)  
Espèce ou groupe non connu au travers de la 
bibliographie comme vecteur de maladies ou 
présentant un risque faible de transmission vers le 
milieu naturel. 

Espèce ou groupe connu pour véhiculer des maladies 
aviaires avec un risque fort de transmission vers le 
milieu naturel. 

5. Effet génétique 

La naturalisation de nouveaux individus d’une espèce déjà naturalisée, d’une espèce ou d’une sous‐
espèce indigène proche (cas d’hybridation) peut provoquer la dilution du patrimoine génétique de la 
population souche et sa  disparition génétique. 

Nous déclinons à La Réunion ce risque sur 2 niveaux : 

Impact faible (GEN1)  Impact fort (GEN2)  
Espèce n’ayant pas de lien génétique au rang 
d’espèce ou de sous‐espèce ou de population avec 
des oiseaux indigènes à La Réunion. 

Espèce ayant un lien génétique au rang d’espèce, de 
sous‐espèce, de population ou de morphe avec des 
oiseaux indigènes à La Réunion. 
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V. Origine native des oiseaux exotiques : facteur favorisant la naturalisation d’espèces 
exotiques dans le contexte de La Réunion 

Les oiseaux sauvages acquièrent au contact de leurs semblables tous les réflexes nécessaires à leur 
survie dans le milieu naturel : identification des prédateurs, recherche de nourriture, reconnaissance 
de congénères, etc. Ces réflexes comportementaux sont transmis dés la naissance, au moment de 
l’imprégnation, puis consolidés tout au long de la vie de l’oiseau. L’imprégnation est le phénomène 
par lequel un oisillon, une fois éclos, prend l’empreinte des caractéristiques de sa mère et de son 
espèce. Ce premier lien détermine les autres liens que le jeune peut avoir avec son environnement. 
L’imprégnation est donc une forme particulière d’apprentissage pendant le jeune âge qui serait 
possible au cours d’une période critique, précoce et qui serait irréversible (Lorenz, 1974). 

L’origine captive ou sauvage d’un oiseau de cage ou d’ornement peut donc être un facteur important 
à prendre en compte dans l’analyse du risque. Les opinions divergent notamment concernant : 
 

• les oiseaux vecteurs de parasites ou germes pathogènes dont le risque serait moins élevé 
en d’élevage, mais qui pourrait être augmenté par le nombre élevé de transferts ; 

• la pression exercée par des individus d’espèces envahissantes échappés ou relâchés dans 
le pays d’importation (propagules) sur les espèces indigènes ; 

• la réduction du risque d’évasion et relâcher chez les éleveurs de mieux en mieux formés 
et mieux équipés (De Poorter et al. 2008). 

 
Au‐delà des arguments cités plus haut, nous avons tenu à inclure dans notre analyse la 
différenciation suivante : 
 

• une espèce née en captivité n’aura pas ou peu les codes comportementaux lui 
permettant de survivre dans le milieu naturel ;  

• une espèce née dans le milieu naturel et capturée à l’âge adulte possèdera tous les codes 
comportementaux qui lui permettront de se réadapter à un nouveau milieu naturel ; 

• depuis l’interdiction d’importation d’oiseaux en provenance de pays tiers pour des 
raisons sanitaires, le contrôle systématique des oiseaux lors de leur arrivée sur le 
territoire réunionnais n’est plus pratiqué (qu’il s’agisse de commerce ou de trafic).  

 
VI. Elaboration de la grille d’évaluation des risques 

Notre grille d’analyse intègrent les critères de risques identifiés précédemment et adaptés au 
contexte local réunionnais. Elle permet, en fonction des niveaux de risque, d’attribuer une espèce à 
la liste positive d’introduction ou à la liste de demande d’interdiction selon le schéma suivant (Fig. 
4) : 
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Figure 4 : Schéma de l’analyse du risque et destination des espèces d’oiseaux dans les listes positive et négative 
proposées. 
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I. Analyse des résultats des impacts par espèce ou groupe d’espèce (grille) 

 
Au total, selon Birdlife (2010), 542 espèces ont fait l’objet d’une documentation en tant qu’espèces 
exotiques envahissantes : 316 plantes, 101 organismes marins, 44 poissons d’eau douce, 43 
mammifères, 23 oiseaux et 15 espèces d’amphibiens. La Base de données sur les espèces invasives 
de l’UICN mentionne 31 espèces d’oiseaux (annexe). Ce nombre restreint d’espèces d’oiseaux 
dûment documentées invite au principe de précaution et nous a amené à réaliser l’analyse du risque, 
non pas par espèce, mais par famille (annexe).  
 
Devant la multitude des appellations vernaculaires, des races et variétés de certaines espèces, le 
nom de référence à retenir pour l’identification des genres et espèces est le nom scientifique. 
 

1. Premiers principes  
 
Les paragraphes ci‐dessous préconisent quelques principes concernant les principales familles 
d’espèces d’oiseaux généralement concernées par les activités d’élevage et les activités 
commerciales. 
 

• Famille des Anatidés :  
La Réunion ne comporte que quelques étangs et ne semble pas propice à la naturalisation 
des Anatidés. En raison de leur sensibilité aux virus aviaires, l’importation d’Anatidés, si elle 
venait à être autorisée devrait provenir uniquement des élevages spécialisés. 

 
• Famille des Psittacidés : 

Cette famille regroupe de nombreuses espèces de perroquets et de perruches. Une large 
partie de celles‐ci est aujourd’hui élevée en captivité. Les habitats naturels favorables à leur 
naturalisation (forêts humides de basse altitude) sont aujourd’hui quasi inexistants. Bien que 
des observations d’individus échappés de cage soient transmises régulièrement (dont 
notamment la Perruche verte, Psittacula krameri) leur reproduction à La Réunion n’a pas 
encore été constatée. La plupart des espèces proposées dans le commerce ne semblent pas 
poser de réel problème sauf celles dont l’état de santé des populations invite à se prémunir 
de tout prélèvement en nature. 
 

• Famille des Colombidés 
Cette famille présente des formes domestiques extrêmement variées, issues du Pigeon biset 
(Columbia livia). Le potentiel d’expension de cette famille ainsi que sa sensibilité à plusieurs 
maladies éventuellement transmissibles à l’homme invite à limiter l’importation aux seules 
formes et variétés d’élevage, aisément identifiables. 

 
• Famille des Sturnidés : 

3 espèces font partie des espèces envahissantes et présentent un risque important en raison 
de leur régime alimentaire et de leur impact sur les activités de production fruitière. 
L’ensemble des espèces de cette famille est à placer en liste négative, dont : 

 
‐ Martin forestier, Acridotheres fuscata ; 
‐ Martin triste, Acridotheres tristis ; 
‐ Etourneau sansonnet, Sturnus vulgaris.  
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II. Analyse pour les espèces chassables 

 
Les espèces Gibiers ont fait l’objet d’une analyse identique à celle présentée dans la deuxième partie. Les résultats de cette analyse sont donnés dans une 
liste particulière pour faire écho à la réglementation sur les activités cynégétiques. 
 

Famille Groupe d'espèces ou espèce Nom scientifique Liste 

Phasianidés Perdrix de Madagascar Margaroperdix madagarensis positive 

 Perdicule rousse‐gorge Perdicula asiatica Négative 

 Hémipode de Madagascar Turnix nigricolis Positive 

 Francolin gris Francolinus pondicerianus Négative 

 Faisan de Colchide Phasianus colchicus Positive 

 Caille de Chine Coturnix chinensis Négative 

 Caille des blés Coturnix coturnix Positive 

Colombidés Géopélie zébrée Geopelia striata Négative 

Plocéidés Tisserin gendarme Ploceus cucullatus Négative 

 Bulbul orphée Pycnonotus jocosus Négative 

 
 
III. Proposition d’une liste positive 

 

Famille Groupe d'espèces ou espèce Nom scientifique Restrictions 

Anatidés Dendrocygnes ; Cygnes
Bernaches ; Oies 
Canards de surface ; Canards plongeurs ; Canards 
plongeurs marins 
 
Harles, Tadornes, Erismatures 

Dendrocygna sp. ; Cygnus olor ; Cygnus atratus
Branta sp. ; Anser sp. 
Anas sp. ; Aix sp. ; Marmaronetta sp. ; Aythya sp. ; Netta 
sp. ; Bucephala sp. ; Clangula sp., Histrionicus sp. ; 
Melanitta sp. ; Somateria sp. ; Polysticta sp. 
Mergus sp. ; Tadorna sp. ; Oxyura 

Elevage en 
captivité 

uniquement 

Phasianidés Faisans 
 

Phasianus sp. ; Syrmaticus sp. ; Chrysolophus sp. ; 
Lophura sp. 
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Tragopans Tragopan sp.
Phasianidés Perdrix de Madagascar ; Caille des blés Margaroperdix madagarensis ; Coturnix coturnix Action de gestion 

cynégétique 
Phasianidés Coq et poule (races et variétés domestiques) Gallus gallus
Phasianidés Dindons 

Pintades 
Meleagris sp.
Numida sp. ; Guttera sp. ; Acryllium sp. 

Phœnicoptéridés Flamants Phoenicopterus sp. ; Phoenicoprrus sp. ;  
Phoeniconaias sp. 

 

Colombidés Colombe diamant
Pigeon domestique variétés d’élevage : 
Pigeon bleu de Gascogne ; Pigeon texan ; Pigeon lahore ; 
Pigeon paon ; Pigeon cravate ; Pigeon capucin ; Pigeon 
frisé ; Pigeon tambour ; Pigeon lynx de Pologne ; Pigeon 
mondain ; Pigeon haut‐volant ; Pigeon Damas ; Pigeon 
strasser. 

Geopelia cuneata ; 
Columba livia Uniquement les 

formes 
domestiques et 

variétés d’élevage 
de Columbia livia 

Psittacidés Gris du Gabon ; Perroquet gris de Timneh ; Youyou ; 
Perroquet à ventre rouge ; Perroquet de Meyer ; Perroquet 
à calotte rouge  
Amazone à front bleu ; Amazone à front rouge ; Amazone à 
front blanc ; Amazone à bandeau rouge 
Caïque à ventre blanc ; Caïque à tête noire  
Ara ararauna ; Ara caninde ; Ara de Lafresnaye ; Ara rouge ; 
Ara chloroptère ; Ara militaire ; Ara vert ; Ara noble ; Ara 
d’Illiger 

Psittacus sp. ; Poicephalus sp.
 
 
Amazona sp. 
 
Pionites sp. ; Pionopsitta sp. 
Ara sp. ; Diopsittaca sp. ; Propyrrhura sp. 

A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement. 

Sauf les espèces au 
statut de 

conservation 
défavorable. 

Psittacidés Perruche ondulée
Perruche omnicolore ;  Perruche à tête pale  ; Perruche à 
oreille jaune ; Perruche Adelaïde ; Perruche pennant ; 
Perruche paille 
Perruche barrabant ; Perruche mélanure ;  
Perruche à croupion rouge ; Perruche à capuchon noir 
Perruche à collier jaune ; Perruche de Bourke ; Perruche de 
Latham ; Perruche royale ; Perruche erythroptère ; 
Perruche à tête pourpre ; Perruche à moustache ; Perruche 
Alexandre ; Perruche à tête prune ; Perruche de Derby ; 
Perruche de Sparrman 
Calopsitte 

Melopsittacus undulatus.
Platycercus sp. ; Polytelis sp. 
Psephotus haematonotus ; Psephotus dissimilis ; 
Barnardius zonarius ; Neopsephotus bourkii ; Lathamus 
discolor ; Alisterus scapularis ; Aprosmictus 
erythropterus ;  Purpureicephalus spurius ; Psittacula 
alexandri ; Psitta cula  eupatria ; Psittacula 
cyanocephala ; Psittacula derbiana ; Cyanoramphus 
novaezelandiae ; 
 
 
 Nymphicus hollandicus ;  

A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement. 

Sauf les espèces au 
statut de 

conservation 
défavorable. 
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Toui Catherine ; Toui Aymara ; Toui céleste ; Toui à 
lunettes ; Toui à tête jaune 

Bolborhynchus lineola ; Psilopsiagon aymara ; Forpus 
coelestis ; Forpus conspicillatus ; Forpus xanthops 

Psittacidés Loriquet à tête bleue
Conure veuve ; Conure de Molina ; Conure soleil ; Conure 
jandaya ; Conure à tête d’or ; Conure à tête bleue 
Cacatoès rosalbin ; Cacatoès de Ducorps ; Cacatoès 
nasique ; Cacatoès à huppe jaune, Cacatoès aux yeux 
bleus ; Cactoès de Leadbeater 
Inséparables rosegorge ; Inséparable masqué ; Inséparable 
de Fischer ; Inséparable de Lilian ; Inséparable d’Abyssinie ; 
Inséparable à tête grise 
Pione de Maximilien ; Pione noire ; Pione à couronne 
blanche ; Pione à tête bleue 

Trichoglossus haematodus
Myiopsitta monachus ; Pyrrhura molinae ; Aratinga 
solstitialis ; Aratinga jandaya ; Aratinga auricapilla 
Aratinga acuticaudata ; Eolophus roseicapillus ; 
Cacatoes ducorpsii ; Cacatua tenuirostris ; Cacatua 
galerita ; Cacatua ophtalmica ; Cacatua leadbeateri ; 
Agapornis roseicollis ; Agapornis personatus ; Agapornis 
fischeri ; Agapornis lilianae ; Agapornis taranta ; 
Agapornis canus ;  
Pionus maximiliani ; Pionus chalcopterus ; Pionus 
senilis ; Pionus menstruus 

A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement. 

Sauf les espèces au 
statut de 

conservation 
défavorable. 

Estrilidés Diamant à bavette ; Diamant longue queue ; Diamant 
masqué ; Diamant de Bichenov ; Diamant mandarin ; 
Diamant de Gould ; Diamant psittaculaire ; Diamant de 
Kittlitz ; Diamant gouttelette ; Diamant modeste ; Diamant 
à queue rousse ; Diamant peint 
Pada de Java ; Capucin bec de plomb 
Moineau du Japon 

Poephila cincta ; Poephila acuticauda ; Poephila 
personata ; Taeniopygia Bichenovii ; Taeniopygia 
guttata ; Erythrura gouldiae ; Erythrura psittacea ; 
Erythrura trichoa ; Stagonopleura guttata ; Neochmia 
modesta ; Neochmia ruficauda ; Emblema pictum ; 
Lonchura oryzivora ; Euodice malabarica ; Lonchura 
domestica (Lonchura striata x Lonchura puntulata) 

A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement 

Fringilidés Chardonneret rouge ; Chardonneret de Magellan ; 
Chardonneret à menton noir ; Chardonneret de Yarell 
Serin des Canaries 

Carduelis cucullata ; Carduelis magellanica ; Carduelis 
barbata ; Carduelis Yarellii 
Serinus canarius domesticus 

A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement 

Emberizidés Passerin non‐pareil ;  Sicale bouton d’or ; Sporophile petit‐
chanteur ; Araguira rougeâtre ; Diuca gris ; Commandeur 
huppé ; Paroare huppé 

Passerina ciris ; Sicalis flaveola ; Tiaris canorus ; 
Coryphospingus cucullatus ; Diuca diuca ; Gubernatrix 
cristata ; Paroaria coronata 

A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement 

Cardinalidés Cardinal rouge Cardinalis cardinalis A des fins 
d’élevage en 

captivité 
uniquement 
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IV. Cas des espèces fortement impactantes 

 

Famille Groupe d'espèces ou espèce Nom scientifique Restrictions 

Phasianidés 

Perdrix ; Francolins ; Colins ; Cailles ; Turnix ; Perdicules Perdix sp. ; Alectoris sp. ; Bambusicola sp. ; 
Margaroperdix sp. ; Francolinus sp. ; Colinus sp.  
Coturnix sp. ; Turnix sp. ; Exalfactoria sp.; Perdicula sp. 

Sauf Melanoperdix 
madagarensis, 

Turnix nigricollis et 
Coturnix coturnix 

Phasianidés Coq bankiva (forme sauvage) Gallus gallus  
Charadriidés Vanneaux Vanellus sp.  

Récurvirostridés 
Avocettes 
Echasses 

Avocetta sp.
Himantopus sp. 

 

Haématopidés Huitriers Haematopus sp.  

Rallidés 
Râles 
Talèves 

Amaurornis sp.; Rallus sp. ; Crex sp.
Porphyrio sp. 

 

Burhinidés Oedicnèmes Burhinus sp.  
Gruidés Grues Grus sp. ; Anthropoides sp. ; Balearica sp.  

Ciconiidés Cigognes Ciconia sp.  

Strigidés 
Chouette Harfan, Chouette lapone, Chouette de l'Oural ;
Grand‐duc africain, Grand‐duc d’Europe , Petit‐duc à face 
blanche 

Bubo scandiacus ; Strix nebulosa ; Strix uralensis
Bubo africanus ; Bubo bubo ; Ptilopsis leucotis 
 

 

Tytonidés Effraie des clochers Tyto alba  
Pélécanidés Pélicans Pelecanus sp.  

Ardéidés Aigrette garzette Egretta garzetta  

Colombidés 

Tourterelle de la Caroline ; Tourterelle maillée du Sénégal ; 
Tourterelle poignardée ; Colombine turvert ; Colombine 
wonga ; Carpophage des Célèbes ; Carpophage géant ;  Goura 
couronné ; Pigeon jounud 

Zenaida macroura ; Spilopelia senegalensis ; 
Gallicolumba luzonica ; Chalcophaps indica ; Leucosarcia 
melanoleuca ; Cryptophaps poecilorrhoa ; Ducula 
goliath ; Goura cristata ; Patagioenas corensis 

 

Colombidés 

Tourterelle à poitrine rose ; Tourterelle à tête grise ; 
Tourterelle tambourette ; Tourterelle emeraudine ; 
Colombine à bandeau grenat et Colombe à bec jaune ; 
Colombine lumachelle ; Colombine longup ; Colombe picui ;  

Streptopelia lugens ; Streptopelia tranquebarica ; Turtur 
tympanistria ; Turtur chalcospilos ; Columbia cruziana ; 
Phaps chalcoptera ; Ocyphaps lophotes ; Colombina picui 
; 
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Famille Groupe d'espèces ou espèce Nom scientifique Restrictions 

Colombidés Géopélie zébrée Geopelia striata  
Colombidés Tourterelle domestique ; Tourterelle turque Streptopelia risoria ; Streptopelia decaocto  

Colombidés 
Tourterelle des bois ; Pigeon roussard ; Pigeon des neiges ; 
Pigeon ramier ; Pigeon colombin ; Pigeon picazuro 

Streptopelia turtur ; Columba guinea ; Columba 
leuconota ; Columba palombus ; Columba oenas ; 
Patagioenas picazuro 

 

Colombidés Pigeon domestique Columba livia Forme sauvage 
Psittacidés Perruche à collier Psittacula krameri  

Psittacidés 
Cacatoès à huppe rouge
Inséparable à Joues noires 

Cacatua moluccensis
Agapornis nigrigenis 

 

Estrilidés 

Bengali zébré ; Amadine à tête rouge ; Amadine cou‐coupé (à 
collier) ; Capucin à bec d’argent; Capucin à poitrine blanche; 
Capucin à tête noire ; Capucin à tête grise ; Astrild à joues 
orange ; Sénégali vert ; Cordonbleu grenadin ; Cordonbleu à 
joues rouges ; Beaumarquet à ailes jaunes ; Beaumarquet 
aurore 

Amandava subflava ; Amadina erythrocephala ; Amadina 
fasciata ; Euodice cantans ; Heteromunia pectoralis ; 
Lonchura atricapilla ; Odontospiza griseicapilla 
Estrilda melpoda; Mandingoa nitidula; Uraeginthus 
granatinus ; Uraeginthus bengalus; Pytilia 
hypogrammica ; Pytilia phoenicoptera 

 

 
Bengali rouge (de Bombay) ; Capucin Damier ; Astrild ondulé Amandava amandava ; Lonchura punctulata ; Estrilda 

astrild 
 

Viduidés Veuve dominicaine ; Veuve à collier d’or Vidua macroura ; Vidua orientalis ;  
Fringilidés Gros bec casse‐noyaux Coccothraustes coccothraustes  

Cardinalidés Cardinal à tête noire pheucticus melanocephalus  

Fringilidés 

Chardonneret élégant; Verdier d’Oustalet ; Verdier de Chine ; 
Verdier d’Europe ; Tarin des aulnes ; Sizerin blanchâtre ; 
Sizerin flammé ; Serin à ventre blanc ; Serin du Mozambique ; 
Roselin du Mexique ; Bouvreuil pivoine 
Bec‐croisé des sapin ; Pinson des arbres 

Carduelis carduelis ; Carduelis ambigua ; Carduelis sinica 
; Carduelis chloris ; Carduelis spinus ; Carduelis 
hornemanni ; Carduelis flammea ; Crithagra 
dorsostriata ; Serinus mozambicus ; Carpodacus 
mexicanus ; Pyrrhula pyrrhula ; Loxia curvirostra 
Fringilla coelebs 

 

Emberizidés Bruant des roseaux ; Bruant jaune Emberiza schoeniclus ; Emberiza citrinella  
Plocéidés  

Plocéidés 
Tisserin gendarme ; Travailleur à bec rouge ; Alecto à bec 
blanc ; Euplecte vorabé 

Ploceus cucullatus ; Quelea quelea ; Bubalornis 
albirostris ; Euplectes afer 

 

Panuridés Panure à moustaches Panurus biarmicus  
Paridés Mésange azurée Cyanistes cyanus  
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Famille Groupe d'espèces ou espèce Nom scientifique Restrictions 

Timaliidés Rossignol du Japon Liothrix luteus  
Passéridés Moineau friquet ; Moineau domestique Passer montanus ; Passer domesticus  
Ictéridés Strunelle australe Sturnella loyca  
Sturnidés Choucador superbe ; Choucador à oreillons bleus Lamprotornis superbus ; Lamprotornis chalibaeus ;  

Sturnidés 
Etourneau de Rotschild ; Mainate religieux ; Spréo cendré ; 
Etourneau mandarin 

Leucopsar rotschildi ; Gracula religiosa ; Lamprotornis 
unicolor ; Sturnia sinensis 

 

Turdidés 
Grive musicienne ; Grive litorne ; Grive draine ; Merle à 
poitrine noire ; Merle à flancs roux ;  
Grive à dos olive 

Turdus philomelos ; Turdus pilaris ; Turdus viscivorus ; 
Turdus dissimulis ; Turdus chrysolaus ; Catharus ustulatus  

Corvidés Pie bleue ; Pirolle à bec rouge Cyanopica cyanus ; Urocissa erythrorhynca  
Upupidés Huppe fasciée Upupa epops  

Bucerotidés Calao couronné ; Calao à bec noir Tockus alboterminatus ; tockus nasutus  
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V. Eléments complémentaires 

La réalisation de cette étude fait ressortir plusieurs éléments à préconiser pouvant venir en 
complément à la liste positive : 

• Contrôle des oiseaux à l’arrivée à l’aéroport de Gillot, premier point d’entrée 
d’espèces potentiellement envahissantes ou pouvant véhiculer des maladies ; 

• Obligation de certificat d’origine visant à la traçabilité des oiseaux entrant sur le 
territoire.   

• Traitement sanitaire préventif des oiseaux par nébulisation (parasites internes et 
externes) ; 

• Mise en quarantaine obligatoire (surveillance des agents infectieux) ; 

• Obligation de baguage dans les clubs d’éleveurs de la Réunion ; 

• Réseau de surveillance EEE (CV2IB) ;  

• Assistance aux services douaniers (identification des espèces, races et variétés) ; 

• Lutte contre le braconnage et le trafic illégal au niveau local. 
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Annexe 1 : Argumentaires par familles d’oiseaux 
 

Anatidés
   
Espèces concernées Nom scientifique 
Dendrocygnes 
Cygnes 
Bernaches ; Oies 
Canards de surface ; Canards plongeurs ; Canards 
plongeurs marins 
 
 
Harles, Tadornes, Erismatures 

Dendrocygna sp.
Cygnus olor ; Cygnus atratus 
Branta sp. ; Anser sp. 
Anas sp. ; Aix sp. ; Marmaronetta sp. ; Aythya sp. ; 
Netta sp. ; Bucephala sp. ; Clangula sp., 
Histrionicus sp. ; Melanitta sp. ; Somateria sp. ; 
Polysticta sp. 
Mergus sp. ; Tadorna sp. ; Oxyura 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Espèces non prédatrice. Pas 
d’autres Anatidés indigènes 
sujettes à l’agressivité des 
espèces du genre Cygnus. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition en l’absence 
d’autres Anatidés indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de relation spécifique avec une espèce végétale 
susceptible de générer un impact négatif. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 
 
 
 

Famille connue comme porteur, dans les 
populations sauvages, de virus Influenza 
notamment (Whitmore et al. 2007). Proximité 
dans le milieu naturel avec des limicoles, 
également sensibles aux virus Influenza aviaires. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque d’hybridation ou de dilution génétique en 
l’absence d’autres espèces d’Anatidés indigènes 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour le critère « transmission de maladies » (MAD2), en particulier si l’origine 
élevage ne peut pas être attestée. 
Possibilité d’inscription en liste positive à des seules fin d’élevage en captivité. 
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Phasianidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Faisans 
 
Tragopans 

Phasianus sp. ; Syrmaticus sp. ; Chrysolophus sp. ; 
Lophura sp. 
Tragopan sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Alimentation essentiellement 
granivore, peu de prédation sur 
les invertébrés. Développement 
de la population très difficile. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
d’autres espèces non avérée. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas d’effet de mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 
Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de sensibilité particulières aux maladies aviaires les 
plus à risque. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de problème de dilution génétique ou d’hybridation 
avec d’autres espèces de phasianidés présents à La 
Réunion. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste positive. 
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Phasianidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Perdrix 
 
Francolins 
Colins 
Cailles ; Turnix 
Perdicules 

Perdix sp. ; Alectoris sp. ; Bambusicola sp. ; 
Margaroperdix sp. ; Melanoperdix sp. ; 
Francolinus sp. ; 
Colinus sp.  
Coturnix sp. ; Turnix sp. ; Exalfactoria sp. 
Perdicula sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Alimentation essentiellement 
granivore, peu de prédation sur 
les invertébrés. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec des espèces 

indigènes ou cryptogèness (Turnix 
nigricolis ; Coturnix coturnix). 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Faible sensibilité aux virus aviaires les plus à risque.

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Effet de la dilution génétique et de l’hybridation faible 
(absence d’autres espèces de Phasianidés endémiques et 
des introductions avec naturalisation ont déjà eu lieu). 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour le critère Compétition alimentaire (ALI3).  
 

SAUF 
 
La Perdrix de Madagascar (Margaroperdix madagarensis), Hémipode de Madagascar (Turnix nigricollis) et la 
Caille des blé (Coturnix coturnix) par leur caractère cryptogène pourraient faire l’objet d’une nouvelle 
introduction dans un but cynégétique. 
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Phasianidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Coqs et poules (races et variétés domestiques) Gallus gallus

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Espèces omnivore mais 
fortement liées aux zones 
habitées. Les nombreux 
élevages déclarés ou on 
existants sur l’île présentent 
déjà la même niveau de risque. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition avec le Coq 
bankiva (Gallus gallus), déjà 
naturalisé, dont la présence 
semble localisée et en faible 
nombre. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
L’introduction de nouveaux individus issus d’élevage 
n’introduit pas de nouveaux risques sanitaires. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Reproduction possible (Lever 1987) avec les individus 
naturalisés de Coq bankiva dont la présence semble 
localisée et en faible nombre. Les nombreux élevages 
déclarés ou on existants sur l’île présentent déjà la même 
niveau de risque. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive. 
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Phasianidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Coq bankiva forme sauvage Gallus gallus

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Espèces omnivore mais 
fortement liées aux zones 
habitées. Les nombreux 
élevages déclarés ou on 
existants sur l’île présentent 
déjà la même niveau de risque. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
 Compétition avec le Coq 

bankiva (Gallus gallus), déjà 
naturalisé. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 L’introduction d’individus de forme sauvage issus 

d’autres régions où le Coq bankiva a pu se 
naturaliser présente un risque sanitaire (pas de 
contrôle sanitaire) 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Risque de dilution génétique avec la population de 

Coq bankiva déjà naturalisée. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI2), « Transmission de 
maladies »(MAD2) et « Effet génétique » (GEN2). 
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Phasianidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Dindons 
Pintades 

Meleagris sp.
Numida sp. ; Guttera sp. ; Acryllium sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Alimentation essentiellement 
basée sur des graines et plantes 
herbacées. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition avec 
d’autres espèces à La Réunion. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme connu.

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
L’introduction de nouveaux individus issus d’élevage 
n’introduit pas de nouveaux risques sanitaires. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas d’effet de dilution génétique ou hybridation avec 
d’autres espèces à La Réunion. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive. 
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Charadriidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Vanneaux Vanellus sp.

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des invertébrés indigènes 

(entomofaune et faune aquatique). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire directe avec 

d’autres espèces indigènes et d’autres 
limicoles dans les milieux naturels. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme connu.

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Famille sensible aux virus aviaires (Influenza etc.) 

et autres maladies. La capture en milieu naturel, 
sans contrôle sanitaire, accentue le risque de 
transmission. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Risque de dilution génétique ou d’hybridation à La 
Réunion faible. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3), « Compétition 
alimentaire » (ALI3) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Récurvirostridés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Avocettes 
Echasses 

Avocetta sp.
Himantopus sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des invertébrés indigènes 

(entomofaune et faune aquatique). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire directe avec 

d’autres espèces indigènes et d’autres 
limicoles dans les milieux naturels. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme connu.

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Famille sensible aux virus aviaires (Influenza etc.) 

et autres maladies. La capture en milieu naturel, 
sans contrôle sanitaire, accentue le risque de 
transmission. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Risque de dilution génétique ou d’hybridation à La 
Réunion faible. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3), « Compétition 
alimentaire » (ALI3) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Haematopidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Huitriers Haematopus sp.

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des invertébrés indigènes 

(entomofaune et faune aquatique). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire directe avec 

d’autres espèces indigènes et d’autres 
limicoles dans les milieux naturels. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme connu.

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Famille sensible aux virus aviaires (Influenza etc.) 

et autres maladies. La capture en milieu naturel, 
sans contrôle sanitaire, accentue le risque de 
transmission. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Risque de dilution génétique ou d’hybridation à La 
Réunion faible. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3), « Compétition 
alimentaire » (ALI3) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Rallidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Râles 
Talèves 

Amaurornis sp.; Rallus sp. ; Crex sp. 
Porphyrio sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des invertébrés indigènes 

(entomofaune et faune aquatique). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire directe avec 

d’autres espèces indigènes et d’autres 
limicoles dans les milieux naturels. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme documenté. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladies faible à moyen, plus 
important pour des souches sauvages. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique identifié. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI3) 
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Burhinidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Oedicnèmes Burhinus sp.

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des invertébrés indigènes 

(entomofaune et faune aquatique). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire directe avec 

d’autres espèces indigènes et d’autres 
limicoles dans les milieux naturels. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme documenté. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladies faible à moyen, plus 
important pour des souches sauvages. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique identifié. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI3) 
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Gruidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Grues Grus sp. ; Anthropoides sp. ; Balearica sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Impact sur l’entomofaune, la faune 

aquatique, les reptiles et amphibiens et les 
micromammifères. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Espèce omnivore et en compétition avec 

des espèces indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladies faible. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ni d’hybridation.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI3) 
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Phoenicoptéridés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Flamants Phoenicopterus sp. ; Phoenicoprrus sp. 

Phoeniconaias sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Prédation sur des micro‐
invertébrés aquatiques. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition alimentaire 
avec des espèces indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque de transmission de maladie notable.

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ni d’hybridation.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive. 
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Ciconiidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Cigognes Ciconia sp.

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Impact sur l’entomofaune, la faune 

aquatique, les reptiles et amphibiens et les 
micromammifères. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
 Compétition alimentaire avec 

d’autres espèces indigènes et 
d’autres limicoles dans les 
milieux naturels. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme connu.

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladies faible. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI2) 
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Strigidés, Tytonidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Chouette Harfan, Chouette lapone, Chouette de 
l'Oural 
 Grand-duc africain, Grand-duc d’Europe , Petit-duc 
à face blanche 
Effraie des clochers 

Bubo scandiacus ; Strix nebulosa ; Strix uralensis
Bubo africanus ; Bubo bubo ; Ptilopsis leucotis 
 
Tyto alba 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des micromammifères, 

oiseaux, chiroptères, reptiles et amphibiens, 
gros invertébrés (Lever 1987). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec les autres 

espèces prédatrices indigènes de La 
Réunion : Busard de Maillard, Faucon 
concolore. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme connu pour La Réunion.

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Faible risque de transmission de maladies (espèces 
généralement territoriales). 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique à La Réunion. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI3) 
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Pélécanidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Pélicans Pelecanus sp.

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des poissons marins et 

d’estuaires. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec des espèces 

d’oiseaux marins et côtiers indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque faible de transmission de maladies. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI3) 
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Ardéidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Aigrette garzette  Egretta garzetta

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation sur des poissons, invertébrés et 

amphibiens des zones côtières et humides. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec d’autres 

espèces indigènes, notamment Héron strié. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de cas de  mutualisme connu. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladies faible. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur les espèces indigènes » (PRD3) et « Compétition 
alimentaire » (ALI3) 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Tourterelle de la Caroline ; Tourterelle maillée du 
Sénégal ; Tourterelle poignardée ; Colombine 
turvert ; Colombine wonga ; Carpophage des 
Célèbes ; Carpophage géant ;  Goura couronné ; 
Pigeon jounud 

Zenaida macroura ; Spilopelia senegalensis ; 
Gallicolumba luzonica ; Chalcophaps indica ; 
Leucosarcia melanoleuca ; Cryptophaps 
poecilorrhoa ; Ducula goliath ; Goura cristata ; 
Patagioenas corensis 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Régime alimentaire granivore et 
frugivore 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Concurrence alimentaire avec la Tourterelle 

malgache (Nesoenas picturata) et d’autres 
espèces indigènes granivores et frugivores 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Espèces au régime alimentaire granivore et 

frugivore susceptible de disperser des pestes 
végétales. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Risque de dilution génétique ou d’hybridation faible.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Espèces à inscrire en liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI3) et « Mutualisme » 
(MUT2). 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Tourterelle à poitrine rose ; Tourterelle à tête grise ; 
Tourterelle tambourette ; Tourterelle emeraudine ; 
Colombine à bandeau grenat et Colombe à bec jaune 
; Colombine lumachelle ; Colombine longup ; 
Colombe picui ;  

Streptopelia lugens ; Streptopelia tranquebarica ; 
Turtur tympanistria ; Turtur chalcospilos ; 
Columbia cruziana ; Phaps chalcoptera ; Ocyphaps 
lophotes ; Colombina picui ; 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Régime alimentaire 
essentiellement granivore 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
 Espèces en concurrence avec la 

Tourterelle malgache 
(Nesoenas picturata) 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Risque de mutualisme faible. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Risque de dilution génétique ou d’hybridation faible.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Espèces à inscrire en liste négative pour le critère « Mutualisme » (MUT2). 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Colombe diamant  
Pigeon domestique variétés d’élevage : 
Pigeon bleu de Gascogne ; Pigeon texan ; Pigeon 
lahore ; Pigeon paon ; Pigeon cravate ; Pigeon 
capucin ; Pigeon frisé ; Pigeon tambour ; Pigeon lynx 
de Pologne ; Pigeon mondain ; Pigeon haut-volant ; 
Pigeon Damas ; Pigeon strasser. 

Geopelia cuneata ; 
Columba livia 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Régime alimentaire 
essentiellement granivore 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition alimentaire 
avec d’autres espèces de 
Colombidés indigènes (risque de 
diffusion en dehors des élevage 
et des zones urbaines faible). 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste positive à des seules fins d’élevage. 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Tourterelle rieuse ou domestique ; Tourterelle turque Streptopelia risoria ; Streptopelia decaocto 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec la Tourterelle 

malgache (Nesoenas picturata) 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ou d’hybridation avec 
des espèces de Colombidés indigènes. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
L’espèce Tourterelle rieuse (Streptopelia risoria ) est en cours de naturalisation à La Réunion. 
Inscription en liste négative pour le critère « Compétition alimentaire (ALI3). 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Tourterelle des bois ; Pigeon roussard ; Pigeon des 
neiges ; Pigeon ramier ; Pigeon colombin ; Pigeon 
picazuro 

Streptopelia turtur ; Columba guinea ; Columba 
leuconota ; Columba palombus ; Columba oenas ; 
Patagioenas picazuro 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Prédation possible sur des invertébrés pour 

les certaines espèces (Columba palombus – 
Del Hoyo 1992). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
 Compétition alimentaire avec la 

Tourterelle malgache (Nesoenas 
picturata) 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de dispersion de certaines pestes végétales 

pour les espèces intégrant les fruits dans leur 
régime alimentaire (Streptopelia turtur – Del Hoyo 
1992). 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ou d’hybridation avec 
des espèces de Colombidés indigènes. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription en liste négative pour les critères « Prédation sur des espèces indigènes » (PRD3),  « Compétition 
alimentaire » (ALI2) et « Mutualisme (MUT2). 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Géopélie zébrée Geopelia striata

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
 Risque de concurrence 

alimentaire avec la Tourterelle 
malgache. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Espèce déjà naturalisée à La Réunion dont 

l’introduction de nouveaux individus implique un 
risque de dilution génétique 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI2) et « Effet génétique » 
(GEN2). 
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Colombidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Pigeon biset, forme sauvage Columbia livia

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Risque de prédation faible  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Concurrence alimentaire avec la Tourterelle 

malgache (attractivité des colonies de 
Pigeon biset déjà naturalisé sans 
différentiation possible). 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de diffusion des pestes végétales par son 

régime alimentaire intégrant des fruits 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Impact faible compte‐tenu de la présence de Colombidés 
en milieu naturel (dont le Pigeon biset Columbia livia) et 
des élevage. Ne génère pas de nouveaux risques. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Espèce déjà naturalisée à La Réunion dont 

l’introduction de nouveaux individus implique une 
dilution génétique 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI3), « Mutualisme » (MUT2) et 
« Effet génétique » (GEN2) 
 

 
 



SEOR : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

46 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Psittacidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Gris du Gabon ; Perroquet gris de Timneh ; Youyou ; 
Perroquet à ventre rouge ; Perroquet de Meyer ; 
Perroquet à calotte rouge  
Amazone à front bleu ; Amazone à front rouge ; Amazone 
à front blanc ; Amazone à bandeau rouge 
Caïque à ventre blanc ; Caïque à tête noire  
Ara ararauna ; Ara caninde ; Ara de Lafresnaye ; Ara 
rouge ; Ara chloroptère ; Ara militaire ; Ara vert  
Ara noble ;  
Ara d’Illiger 

Psittacus sp. ; Poicephalus sp. 
 
Amazona sp. 
 
Pionites sp. ; Pionopsitta sp. 
Ara sp. ;  
 
Diopsittaca sp. 
Propyrrhura sp. 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition alimentaire 
avec d’autres espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque de transmission de maladies recensé parmi 
les espèces naturalisée dans d’autres régions. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive à des fins d’élevage. 
 

SAUF 
 
Les espèces au statut de consevation défavorable (UICN) si la certitude de la provenance d’un élevage ne peut 
pas être apportée sur du long terme.. 
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Psittacidés
  

Espèces concernées Nom scientifique 
Perruche ondulée  
Perruche omnicolore ;  Perruche à tête pale  ; Perruche à 
oreille jaune ; Perruche Adelaïde ; Perruche pennant ; 
Perruche paille 
Perruche barrabant ; Perruche mélanure ;  
Perruche à croupion rouge ; Perruche capuchon noir 
Perruche à collier jaune ; Perruche de Bourke ; Perruche 
de Latham ; Perruche royale ; Perruche erythroptère ; 
Perruche à tête pourpre ; Perruche à moustache ; 
Perruche Alexandre ; Perruche à tête prune ; Perruche de 
Derby ; Perruche de Sparrman 
Calopstte 
Toui Catherine ; Toui Aymara ; Toui céleste ; Toui à 
lunettes ; Toui à tête jaune 

Melopsittacus undulatus.
Platycercus sp. 
Polytelis sp. 
Psephotus haematonotus ; Psephotus dissimilis 
Barnardius zonarius ; Neopsephotus bourkii ; 
Lathamus discolor ; Alisterus scapularis ; 
Aprosmictus erythropterus 
; Purpureicephalus spurius ; Psittacula alexandri ; 
Psitta cula  eupatria ; Psittacula cyanocephala ; 
Psittacula derbiana ; Cyanoramphus 
novaezelandiae 
Nymphicus hollandicus 
Bolborhynchus lineola ; Psilopsiagon aymara ; 
Forpus coelestis ; Forpus conspicillatus ; Forpus 
xanthops 

  

Prédation sur les espèces indigènes 
Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 

Pas de risque de prédation.  
  

Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 
Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 

Pas de compétition alimentaire 
avec d’autres espèces 
indigènes. 

 

 

Mutualisme 
Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 

Pas de risque de mutualisme. 
 

Transmission de maladies 
Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 

Pas de risque de transmission de maladies recensé parmi 
les espèces naturalisée dans d’autres régions. 
 

Effet génétique 
Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 

Pas de risque génétique. 
 

Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive à des fins d’élevage. 
 
SAUF les espèces au statut de conservation défavorable (UICN) si la certitude de la provenance d’un élevage ne 

peut pas être apportée sur du long terme.. 
 
Une attention particulière devra être portée aux élevages de Perruche ondulée (Melopsittacus undulatus) en 
raison du potentiel d’expension parmi les plus rapides (Blackburn et al. 2009). 
 



SEOR : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

48 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Psittacidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Loriquet à tête bleue ; Canure veuve ; Conure de Molina ; 
Conure soleil ; Conure jandaya ; Conure à tête d’or ; 
Conure à tête bleue ; Cacatoès rosalbin ; Cacatoès de 
Ducorps ; Cacatoès nasique ; Cacatoès à huppe jaune, 
Cacatoès à huppe rouge ; Cacatoès aux yeux bleus ; 
Cactoès de Leadbeater 
Inséparables rosegorge ; Inséparable masqué ; 
Inséparable de Fischer ; Inséparable à joue noire ; 
Inséparable de Lilian ; Inséparable d’Abyssinie ; 
Inséparable à tête grise ; Pione de Maximilien ; Pione 
noire ; Pione à couronne blanche ; Pione à tête bleue 

Trichoglossus haematodus ; Myiopsitta monachus ; 
Pyrrhura molinae ; Aratinga solstitialis ; Aratinga 
jandaya ; Aratinga auricapilla Aratinga 
acuticaudata ; Eolophus roseicapillus ; Cacatoes 
ducorpsii ; Cacatua tenuirostris ; Cacatua galerita ; 
Cacatua moluccensis ; Cacatua ophtalmica ; 
Cacatua leadbeateri ; Agapornis roseicollis ; 
Agapornis personatus ; Agapornis fischeri ; 
Agapornis nigrigenis ; Agapornis lilianae ; 
Agapornis taranta ; Agapornis canus ; Pionus 
maximiliani ; Pionus chalcopterus ; Pionus senilis ; 
Pionus menstruus 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  
   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition alimentaire 
avec des espèces indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 
 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque de transmission de maladies recensé parmi 
les espèces naturalisée dans d’autres régions. 
 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 
 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive à des fins d’élevage. 
 
SAUF les espèces au statut de conservation défavorable (UICN) si la certitude de la provenance d’un élevage ne 

peut pas être apportée sur du long terme. 
 

Le Cacatoès à huppe rouge (Cacatua moluccensis) est une espèce « vulnérable » (CITES I). Pour celle‐ci, 
l’inscription en liste négative semble plus indiquée si la certitude de la provenance d’un élevage ne peut pas 
être apportée sur du long terme.  
L’inséparable à Joue noire (Agapornis nigrigenis), une espèce « En danger » (CITES II). Pour celle‐ci, l’inscription 
en liste négative semble plus indiquée si la certitude de la provenance d’un élevage ne peut pas être apportée 
sur du long terme. 
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49 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Psittacidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Perruche à collier Psittacula krameri

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de compétition alimentaire 
avec d’autres espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Régime alimentaire comprenant des fruits et 

graines. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque de transmission de maladies recensé parmi 
les espèces naturalisée dans d’autres régions. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique actuel avec d’autres espèces de 
Psittacidés indigènes.  

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Espèce en voie de naturalisation à La Réunion. 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Mutualisme » (MUT2) et son potentiel d’expension. 
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50 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Estrildidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Diamant à bavette ; Diamant longue queue ; Diamant 
masqué ; Diamant de Bichenov ; Diamant mandarin ; 
Diamant de Gould ; Diamant psittaculaire ; Diamant de 
Kittlitz ; Diamant gouttelette ; Diamant modeste ; Diamant 
à queue rousse ; Diamant peint 
 
Pada de Java ; Capucin bec de plomb 
Moineau du Japon 

Poephila cincta ; Poephila acuticauda ; Poephila 
personata ; Taeniopygia Bichenovii ; Taeniopygia 
guttata ; Erythrura gouldiae ; Erythrura psittacea ; 
Erythrura trichoa ; Stagonopleura guttata ; 
Neochmia modesta ; Neochmia ruficauda ; 
Emblema pictum 
Lonchura oryzivora ; Euodice malabarica  
Lonchura domestica (Lonchura striata x Lonchura 
puntulata) 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
des espèces indigènes faible. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque avéré de transmission de maladies.

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive, à des fins d’élevage. 
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51 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Estrildidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Bengali zébré 
Amadine à tête rouge ; Amadine cou-coupé (à collier)
Capucin à bec d’argent; Capucin à poitrine blanche; 
Capucin à tête noire ; Capucin à tête grise 
Astrild à joues orange 
Sénégali vert 
Cordonbleu grenadin ; Cordonbleu à joues rouges 
Beaumarquet à ailes jaunes ; Beaumarquet aurore 

Amandava subflava
Amadina erythrocephala ; Amadina fasciata 
Euodice cantans ; Heteromunia pectoralis ; 
Lonchura atricapilla ; Odontospiza griseicapilla 
Estrilda melpoda 
Mandingoa nitidula 
Uraeginthus granatinus ; Uraeginthus bengalus 
Pytilia hypogrammica ; Pytilia phoenicoptera 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
des espèces indigènes faible. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel, sans contrôle 

sanitaire 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ni d’hybridation.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste négative pour le critère « Transmission de maladie » (MAD2) 
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52 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Estrildidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Bengali rouge (de Bombay) 
Capucin Damier 
Astrild ondulé 

Amandava amandava 
Lonchura punctulata 
Estrilda astrild 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
des espèces indigènes faible. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel, sans contrôle 

sanitaire 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Espèces déjà naturalisées à La Réunion. 

L’introduction de nouveaux individus peut avoir un 
impact sur la génétique de ces populations. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste négative pour le critère « Transmission de maladie » (MAD2) 
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53 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Viduidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Veuve dominicaine ; Veuve à collier d’or Vidua macroura ; Vidua orientalis ;  

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
des espèces indigènes faible. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel, sans contrôle 

sanitaire 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 La Veuve dominicaine est déjà naturalisée à La 

Réunion. L’introduction de nouveaux individus 
peut avoir un impact sur la génétique de cette 
petite population. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste négative pour les critères « Transmission de maladie » (MAD2) et « Effet génétique » 
(GEN2) 
 
La Veuve dominicaine (Vidua macroura) est déjà naturalisée à La Réunion. 
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54 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Cardinalidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Cardinal à tête noire Pheucticus melanocephalus 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
des espèces indigènes faible. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel, sans contrôle 

sanitaire 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ni d’hybridation.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste négative pour le critère « Transmission de maladie » (MAD2)  
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55 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Cardinalidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Cardinal rouge Cardinalis cardinalis

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Compétition alimentaire avec 
des espèces indigènes faible. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladie faible. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque de dilution génétique ni d’hybridation.

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste positive.  
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56 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Fringilidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Chardonneret rouge ; Chardonneret de Magellan ; 
Chardonneret à menton noir ; Chardonneret de Yarell 
Serin des Canaries 

Carduelis cucullata ; Carduelis magellanica ; 
Carduelis barbata ; Carduelis Yarellii 
Serinus canarius domesticus 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation sur 
des espèces indigènes. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de risque de compétition 
alimentaire avec des espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Risque de transmission de maladies faible. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas d’effet génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste positive. 
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57 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Fringilidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Chardonneret élégant; Verdier d’Oustalet ; Verdier de 
Chine ; Verdier d’Europe ; Tarin des aulnes ; Sizerin 
blanchâtre ; Sizerin flammé  
Serin à ventre blanc ; Serin du Mozambique 
Roselin du Mexique 
Bouvreuil pivoine 
Bec‐croisé des sapin 
Pinson des arbres 

Carduelis carduelis ; Carduelis ambigua ; Carduelis 
sinica ;  
Carduelis chloris ; Carduelis spinus ; Carduelis 
hornemanni ; Carduelis flammea 
Crithagra dorsostriata ; Serinus mozambicus 
Carpodacus mexicanus 
Pyrrhula pyrrhula 
Loxia curvirostra 
Fringilla coelebs 

   
Prédation sur les espèces indigènes  

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation sur 
des espèces indigènes. 

 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de risque de compétition 
alimentaire avec des espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel, sans contrôle 

sanitaire 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Serin du Mozambique (Serinus mozambicus)déjà 

naturalisé à La Réunion. L’introduction de 
nouveaux individus est susceptible d’avoir un effet 
génétique sur cette population. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription dans la liste négative pour les critères « Transmission de maladies » (MAD2) et « Effet génétique » 
(GEN2) dans le cas du Serin du Mozambique.. 
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58 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Fringilidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Gros bec casse‐noyaux Coccothraustes coccothraustes 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Risque de compétition alimentaire avec des 

espèces indigènes granivores. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèce capturée en milieu naturel et susceptible 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas d’effet génétique 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères «Compétition alimentaire » (ALI3) et « Transmission de 
maladies » (MAD2) 
 

 
 



SEOR : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

59 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Embérizidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Bruant des roseaux ; Bruant jaune Emberiza schoeniclus ; Emberiza citrinella 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de risque de compétition 
alimentaire avec des espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour le critère « Transmission de maladies » (MAD2) 
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60 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Embérizidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Passerin non‐pareil ;  Sicale bouton d’or ; Sporophile petit‐
chanteur ; Araguira rougeâtre ; Diuca gris ; Commandeur 
huppé ; Paroare huppé 

Passerina ciris ; Sicalis flaveola ; Tiaris canorus ; 
Coryphospingus cucullatus ; Diuca diuca ; 
Gubernatrix cristata ; Paroaria coronata 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de risque de compétition 
alimentaire avec des espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque de transmission de maladies. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste positive. 
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61 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Plocéidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Tisserin gendarme ; Travailleur à bec rouge ; Alecto à bec 
blanc ; Euplecte vorabé 

Ploceus cucullatus ; Quelea quelea ; Bubalornis 
albirostris ; Euplectes afer 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Pas de risque de prédation  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Pas de risque de compétition 
alimentaire avec des espèces 
indigènes. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Tisserin gendarme (Ploceus cucullatus) et 

Travailleurs à bec rouge (Quelea quelea) déjà 
naturalisés à La Réunion. L’introduction de 
nouveaux individus est susceptible d’avoir un effet 
génétique sur ces populations. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Transmission de maladies » (MAD2) et « Effet génétique » 
(GEN2). 
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62 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Passéridés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Moineau friquet ; Moineau domestique Passer montanus ; Passer domesticus 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
 Risque de prédation sur des 

invertébrés indigènes. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
Risque faible de compétition 
alimentaire. 

 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et 

susceptibles de transmettre des maladies en 
l’absence de contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Moineau domestique (Passer domesticus) déjà 

naturalisé à La Réunion. L’introduction de 
nouveaux individus est susceptible d’avoir un effet 
génétique sur cette population. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD2), « Transmission de maladies » (MAD2) et 
« Effet génétique » (GEN2). 
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63 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

 
Timalidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Leiothrix jaune (Rossignol du Japon) Leiothrix lutea

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Impact de la prédation faible.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec des espèces 

indigènes insectivores. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
 Le Leiothrix jaune (Passer domesticus) est déjà 

naturalisé à La Réunion. L’introduction de 
nouveaux individus est susceptible d’avoir un effet 
génétique sur cette population. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI3), « Transmission de 
maladies » (MAD2) et « Effet génétique » (GEN2). 
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Panuridés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Panure à moustaches Panurus biarmicus

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
Impact de la prédation faible.  

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec des espèces 

indigènes insectivores. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturée en milieu naturel et susceptible 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas d’effet génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI3) et « Transmission de 
maladies » (MAD2). 
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Paridés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Mésange azurée Cyanistes cyanus

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
 Prédation sur des invertébrés 

indigènes. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec des espèces 

indigènes insectivores. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèce capturée en milieu naturel et susceptible 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas d’effet génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Compétition alimentaire » (ALI3) et « Transmission de 
maladies » (MAD2). 
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Ictéridés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Sturnelle australe Sturnella loyca

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Régime alimentaire basé sur les 

invertébrés. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition avec des espèces insectivores 

indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de dispersion des graines d’espèces 

végétales exotiques. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
Pas de risque de transmission de maladies 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas d’effet génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD3), « Compétition alimentaire » (ALI3) et 
« Mutualisme» (MUT2). 
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Sturnidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Choucador superbe ; Choucador à oreillons bleus Lamprotornis superbus ; Lamprotornis chalibaeus ;

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
 Alimentation à base 

d’invertébrés ; risque de 
prédation sur l’entomofaune si 
des individus se retrouvent dans 
les milieux naturels. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec des espèces 

indigènes insectivores et frugivores. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de dispersion de graines d’espèces 

exotiques. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et 

susceptibles de transmettre des maladies en 
l’absence de contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour le critère « Prédation » (PRD2), « Compétition alimentaire » (ALI3), 
« Mutualisme » (MUT2) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Sturnidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Etourneau de Rotschild ; Mainate religieux ; Spréo 
cendré ; Etourneau mandarin 

Leucopsar rotschildi ; Gracula religiosa ; 
Lamprotornis unicolor ; Sturnia sinensis 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Impact sur l’entomofaune indigène ainsi 

que sur de petits reptiles. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec les espèces 

insectivores indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Alimentation intégrant des fruits avec un risque de 

diffusion de graines d’espèces exotiques. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD3), « Compétition alimentaire » (ALI3), 
« Mutualisme » (MUT2) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Turdidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Grive musicienne ; Grive litorne ; Grive draine ; Merle à 
poitrine noire ; Merle à flancs roux ;  
Grive à dos olive 

Turdus philomelos ; Turdus pilaris ; Turdus 
viscivorus ; Turdus dissimulis ; Turdus chrysolaus 
Catharus ustulatus 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Alimentation insectivore et impact sur 

l’entomofaune indigène. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec d’autres 

espèces insectivores et frugivores indigènes

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de dispersion d’espèces végétales 

exotiques. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique.  

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD3), « Compétition alimentaire » (ALI3), 
« Mutualisme » (MUT2) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Upupidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Huppe fasciée Upupa epops

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Espèce insectivore ; risque de prédation de 

l’entomofaune indigène. 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec d’autres 

espèces insectivores indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
Pas de risque de mutualisme 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèce capturée en milieu naturel et susceptible 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD3), « Compétition alimentaire » (ALI3) et 
« Transmission de maladies » (MAD2). 
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Corvidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Pie bleue ; Pirolle à bec rouge Cyanopica cyanus ; Urocissa erythrorhynca 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Espèces au régime alimentaire omnivore 

(carné). Risque de prédation sur des 
espèces indigènes (invertébrés, petits 
reptiles, oiseaux). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec d’autres 

espèces indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de dispersion d’espèces végétales 

exotiques. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD3), « Compétition alimentaire » (ALI3), 
« Mutualisme » (MUT2) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Bucérotidés

   
Espèces concernées Nom scientifique 
Calao couronné ; Calao à bec noir Tockus alboterminatus ; tockus nasutus 

   
Prédation sur les espèces indigènes 

Impact faible (PRD1) Impact moyen (PRD2) Impact fort (PRD3) 
  Espèces au régime alimentaire omnivore 

(carné). Risque de prédation sur des 
espèces indigènes (invertébrés, petits 
reptiles, oiseaux). 

   
Compétition alimentaire avec les espèces indigènes 

Impact faible (ALI1) Impact moyen (ALI2) Impact fort (ALI3) 
  Compétition alimentaire avec d’autres 

espèces indigènes. 

 
Mutualisme 

Impact faible (MUT1) Impact fort (MUT2) 
 Risque de dispersion d’espèces végétales 

exotiques. 

 
Transmission de maladies 

Impact faible (MAD1) Impact fort (MAD2) 
 Espèces capturées en milieu naturel et susceptibles 

de transmettre des maladies en l’absence de 
contrôle sanitaire. 

 
Effet génétique 

Impact faible (GEN1) Impact fort (GEN2) 
Pas de risque génétique. 

 
Conclusions et cas particuliers 
 
Inscription sur la liste négative pour les critères « Prédation » (PRD3), « Compétition alimentaire » (ALI3), 
« Mutualisme » (MUT2) et « Transmission de maladies » (MAD2). 
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Annexe 2 : Grille des entretiens réalisés 
 
La Direction de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt 
 
Rencontre de Pierre Maigrat, du service « pôle échanges et inspection aux frontières » au sein du Service Alimentation.  
 
Rappel des textes règlementaires régissant le commerce et la circulation des animaux domestiques et non‐domestiques. 

 
Textes règlementaires au niveau 
international 

Convention de Washington et les annexe I, II et III 

Textes règlementaires au niveau de 
l’Union européenne 

Règlement (CE) n° 338/97  du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection 
des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce et 
textes d'application (listes remises à jour régulièrement...) 

Textes règlementaire au niveau 
national 

‐ arrêté du 15 mai 1986 relatif à la protection des oiseaux de Guyane. 
‐ arrêté du 10 août 2004 relatifs à l'élevage d'agrément et aux modalités de 

détention dans les établissements d'élevage de vente et de présentation au 
public d'animaux d'espèces non domestiques. 

‐ arrêté du 11 août 2006: listes des espèces, races et variétés d'animaux 
domestiques. 

‐ arrêté du 29 octobre 2009: mesures de protection des oiseaux sur l'ensemble 
du territoire national (abroge l'arrêté du 17 avril 1981). 

Textes règlementaire au niveau 
départemental 

arrêté préfectoral du 12 juillet 2005 relatif à l’interdiction de certaines espèces 
animales exotiques dans le département de La Réunion 

Quelles sont les différentes structures 
commerciales installées à La Réunion  

Liste des structures commerciales implantées dans l’île (Annexe 8) 

Existe‐t‐il des guides de 
reconnaissances des espèces 
exotiques 

Transmission des guides de reconnaissances des Fringillidés, Estrilidés, 
Plocéidés, Turdidés et Psittacidés 

 
Services de contrôles vétérinaires 
 
Contact téléphonique avec M. Benoit VALERY, agent de la DAAF au Fret de l’aéroport Rolland Garros 
 
M. Valery a rappelé lors de l’entretien téléphonique que depuis août 2009, il n’y a plus de contrôle sanitaire des animaux 
lors de leur arrivée à l’aéroport suite d’une part aux accords de libre échange entre les pays de la zone européenne et 
d’autres part à l’interdiction d’importation d’oiseaux en provenance de pays tiers mise en place pour limiter le risque de 
pandémie de la grippe aviaire. Les animaux arrivant à La Réunion sont contrôlés par les services des Douanes et doivent 
avoir un certificat de bonne santé joint aux documents commerciaux ou attestant l’identité du propriétaire. 
 
Services des Douanes 
 
Contact par mail de Mme Catherine DOGET, Services des statistiques et des études économiques, Direction générale des 
Douanes 
 
Transmissions des chiffres relatifs aux importations d'oiseaux réalisées par l'île de La Réunion au cours des trois dernières 
années (valeur (€), quantité (Kg) et en quantité pour les psittacidés, les pigeons,…). Le dénombrement n’est par contre pas 
effectué pour les petits oiseaux de cage (uniquement valeur et volume). 
 
L’Office National de la Chasse et de la faune sauvage 
 
Contact téléphonique avec Sarah CACERES de l’ONCFS. 
 
Pas d’informations particulières sur le sujet. S. Caceres propose de se rapprocher de la DAAF qui est le représentant légal de 
la chasse à la Réunion. 
 
La Fédération des Chasseurs de La Réunion 
 
Rencontre avec Alain TESSEYDRE, Secrétaire de la Fédération.  
 
Quels sont les partenaires de la FDC 
de la Réunion sur la question de 
l’élevage des espèces gibiers à La 

La Fédération des Chasseurs de La Réunion travaille avec la DAAF au sujet des 
élevages de gibiers à La Réunion, focalisé pour l’instant sur le Sanglier. La 
réalisation d’élevage de gibiers à plumes est très peu pratiquée dans l’île à 
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Réunion ? l’heure actuelle. 
Y a t‐il des projets de développement 
d’élevage de gibiers à plumes ? 

Non, pas pour le moment. Une réflexion pourrait être menée lors dans le cadre 
du prochain schéma départemental, concernant la Perdrix grise, Perdrix perdrix. 

Quelles seraient les espèces 
concernées 

L’objectif est avant tout de conforter les populations des espèces gibiers à La 
Réunion. En effet certaines sont en mauvais état de conservation comme le 
Francolin gris, Francolinus pondicerianus. Depuis plusieurs années, la Fédération 
demande et obtient la fermeture de la chasse sur cette espèce, afin de 
consolider ces effectifs. 

 
La société KOI REUNION 
 
Rencontre avec Nicolas PILLON, cogérant de la société Koi Réunion 
 

Quels sont les différentes espèces 
d’oiseaux importées à La Réunion ? 

Principalement des oiseaux de cage et très peu d’oiseaux d’ornement (canard, 
paon, faisan). Les espèces représentant 80% des ventes sont constituées par les 
espèces communes sur le marché (comme les canaris, les diamants australien, 
les perruches). Ces espèces sont en très large majorité issues d’élevage et sont 
donc plus la plupart des espèces domestiques. Les 20% restant sont constituées 
d’espèces qui s’adressent aux passionnés, éleveurs chevronnés ou aux clients 
fortunés souhaitant s’offrir des oiseaux rares (grand perroquets, hybrides). De 
plus la détention de ces oiseaux nécessite très souvent la détention d’un 
certificat de capacitaire. 

Quels sont les principaux fournisseurs 
d’oiseaux de La Réunion 

Les différents professionnels de l’animalerie à La Réunion se fournissent en 
Belgique (80%), en France (15%), ou en Hollande (3 à 4%). Les commandes sont 
de plus en plus souvent réalisées en direct entre les animaleries et les 
fournisseurs : il n’y a qu’un seul grossiste à La Réunion qui fournit de moins en 
moins de structures en animal vivant. 

Quel volume d’oiseaux rentre chaque 
année ? 

Notre animalerie rentre en moyenne 300 oiseaux par mois (soit près de 4000 
par an). Il y a un engouement très fort pour l’élevage des petits granivores et des 
psittacidés. De plus l’élevage des oiseaux est traditionnel à La Réunion, par le 
passé sur des espèces nicheuses, aujourd’hui majoritairement sur des espèces 
vendues dans le commerce. Néanmoins, le braconnage d’espèces nicheuses 
comme le Serin du Mozambique, Serinus mozambicus, ou de Serin du Cap, 
Serinus capensis, est encore fréquent et occasionne un trafic important et la 
disparition rapide de ces espèces dans le milieu naturel. 

Pratiquez‐vous une quarantaine avant 
de vendre les oiseaux ? 

Oui mais pas sur 40 jours. Nos commandes arrivent systématiquement le 
vendredi. les oiseaux ne sont mis en magasin que dans le courant de la semaine 
suivante. Entre temps, ils sont stockés dans des salles à l’isolement et sont 
transférés en magasin au fur et à mesure de l’évolution des ventes. 

Constatez‐vous des cas de maladie sur 
les oiseaux que vous commandez ? 

Du fait de l’embargo sur l’importation d’espèces venant de pays tiers, il n’y a 
plus de contrôle sanitaire effectué par la DAAF à l’arrivée des commandes. Nous 
choisissons des fournisseurs qui proposent des oiseaux en bonne santé. Un 
certificat de bonne santé accompagne les commandes et est visé par la Douane. 

Quelles sont les maladies les plus 
répandues dans le milieu de l’élevage 
d’oiseaux de compagnie ? 

Les fournisseurs préparent les oiseaux en leur administrant des cocktails 
d’antibiotique, d’antiparasitaire (interne et externe) et des vitamines, afin 
d’avoir des oiseaux en bon état et capables de supporter le voyage. 
Parmi les maladies communes, la Coccidiose est très répandue chez toutes les 
espèces  d’oiseaux. 
On observe également des cas de Coryza sur les Gallinacés. 
Plus rarement on observe des cas de salmonellose. On note aussi des cas de 
Budgerigar Fledging Diseas (BFD) sur les perruches.  
Du fait de l’embargo sur les espèces provenant de pays tiers, la vaccination 
contre la maladie de Newcastle n’est plus pratiquée. 

 
Société ANIMAL DISTRI 
 
Contact téléphonique de M. Le Juge de Segrais, Directeur de la société Animal Distri 
 
La société ne souhaite pas convenir d’un rendez‐vous par téléphone et demande à recevoir un courrier officiel. La SEOR n’a 
pas donné suite. 
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Société GAMM VERT 
 
Rencontre de M. Fabrice NICOLAS, responsable des achats 
 
La SEOR a contacté par téléphone M. Nicolas et a convenu d’un rendez‐vous pour présenter l’étude et avoir un entretien. 
Lors du rendez Compte tenu de la charge de travail (ouverture d’un nouveau magasin sur Saint Leu), M. Nicolas a souhaité 
reporter notre rendez‐vous courant mai. Compte tenu des délais très courts pour réaliser l’étude, la SEOR n’a pas relancé. 
 
Société FERMES ET JARDINS 
 
Rencontre de Mme. Heidi Chapelain, capacitaire et responsable des commandes d’animaux le XX 
 
Quels types d’oiseaux sont vendus 
dans votre enseigne ? 

Nous vendons en très grande partie des oiseaux de cage mais aussi des volailles 
de basse‐cour destinées à l’élevage. 

Quels sont vos fournisseurs ? Nous travaillons avec des grossistes installés en France et en Belgique. 
Quelles espèces sont les plus 
vendues ? 

Les perruches ondulées, les mandarins, les canaris et les moineaux du Japon 
représentent 80% de nos ventes. 

Quel volume d’oiseaux importez‐vous 
régulièrement ? 

Notre enseigne possède 6 magasins répartis dans l’île et je centralise des 
l’ensemble des commandes. Nous rentrons en moyenne 600 oiseaux tous les 45 
jours pour achalander les 6 magasins. 

A l’arrivée des oiseaux, réalisez‐vous 
une quarantaine ? 

Non. les oiseaux sont mis en place le vendredi, jour de réception de nos 
commandes à Gillot. Par contre, nous stockons parfois une partie des oiseaux ici 
à Saint Denis avant de les envoyer dans les autres magasins. 

Pratiquez‐vous un traitement 
préventif sur ces oiseaux ? 

Oui, nous donnons de la purge et un mélange de vitamine ainsi qu’un aliment de 
bonne qualité. Cela permet aux oiseaux de se remettre plus rapidement du vol. 

Avez‐vous un listing des espèces que 
vous importez régulièrement 

Oui. (cf Annexe 9) 

 
Les clubs d’éleveurs d’oiseaux 
 
Rencontre avec M. Jean‐Luc HOAREAU, Président de l’AEOR 
 

Présentation de votre club d’éleveurs 
et de ses objectifs 

Je suis président de l’AEOR (Amicale des Eleveurs d’Oiseaux de La Réunion) 
créée en 2001 et qui regroupe 21 membres. Notre club impose le baguage de 
tous les oiseaux détenus par ses membres et interdit la détention d’oiseaux 
locaux. Elle impose également une éthique relative à la détention des oiseaux. 
L’AEOR est affilié au Club des Eleveurs amateurs d’oiseaux Exotiques qui 
regroupent de très nombreux clubs d’éleveur au niveau national spécialisés dans 
l’élevage d’oiseaux exotiques (pas de canaris). 

Quelles sont les règles de bonnes 
conduites que vous préconisez 

L’AEOR préconise à ses membres des informations sur la détention des oiseaux 
afin que ceux‐ci vivent dans des conditions optimales (sas, volières, conseils 
sanitaires, maîtrise de l’élevage). Nous proposons régulièrement des moments 
d’échanges et d’entraide entre nos adhérents pour partager les connaissances et 
les transmettre. 
Nous demandons aussi de respecter une quarantaine obligatoire d’un mois lors 
de l’arrivée d’un nouvel oiseau dans un élevage (le CDE recommande 3 mois)  

Combien y a‐t‐il d’éleveurs à La 
Réunion 

On compte environ 150 éleveurs officiels dans l’île affiliés ou non à l’une des 3 
fédérations nationales : le CDE, l’Union Ornithologique de France (UOF), ou la 
Fédération Française d’Ornithologie (FFO). Parmi ces 150 éleveurs, environ 50 
sont capacitaires et peuvent faire rentrer ou acheter des oiseaux classés en 
annexe 1 ou 2 de la CITES. 

Comment se répartissent les éleveurs 
d’oiseaux en terme d’espèces et  

Il y a 2 grands types d’éleveurs avec d’un côté les éleveurs de canariculteurs 
(canaris couleur ou canaris de posture) et de l’autre les éleveurs d’oiseaux 
exotiques qui comprend les « becs droits » (Diamant australien, oiseaux 
africains, ou asiatique) et les becs crochus (perroquets et perruches). 

Y a t‐il des rencontres régulièrement 
organisées ou se retrouvent les 
éleveurs ? 

En moyenne il y a 2 concours officiels par an. l’un est organisé par la Région 
Ornithologique de la Réunion 14 (ROR14), délégation local de l’UOF et l’autre 
par la FORUM. Il y a également en moyenne 3 manifestations mises en place par 
des clubs ou en interclubs. 

Qu’avez‐vous comme espèce 
d’oiseaux en ce moment ? 

 Je me suis spécialisé dans l’élevage des perruches anglaises (variétés de la 
perruche ondulée) et je travaille principalement sur la génétique afin d’obtenir 
des individus proches des standards établis pour cette variété de perruche 
(environ 30 individus). 
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Avez‐vous eu d’autres espèces ? 
Oui, en majorité des becs crochus (1 » espèces différentes) et quelques becs 
droit (4 espèces). 

Ou acheter vous vos oiseaux ? 

J’achète mes oiseaux soit en animalerie locale ou chez des éleveurs. Je passe 
parfois commande auprès d’animalerie si je ne trouve pas ce que je recherche 
(Koi Réunion ou Animal Distri) et parfois je fais une commande directement en 
métropole auprès d’éleveurs que je connais pour leur sérieux. 

Quels sont les risques que vous 
identifiés lors de l’achat d’oiseaux ? 

Les maladies véhiculées par les oiseaux de cages sont nombreuses et peuvent 
facilement se transmettre à l’élevage : 
‐ les parasites internes sont très fréquents. il faut vermifuger souvent. 
‐ la psittacose est rare en France, mais présente en Belgique et en 

Hollande du fait des origines diverses des individus (plaque tournante) 
‐ La mue française (PBFD) touche les psittacidés et est due principalement 

un des problèmes d’hygiène dans l’élevage. C’est une maladie rare à La 
Réunion. 

‐ La « Proventricular dilatation disease » (PDD) est assez fréquente et 
touche tous les oiseaux. Il n’y a pas de traitement. 

‐ Il existe également des transmissions de maladies de l’oiseau à l’homme 
comme par exemple les streptocoques fécaux ou les colibacilles. 

‐ Les oiseaux qui sont achetés en métropole doivent posséder un certificat 
de bonne santé délivrée par un vétérinaire. Ils doivent également être 
vaccinés contre la maladie de Newcastle.  

Quels traitements ou protocoles 
préventifs faites‐vous ? 

Etant donné les risques, le temps et les finances investis dans mon élevage, mes 
oiseaux restent en quarantaine durant 1 mois et je les traite tous avec un 
antiparasitaire à leur arrivée (puis un rappel 1 mois plus tard). La quarantaine 
me permet également de limiter la contagion par des oiseaux porteurs sains qui 
même s’ils n’ont pas de symptômes apparents peuvent très rapidement 
contaminés l’élevage. 

Existe t‐il des réseaux de trafic 
d’oiseaux ?  

Oui, il existe une filière bien établie depuis que le Serin du Mozambique et le 
Serin du Cap sont devenus très rares et donc très chers. Le Serin du 
Mozambique est également naturalisé depuis longtemps à Maurice et pour 
satisfaire la demande locale, il existe un réseau entre les 2 îles. L’ex‐DSV a déjà, 
par le passé, réussi à saisir des oiseaux, mais le réseau est toujours actif. L’AEOR 
avait même été contactée par les services de l’Etat pour recueillir les oiseaux 
saisis. 

Y a‐t‐il d’autres espèces concernées ? 
Oui mais plus rarement : le Perroquet noir de Madagascar et l’Inséparable de 
Madagascar.  

Quelles sont vos préconisations sur le 
sujet de lutte contre les espèces 
envahissantes 

‐ Il faut d’une part laisser les espèces dites domestiques ouverte au niveau 
commercial pour éviter un accroissement du braconnage et du trafic. 

‐ Les espèces non‐domestiques doivent être réservées aux capacitaires. 
‐ Il faut renforcer les contrôles et faire appliquer la Loi qui prévoit un cadre très 

stricte concernant l’élevage des animaux. 
‐ Il faut former le personnel de l’état qui effectue les contrôles à l’aéroport. 
‐ En Allemagne, le baguage des oiseaux est systématique grâce à une politique 

d’incitation auprès des éleveurs (formation, accessibilité des bagues). Ceci 
permet d’avoir une traçabilité dans les élevages. 

Quelles mesures pourrait‐on mettre 
en œuvre pour limiter les risques liés 
à l’introduction d’espèces exotiques 

‐ Pour limiter la transmission de maladie, on pourrait mettre en place un 
système de traitement par nébulisation au niveau du Fret aérien. Tous les 
oiseaux passent par cet endroit et peuvent se transmettre entre eux des 
maladies puis les transmettre à d’autres en élevage comme dans la nature. 
Certaines maladies pourraient ainsin être traitées de manière systématique. 

‐ Pour les autres maladies, le principe de quarantaine s’impose. Aucun éleveur 
ne se risque à mettre un nouvel oiseau dans son élevage sans avoir fait une 
quarantaine. Pourquoi ne pas l’imposer aux animaleries qui ne respectent pas 
cela. Cela permettrait de diminuer énormément les risques de contagion aussi 
bien aux oiseaux d’élevage ou sauvage mais aussi à l’Homme. 

‐ On peut également retirer toutes les espèces déclarées nuisibles ailleurs dans 
le monde (cas du Carpodaque du Mexique).  

 
Rencontre avec M. Laï Yu, Président du Club Oiseaux Réunionnais (COR) 
 

Présentation de votre club d’éleveurs. 
Je suis Président du Club Oiseaux Réunionnais (COR) qui compte 38 membres et 
qui est affilié à la Région Ornithologique de la Réunion (ROR 14), affiliée elle‐
même à l’Union Ornithologique de France (UOF) représentante de la  
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Confédération Ornithologique Mondiale (COM). La ROR 14 compte 8 clubs 
affiliés qui regroupent près de 100 adhérents. Une autre fédération locale, la 
FORUM, regroupe 5 à 7 clubs (environ 100 adhérents). 

Quels sont les objectifs du club 

Notre club regroupe des passionnés d’oiseaux de cage, aussi bien de canaris que 
d’oiseaux exotiques. L’objectif le plus important de notre club est de provoquer 
des rencontres entre éleveurs afin d’améliorer les connaissances sur l’élevage, 
les soins, les espèces. D’autre part, le club permet aussi de se regrouper pour 
acheter du matériel ou des graines à prix intéressant. 

Organisez‐vous des concours ? Oui, une fois par an. 
Quelles espèces avez‐vous en 
élevage ? 

Je suis passionné par les canaris de couleur. Mon but est d’arriver à obtenir des 
oiseaux conformes aux nombreux standards qui existent chez cette espèce. 

Pratiquez‐vous l’hybridation des 
canaris ? 

Oui cela se pratique avec notamment le Tarin du Venezuela qui d’ailleurs donne 
naissance à des hybrides  qui sont féconds. Cela est très rare. On pratique 
également l’hybridation avec le Chardonneret élégant qui maintenant est 
protégé. Il est difficile de s’en procurer et les oiseaux vendus dans le commerce 
sont souvent déjà travailler : ils sont déjà issus de croisement et ne sont donc 
pas des souches intéressantes pour faire de l’hybridation. 

Que pensez‐vous des cas 
d’hybridation avec des oiseaux locaux 
tels que le Serin du Mozambique ou 
du Serin du Cap ou encore du Serin de 
Maurice ? 

Il y a effectivement de nombreux éleveurs qui recherchent ses oiseaux locaux 
en vue de les croiser et de les faire reproduire. Ces oiseaux sauvages sont 
malheureusement de plus en plus rares et valent très chers. Cela attire 
également des gens peu scrupuleux qui cherchent à faire du profit. 

Il y a donc un trafic autour de ces 
espèces 

Bien sûr. Le Serin du Cap et le Serin du Mozambique ont quasiment disparus de 
La Réunion. Aujourd’hui les réseaux de trafic passent par l’île Maurice pour se 
fournir en Serin du Mozambique qui lui aussi a été introduit il y a 2 siècles. 

Même si ses espèces ne sont pas 
protégées, que proposez‐vous pour 
lutter contre ce trafic ? 

Pour casser le braconnage et le trafic, il serait possible d’utiliser le réseau 
d’éleveurs d’oiseaux réunionnais pour produire légalement ces espèces. Une 
partie serait destinée à la vente et à satisfaire la demande à des prix assez bas 
pour stopper le braconnage. On peut même envisager de produire des individus 
destinés à être relâchés pour aider la population sauvage à se maintenir. 

Les éleveurs d’oiseaux 

 
Rencontre avec M. Philippe MANGLOU 
 

En tant qu’éleveur d’oiseaux êtes‐
vous membres d’un club ? 

Non, j’ai une passion depuis tout petit pour les animaux et l’élevage et le 
maintien en captivité d’animaux  fait partie de mes hobby. Je ne suis pas 
spécialisé dans un groupe d’espèce et de suis passionné également par 
l’aquariophilie. 

Qu’avez‐vous comme oiseau en ce 
moment ? 

J’ai un peu mis en retrait les oiseaux pour me consacrer aux poissons, mais par 
le passé, j’ai des calfats, des veuves dominicaines, des canaris, des serins péi, 
des coutils, des serins Maurice, des callopsittes, des inséparables, de 
nombreuses espèces de perruches, des tourterelles à collier, des diamants, des 
cordons bleus et des moineaux du Japon. 

Où vous achetiez vous ces oiseaux ? 
Principalement en animalerie et aussi à travers des échanges avec d’autres 
éleveurs. C’est d’ailleurs un réseau extrêmement important qui permet de 
finalement découvrir de nouvelles espèces en fonction de ces échanges. 

Il y a t’il des trafics d’oiseaux à La 
Réunion ? 

Dans de nombreux cas, il s’agit simplement d’échanges à valeur marchande 
égale. Mais il existe du trafic sur des espèces très recherchées comme le Serin 
du Cap (Moutardier) ou le Serin pays (Serin du Mozambique) et sur le Serin de 
Maurice (Serin du Mozambique naturalisé à Maurice). Les petits éleveurs sont 
passionnés par ces oiseaux qu’ils tentent de maintenir en captivité. 
Malheureusement, ces espèces sauvages sont souvent braconnées et donc très 
affectés par la vie en captivité. Il y a beaucoup de mortalité. Un beau couple de 
Serin pays peut valoir aujourd’hui entre 600 et 800 euros. Cette manne 
financière incite à tenter de braconner ces oiseaux à La Réunion et est aussi à 
l’origine du développement du trafic du Serin Maurice entre les deux îles. 

Que recommander‐vous ? 
Un système qui permettrait de stopper le braconnage et le trafic en faisant une 
filière d’élevage contrôlée à La Réunion spécialisée dans ces espèces et 
permettant de répondre à la demande. 

Concernant le risque de naturalisation 
d’espèces exotiques à La Réunion que 

Pourquoi ne pas mettre un réseau de surveillance en place dans les animaleries, 
permettant de signaler la présence d’espèces à risques. 
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proposeriez‐vous ? 
 
Rencontre avec M. Jean‐Louis GIRONES, éleveurs d’oiseaux, membre du CDE, représentant auprès de la DAAF 
 

Depuis quand avez‐vous démarré 
l’élevage d’oiseaux ? 

Je suis passionné depuis de nombreuses années, bien avant mon arrivé à La 
Réunion. J’ai commencé mon élevage en 1999 à La Réunion avec 12 
inséparables sur lequel je travaille au niveau génétique. 

Avez‐vous eu d’autres oiseaux ? 
Oui des Diamants de Gould et d’autres espèces de diamants australiens ainsi 
que des moineaux du Japon 

Rencontrez‐vous des problèmes 
sanitaires dans votre élevage ? 

Oui. Le problème majeur vient surtout de l’hygiène dans l’élevage qui s’il n’est 
pas nettoyé et entretenu de façon régulière provoque l’apparition de 
nombreuses maladies.. Les oiseaux qui vivent au sol sont constamment infestés 
par des vers et il faut les vermifuger très régulièrement. 
Il existe aussi assez régulièrement de cas de Choriza  infectieux que l’on traiter 
avec des antibiotiques. 

Existe –il des introductions d’oiseaux 
non‐contrôlés pouvant véhiculer des 
maladies ?  

Oui, à La Réunion, il y a le trafic de Serin Maurice (Serin du Mozambique 
naturalisé à Maurice), où rien n’est contrôlé puisqu’illégal.  

Existe t‐il plusieurs types d’éleveurs ? 

Il existe 3 types d’éleveurs d’oiseaux : 
‐ Les compulsifs qui ont un fort turn‐over au niveau de leur élevage. Ils sont 

client des animaleries, font beaucoup d’échange entre eux. 
‐ Les éleveurs qui font de la reproduction et ont trop d’oiseaux. Ils écoulent leur 

surplus en les vendant aux éleveurs compulsifs voir même aux animaleries. 
‐ Les éleveurs passionnés qui font de la reproduction et pratiquent la génétique 

pour atteindre des standards et obtenir une reconnaissance de leur pairs. 

Quelle mesure prendre pour éviter 
que de nouvelles espèces viennent à 
se naturaliser à La Réunion ? 

‐ Eduquer et former les éleveurs ; 
‐ faire respecter les textes de lois ; 
‐ arrêter d’introduire les espèces pouvant porter préjudice à la faune locale ; 
‐ bien gérer son élevage pour éviter le développement de maladies et éviter 

aussi que les oiseaux puissent s’échapper tout en leur offrant de bonnes 
conditions de vie. 
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Annexe 3 : Textes législatifs en vigueur 

 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore  

sauvages menacées d'extinction 
Signée à Washington le 3 mars 1973 

Amendée à Bonn, le 22 juin 1979 
 
Les Etats contractants 

  

Reconnaissant que la faune et la flore sauvages constituent de par leur beauté et leur variété un élément irremplaçable 
des systèmes naturels, qui doit être protégé par les générations présentes et futures; 
Conscients de la valeur toujours croissante, du point de vue esthétique, scientifique, culturel, récréatif et économique, 
de la faune et de la flore sauvages; 
Reconnaissant que les peuples et les Etats sont et devraient être les meilleurs protecteurs de leur faune et de leur flore 
sauvages; 
Reconnaissant en outre que la coopération internationale est essentielle à la protection de certaines espèces de la faune 
et de la flore sauvages contre une surexploitation par suite du commerce international; 
Convaincus que des mesures doivent être prises d'urgence à cet effet; 
Sont convenus de ce qui suit: 

 
Article I : Définitions 

Aux fins de la présente Convention et, sauf si le contexte exige qu'il en soit autrement, les expressions suivantes signifient:

a) "Espèces": toute espèce, sous‐espèce, ou une de leurs populations géographiquement isolée; 

b) "Spécimen": 

  i) tout animal ou toute plante, vivants ou morts; 

  ii) dans le cas d'un animal: pour les espèces inscrites aux Annexes I et II, toute partie ou tout produit obtenu 
à partir de l'animal, facilement identifiables, et, pour les espèces inscrites à l'Annexe III, toute partie ou 
tout produit obtenu à partir de l'animal, facilement identifiables, lorsqu'ils sont mentionnés à ladite 
Annexe; 

  iii) dans le cas d'une plante: pour les espèces inscrites à l'Annexe I, toute partie ou tout produit obtenu à 
partir de la plante, facilement identifiables, et, pour les espèces inscrites aux Annexes II et III, toute partie 
ou tout produit obtenu à partir de la plante, facilement identifiables, lorsqu'ils sont mentionnés auxdites 
Annexes; 

c) "Commerce": l'exportation, la réexportation, l'importation et l'introduction en provenance de la mer; 

d) "Réexportation": l'exportation de tout spécimen précédemment importé; 

e) "Introduction en provenance de la mer": le transport, dans un Etat, de spécimens d'espèces qui ont été pris dans 
l'environnement marin n'étant pas sous la juridiction d'un Etat; 

f) "Autorité scientifique": une autorité scientifique nationale désignée conformément à l'Article IX; 

g) "Organe de gestion": une autorité administrative nationale désignée conformément à l'Article IX; 

h) "Partie": un Etat à l'égard duquel la présente Convention est entrée en vigueur. 

 

Article II : Principes fondamentaux 

1. L'Annexe I comprend toutes les espèces menacées d'extinction qui sont ou pourraient être affectées par le 
commerce. Le commerce des spécimens de ces espèces doit être soumis à une réglementation particulièrement 
stricte afin de ne pas mettre davantage leur survie en danger, et ne doit être autorisé que dans des conditions 
exceptionnelles. 

2. L'Annexe II comprend: 

  a) toutes les espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées actuellement d'extinction, 
pourraient le devenir si le commerce des spécimens de ces espèces n'était pas soumis à une réglementation 
stricte ayant pour but d'éviter une exploitation incompatible avec leur survie; 

  b) certaines espèces qui doivent faire l'objet d'une réglementation, afin de rendre efficace le contrôle du 
commerce des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe II en application de l'alinéa a). 

3. L'Annexe III comprend toutes les espèces qu'une Partie déclare soumises, dans les limites de sa compétence, à une 
réglementation ayant pour but d'empêcher ou de restreindre leur exploitation, et nécessitant la coopération des 
autres Parties pour le contrôle du commerce. 
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4. Les Parties ne permettent le commerce des spécimens des espèces inscrites aux Annexes I, II et III qu'en conformité 
avec les dispositions de la présente Convention. 

 

Article III : Réglementation du commerce des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I 

1. Tout commerce de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe I doit être conforme aux dispositions du présent 
Article. 

2. L'exportation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe I nécessite la délivrance et la présentation 
préalables d'un permis d'exportation. Ce permis doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) une autorité scientifique de l'Etat d'exportation a émis l'avis que cette exportation ne nuit pas à la 
survie de l'espèce intéressée; 

  b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que le spécimen n'a pas été obtenu en 
contravention aux lois sur la préservation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat; 

  c) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout spécimen vivant sera mis en état 
et transporté de façon à éviter les risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux; 

  d) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve qu'un permis d'importation a été accordé 
pour ledit spécimen. 

3. L'importation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe I nécessite la délivrance et la présentation 
préalables d'un permis d'importation et, soit d'un permis d'exportation, soit d'un certificat de réexportation. Un 
permis d'importation doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) une autorité scientifique de l'Etat d'importation a émis l'avis que les objectifs de l'importation ne 
nuisent pas à la survie de ladite espèce; 

  b) une autorité scientifique de l'Etat d'importation a la preuve que, dans le cas d'un spécimen vivant, le 
destinataire a les installations adéquates pour le conserver et le traiter avec soin; 

  c) un organe de gestion de l'Etat d'importation a la preuve que le spécimen ne sera pas utilisé à des 
fins principalement commerciales. 

4. La réexportation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe I nécessite la délivrance et la présentation 
préalables d'un certificat de réexportation. Ce certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) un organe de gestion de l'Etat de réexportation a la preuve que le spécimen a été importé dans cet 
Etat conformément aux dispositions de la présente Convention; 

  b) un organe de gestion de l'Etat de réexportation a la preuve que tout spécimen vivant sera mis en 
état et transporté de façon à éviter les risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux;

  c) un organe de gestion de l'Etat de réexportation a la preuve qu'un permis d'importation a été 
accordé pour tout spécimen vivant. 

5. L'introduction en provenance de la mer d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe I nécessite la délivrance 
préalable d'un certificat par l'organe de gestion de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit. Ledit certificat 
doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) une autorité scientifique de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit a émis l'avis que 
l'introduction ne nuit pas à la survie de ladite espèce; 

  b) un organe de gestion de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit a la preuve que dans le cas 
d'un spécimen vivant, le destinataire a les installations adéquates pour le conserver et le traiter avec 
soin; 

  c) un organe de gestion de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit a la preuve que le spécimen 
ne sera pas utilisé à des fins principalement commerciales. 

 

Article IV : Réglementation du commerce des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe II 

1. Tout commerce de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe II doit être conforme aux dispositions du présent 
Article. 

2. L'exportation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe II nécessite la délivrance et la présentation 
préalables d'un permis d'exportation. Ce permis doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) une autorité scientifique de l'Etat d'exportation a émis l'avis que cette exportation ne nuit pas à la 
survie de l'espèce intéressée; 

  b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que le spécimen n'a pas été obtenu en 
contravention aux lois sur la préservation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat; 

  c) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout spécimen vivant sera mis en état et 
transporté de façon à éviter les risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux. 

3. Pour chaque Partie, une autorité scientifique surveillera de façon continue la délivrance par ladite Partie des 
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permis d'exportation pour les spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe II, ainsi que les exportations réelles de 
ces spécimens. Lorsqu'une autorité scientifique constate que l'exportation de spécimens d'une de ces espèces 
devrait être limitée pour la conserver dans toute son aire de distribution, à un niveau qui soit à la fois conforme à 
son rôle dans les écosystèmes où elle est présente, et nettement supérieur à celui qui entraînerait l'inscription 
de cette espèce à l'Annexe I, elle informe l'organe de gestion compétent des mesures appropriées qui doivent 
être prises pour limiter la délivrance de permis d'exportation pour le commerce des spécimens de ladite espèce. 

4. L'importation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe II nécessite la présentation préalable soit d'un 
permis d'exportation, soit d'un certificat de réexportation. 

5. La réexportation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe II nécessite la délivrance et la présentation 
préalables d'un certificat de réexportation. Ce certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) un organe de gestion de l'Etat de réexportation a la preuve que le spécimen a été importé dans cet 
Etat conformément aux dispositions de la présente Convention; 

  b) un organe de gestion de l'Etat de réexportation a la preuve que tout spécimen vivant sera mis en état 
et transporté de façon à éviter les risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux. 

6. L'introduction en provenance de la mer d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe II nécessite la délivrance 
préalable d'un certificat par l'organe de gestion de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit. Ledit certificat 
doit satisfaire aux conditions suivantes: 

  a) une autorité scientifique de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit a émis l'avis que 
l'introduction ne nuit pas à la survie de ladite espèce; 

  b) un organe de gestion de l'Etat dans lequel le spécimen a été introduit a la preuve que tout spécimen 
vivant sera traité de façon à éviter les risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux. 

7. Les certificats visés au paragraphe 6 ci‐dessus peuvent être délivrés, sur avis de l'autorité scientifique pris après 
consultation des autres autorités scientifiques nationales, et, le cas échéant, des autorités scientifiques 
internationales, pour le nombre total de spécimens dont l'introduction est autorisée pendant des périodes 
n'excédant pas un an. 

 

Article V : Réglementation du commerce de spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe III 

1. Tout commerce de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe III doit être conforme aux dispositions du présent 
Article. 

2. L'exportation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'Annexe III par tout Etat qui a inscrit ladite espèce à l'Annexe III 
nécessite la délivrance et la présentation préalables d'un permis d'exportation qui doit satisfaire aux conditions 
suivantes: 

  a) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que le spécimen en question n'a pas été obtenu en 
contravention aux lois sur la préservation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat; 

  b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout spécimen vivant sera mis en état et 
transporté de façon à éviter les risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux. 

3. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 4 du présent Article, l'importation de tout spécimen d'une espèce inscrite à 
l'Annexe III nécessite la présentation préalable d'un certificat d'origine et, dans le cas d'une importation en 
provenance d'un Etat qui a inscrit ladite espèce à l'Annexe III, d'un permis d'exportation. 

4. Lorsqu'il s'agit d'une réexportation, un certificat délivré par l'organe de gestion de l'Etat de réexportation précisant 
que le spécimen a été transformé dans cet Etat, ou qu'il va être réexporté en l'état, fera preuve pour l'Etat 
d'importation que les dispositions de la présente Convention ont été respectées pour les spécimens en question. 

 

Article VI : Permis et certificats 

1. Les permis et certificats délivrés en vertu des dispositions des Articles III, IV et V doivent être conformes aux 
dispositions du présent Article. 

 

2. Un permis d'exportation doit contenir des renseignements précisés dans le modèle reproduit à l'Annexe IV; il ne 
sera valable pour l'exportation que pour une période de six mois à compter de la date de délivrance. 

 

3. Tout permis ou certificat se réfère au titre de la présente Convention; il contient le nom et le cachet de l'organe de 
gestion qui l'a délivré et un numéro de contrôle attribué par l'organe de gestion. 

 

4. Toute copie d'un permis ou d'un certificat délivré par un organe de gestion doit être clairement marquée comme 
telle et ne peut être utilisée à la place de l'original d'un permis ou d'un certificat, à moins qu'il ne soit stipulé 
autrement sur la copie. 

 

5. Un permis ou un certificat distinct est requis pour chaque expédition de spécimens.  

6. Le cas échéant, un organe de gestion de l'Etat d'importation de tout spécimen conserve et annule le permis 
d'exportation ou le certificat de réexportation et tout permis d'importation correspondant présentés lors de 
l'importation dudit spécimen. 
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7. Lorsque cela est réalisable, un organe de gestion peut apposer une marque sur un spécimen pour en permettre 
l'identification. A ces fins, le terme "marque" désigne toute empreinte indélébile, plomb ou autre moyen approprié 
permettant d'identifier un spécimen et conçu de manière à rendre toute contrefaçon aussi difficile que possible. 

 

 

Article VII : Dérogations et autres dispositions particulières concernant le commerce Dérogations et autres dispositions 
particulières concernant le commerce 

1. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas au transit ou au transbordement de spécimens sur le 
territoire d'une Partie, lorsque ces spécimens restent sous le contrôle de la douane. 

2. Lorsqu'un organe de gestion de l'Etat d'exportation ou de réexportation a la preuve que le spécimen a été 
acquis avant que les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent audit spécimen, les dispositions des 
Articles III, IV et V ne sont pas applicables à ce spécimen, à la condition que ledit organe de gestion délivre un 
certificat à cet effet. 

3. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas aux spécimens qui sont des objets personnels ou à 
usage domestique. Toutefois, ces dérogations ne s'appliquent pas: 

  a) s'il s'agit de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe I, lorsqu'ils ont été acquis par leur 
propriétaire en dehors de son Etat de résidence permanente et sont importés dans cet Etat; 

  b) s'il s'agit de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe II: 

    i) lorsqu'ils ont été acquis par leur propriétaire, lors d'un séjour hors de son Etat de résidence 
habituelle, dans un Etat dans le milieu sauvage duquel a eu lieu la capture ou la récolte; 

    ii) lorsqu'ils sont importés dans l'Etat de résidence habituelle du propriétaire; 

    iii) et lorsque l'Etat dans lequel a eu lieu la capture ou la récolte exige la délivrance préalable d'un 
permis d'exportation; 

    à moins qu'un organe de gestion ait la preuve que ces spécimens ont été acquis avant que les 
dispositions de la présente Convention ne s'appliquent aux spécimens en question. 

4. Les spécimens d'une espèce animale inscrite à l'Annexe I élevés en captivité à des fins commerciales, ou d'une 
espèce de plante inscrite à l'Annexe I reproduite artificiellement à des fins commerciales, seront considérés 
comme des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe II. 

5. Lorsqu'un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve qu'un spécimen d'une espèce animale a été 
élevé en captivité ou qu'un spécimen d'une espèce de plante a été reproduit artificiellement, ou qu'il s'agit 
d'une partie d'un tel animal ou d'une telle plante, ou d'un de ses produits, un certificat délivré par l'organe de 
gestion à cet effet est accepté à la place des permis et certificats requis conformément aux dispositions des 
Articles III, IV ou V. 

6. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas aux prêts, donations et échanges à des fins non 
commerciales entre des hommes de science et des institutions scientifiques qui sont enregistrés par un organe 
de gestion de leur Etat, de spécimens d'herbiers et d'autres spécimens de musées conservés, desséchés ou sous 
inclusion et de plantes vivantes qui portent une étiquette délivrée ou approuvée par un organe de gestion. 

7. Un organe de gestion de tout Etat peut accorder des dérogations aux obligations des Articles III, IV et V et 
autoriser sans permis ou certificats les mouvements des spécimens qui font partie d'un zoo, d'un cirque, d'une 
ménagerie, d'une exposition d'animaux ou de plantes itinérants à condition que: 

  a) l'exportateur ou l'importateur déclare les caractéristiques complètes de ces spécimens à l'organe de 
gestion, 

  b) ces spécimens entrent dans une des catégories spécifiées au paragraphe 2 ou 5 du présent Article, 

  c) l'organe de gestion ait la preuve que tout spécimen vivant sera transporté et traité de façon à éviter 
les risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux. 

 
 

Article VIII : Mesures à prendre par les Parties 

1. Les Parties prennent les mesures appropriées en vue de la mise en application des dispositions de la présente 
Convention ainsi que pour interdire le commerce de spécimens en violation de ses dispositions. Ces mesures 
comprennent: 

  a) des sanctions pénales frappant soit le commerce, soit la détention de tels spécimens, ou les deux; 

  b) la confiscation ou le renvoi à l'Etat d'exportation de tels spécimens. 

2. Outre les mesures prises en vertu du paragraphe 1 du présent Article, une Partie peut, lorsqu'elle le juge 
nécessaire, prévoir toute procédure de remboursement interne des frais qu'elle a encourus et résultant de la 
confiscation de spécimens qui ont fait l'objet d'un commerce en violation de mesures prises en application des 
dispositions de la présente Convention. 
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3. Dans toute la mesure du possible, les Parties feront en sorte que les formalités requises pour le commerce de 
spécimens s'effectuent dans les meilleurs délais. En vue de faciliter ces formalités, chaque Partie pourra 
désigner des ports de sortie et des ports d'entrée où les spécimens doivent être présentés pour être dédouanés. 
Les Parties feront également en sorte que tout spécimen vivant, au cours du transit, de la manutention ou du 
transport soit convenablement traité, de façon à éviter les risques de blessures, de maladie et de traitement 
rigoureux. 

4. En cas de confiscation d'un spécimen vivant, résultant des dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les 
modalités suivantes s'appliquent: 

  a) le spécimen est confié à un organe de gestion de l'Etat qui a procédé à cette confiscation; 

  b) l'organe de gestion, après avoir consulté l'Etat d'exportation, lui renvoie le spécimen à ses frais, ou 
l'envoie à un centre de sauvegarde ou tout endroit que cet organe juge approprié et compatible avec 
les objectifs de la présente Convention; 

  c) l'organe de gestion peut prendre l'avis d'une autorité scientifique ou consulter le Secrétariat chaque 
fois qu'il le juge souhaitable, afin de faciliter la décision visée à l'alinéa b) ci‐dessus, y compris le choix 
d'un centre de sauvegarde. 

5. Un centre de sauvegarde, visé au paragraphe 4 du présent Article, est une institution désignée par un organe de 
gestion pour prendre soin des spécimens vivants, particulièrement de ceux qui ont été confisqués. 

6. Sur le commerce des spécimens des espèces inscrites aux Annexes I, II et III, chaque Partie tient un registre qui 
comprend: 

  a) le nom et l'adresse des exportateurs et des importateurs; 

  b) le nombre et la nature de permis et de certificats délivrés; les Etats avec lesquels le commerce a eu 
lieu; le nombre ou les quantités et types de spécimens, les noms des espèces telles qu'inscrites aux 
Annexes I, II et III et, le cas échéant, la taille et le sexe desdits spécimens. 

7. Chaque Partie établit des rapports périodiques sur la mise en application, par cette Partie, de la présente 
Convention, et transmettra au Secrétariat: 

  a) un rapport annuel contenant un résumé des informations mentionnées à l'alinéa b) du paragraphe 6 
du présent Article; 

  b) un rapport bisannuel sur les mesures législatives, réglementaires et administratives prises pour 
l'application de la présente Convention. 

8. Les informations visées au paragraphe 7 du présent Article seront tenues à la disposition du public, dans la 
mesure où cela n'est pas incompatible avec les dispositions législatives et réglementaires de la Partie intéressée.

 

Article IX : Organes de gestion et autorités scientifiques 

1. Aux fins de la présente Convention, chaque Partie désigne: 

  a) un ou plusieurs organes de gestion compétents pour délivrer les permis et les certificats au nom de cette 
Partie; 

  b) une ou plusieurs autorités scientifiques. 

2. Au moment du dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, chaque Etat 
communique au gouvernement dépositaire le nom et l'adresse de l'organe de gestion habilité à communiquer avec 
les organes de gestion désignés par d'autres Parties, ainsi qu'avec le Secrétariat. 

3. Toute modification aux désignations faites en application des dispositions du présent Article doit être 
communiquée par la Partie intéressée au Secrétariat pour transmission aux autres Parties. 

4. L'organe de gestion cité au paragraphe 2 du présent Article doit, à la demande du Secrétariat ou de l'organe de 
gestion d'une des Parties, leur communiquer l'empreinte des cachets et sceaux qu'il utilise pour authentifier ses 
certificats et permis. 

 

Article X : Commerce avec des Etats non‐Parties à la présente Convention 

Dans le cas d'exportation ou de réexportation à destination d'un Etat qui n'est pas Partie à la présente Convention, ou 
d'importation en provenance d'un tel Etat, les Parties peuvent, à la place des permis et des certificats requis par la 
présente Convention, accepter des documents similaires, délivrés par les autorités compétentes dudit Etat; ces 
documents doivent, pour l'essentiel, se conformer aux conditions requises pour la délivrance desdits permis et certificats.

 
Article XI : Conférence des Parties 

1. Le Secrétariat convoquera une session de la Conférence des Parties au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur 
de la présente Convention. 

2. Par la suite, le Secrétariat convoque des sessions ordinaires de la Conférence au moins une fois tous les deux ans, à 
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moins que la Conférence n'en décide autrement, et des sessions extraordinaires lorsque la demande écrite en a été 
faite par au moins un tiers des Parties. 

3. Lors des sessions ordinaires ou extraordinaires de cette Conférence, les Parties procèdent à un examen d'ensemble 
de l'application de la présente Convention et peuvent: 

  a) prendre toute disposition nécessaire pour permettre au Secrétariat de remplir ses fonctions, et adopter des 
dispositions financières; 

  b) examiner des amendements aux Annexes I et II et les adopter conformément à l'Article XV; 

  c) examiner les progrès accomplis dans la voie de la restauration et de la conservation des espèces figurant aux 
Annexes I, II et III; 

  d) recevoir et examiner tout rapport présenté par le Secrétariat ou par toute Partie; 

  e) le cas échéant, faire des recommandations visant à améliorer l'application de la présente Convention. 

4. A chaque session, les Parties peuvent fixer la date et le lieu de la prochaine session ordinaire à tenir conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du présent Article. 

5. A toute session, les Parties peuvent établir et adopter le règlement intérieur de la session. 

6. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi 
que tout Etat non‐Partie à la présente Convention peuvent être représentés aux sessions de la Conférence par des 
observateurs qui ont le droit de participer à la session sans droit de vote. 

7. Tout organisme ou toute institution techniquement qualifiés dans le domaine de la protection, de la conservation 
ou de la gestion de la faune et de la flore sauvages qui ont informé le Secrétariat de leur désir de se faire 
représenter aux sessions de la Conférence par des observateurs y sont admis ‐ sauf si un tiers au moins des Parties 
s'y opposent ‐ à condition qu'ils appartiennent à une des catégories suivantes: 

  a) organismes ou institutions internationaux, soit gouvernementaux soit non gouvernementaux, ou organismes 
ou institutions nationaux gouvernementaux; 

  b) organismes ou institutions nationaux non gouvernementaux qui ont été approuvés à cet effet par l'Etat dans 
lequel ils sont établis. 

  Une fois admis, ces observateurs ont le droit de participer aux sessions sans droit de vote. 

 

Article XII : Le Secrétariat 

1. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, un Secrétariat sera fourni par le Directeur exécutif du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement. Dans la mesure où il le juge opportun, ce dernier peut 
bénéficier du concours d'organismes internationaux ou nationaux appropriés, gouvernementaux et non 
gouvernementaux, compétents en matière de protection, de conservation et de gestion de la faune et de la flore 
sauvages. 

2. Les attributions du Secrétariat sont les suivantes: 

  a) organiser les conférences des Parties et fournir les services y afférents; 

  b) remplir les fonctions qui lui sont confiées en vertu des dispositions des Articles XV et XVI de la présente 
Convention; 

  c) entreprendre, conformément aux programmes arrêtés par la Conférence des Parties, les études 
scientifiques et techniques qui contribueront à l'application de la présente Convention, y compris les 
études relatives aux normes à respecter pour la mise en état et le transport appropriés de spécimens 
vivants et aux moyens d'identifier ces spécimens; 

  d) étudier les rapports des Parties et demander aux Parties tout complément d'information qu'il juge 
nécessaire pour assurer l'application de la présente Convention; 

  e) attirer l'attention des Parties sur toute question ayant trait aux objectifs de la présente Convention; 

  f) publier périodiquement et communiquer aux Parties des listes mises à jour des Annexes I, II et III ainsi que 
toutes informations de nature à faciliter l'identification des spécimens des espèces inscrites à ces 
Annexes; 

  g) établir des rapports annuels à l'intention des Parties sur ses propres travaux et sur l'application de la 
présente Convention, ainsi que tout autre rapport que lesdites Parties peuvent demander lors des 
sessions de la Conférence; 

  h) faire des recommandations pour la poursuite des objectifs et la mise en application des dispositions de la 
présente Convention, y compris les échanges d'informations de nature scientifique ou technique; 

  i) remplir toutes autres fonctions que peuvent lui confier les Parties. 

 
Article XIII : Mesures internationales 
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1. Lorsque, à la lumière des informations reçues, le Secrétariat considère qu'une espèce inscrite aux Annexes I ou 
II est menacée par le commerce des spécimens de ladite espèce ou que les dispositions de la présente 
Convention ne sont pas effectivement appliquées, il en avertit l'organe de gestion compétent de la Partie ou des 
Parties intéressées. 

 

2. Quand une Partie reçoit communication des faits indiqués au paragraphe 1 du présent Article, elle informe, le 
plus rapidement possible et dans la mesure où sa législation le permet, le Secrétariat de tous les faits qui s'y 
rapportent et, le cas échéant, propose des mesures correctives. Quand la Partie estime qu'il y a lieu de procéder 
à une enquête, celle‐ci peut être effectuée par une ou plusieurs personnes expressément agréées par ladite 
Partie. 

 

3. Les renseignements fournis par la Partie ou résultant de toute enquête prévue au paragraphe 2 du présent 
Article sont examinés lors de la session suivante de la Conférence des Parties, laquelle peut adresser à ladite 
Partie toute recommandation qu'elle juge appropriée. 

 

 
Article XIV : Incidences de la Convention sur les législations internes et sur les conventions internationales 

1. Les dispositions de la présente Convention n'affectent pas le droit des Parties d'adopter: 

  a) des mesures internes plus strictes en ce qui concerne les conditions auxquelles le commerce, la capture 
ou la récolte, la détention ou le transport de spécimens d'espèces inscrites aux Annexes I, II et III sont 
soumis, mesures qui peuvent aller jusqu'à leur interdiction complète; 

  b) des mesures internes limitant ou interdisant le commerce, la capture ou la récolte, la détention ou le 
transport d'espèces qui ne sont pas inscrites aux Annexes I, II ou III. 

2. Les dispositions de la présente Convention n'affectent pas les mesures internes et les obligations des Parties 
découlant de tous traités, conventions ou accords internationaux concernant d'autres aspects du commerce, de la 
capture ou de la récolte, de la détention ou du transport de spécimens, qui sont ou pourront entrer en vigueur à 
l'égard de toute Partie y compris, notamment, toute mesure ayant trait aux douanes, à l'hygiène publique, à la 
science vétérinaire ou à la quarantaine des plantes. 

3. Les dispositions de la présente Convention n'affectent pas les dispositions ou les obligations découlant de tout 
traité, convention ou accord international conclus ou à conclure entre Etats, portant création d'une union ou 
d'une zone commerciale régionale, comportant l'établissement ou le maintien de contrôles communs douaniers 
extérieurs et la suppression de contrôles douaniers intérieurs, dans la mesure où elles ont trait au commerce 
entre les Etats membres de ladite union ou zone. 

4. Un Etat Partie à la présente Convention, qui est également partie à un autre traité, à une autre convention ou à un 
autre accord international en vigueur au moment de l'entrée en vigueur de la présente Convention et dont les 
dispositions accordent une protection aux espèces marines inscrites à l'Annexe II, sera dégagé des obligations qui 
lui sont imposées en vertu des dispositions de la présente Convention en ce qui concerne le commerce de 
spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe II qui sont pris par des navires immatriculés dans cet Etat et 
conformément aux dispositions dudit traité, de ladite convention ou dudit accord international. 

5. Nonobstant les dispositions des Articles III, IV et V de la présente Convention, toute exportation d'un spécimen 
pris conformément au paragraphe 4 du présent Article ne nécessite qu'un certificat d'un organe de gestion de 
l'Etat dans lequel il a été introduit attestant que le spécimen a été pris conformément aux dispositions des autres 
traités, conventions ou accords internationaux en question. 

6. Aucune disposition de la présente Convention ne préjuge la codification et l'élaboration du droit de la mer par la 
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la mer convoquée en vertu de la Résolution no 2750 C (XXV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, ni les revendications et positions juridiques, présentes ou futures, de tout 
Etat touchant le droit de la mer, et la nature et l'étendue de sa juridiction côtière et de la juridiction qu'il exerce 
sur les navires battant son pavillon. 

 

Article XV : Amendements aux Annexes I et II 

1. Les dispositions suivantes s'appliquent en ce qui concerne les amendements apportés aux Annexes I et II lors des 
sessions de la Conférence des Parties: 

  a) Toute Partie peut proposer un amendement aux Annexes I ou II pour examen à la session suivante de la 
Conférence. Le texte de la proposition d'amendement est communiqué au Secrétariat 150 jours au moins 
avant la session de la Conférence. Le Secrétariat consulte les autres Parties et organes intéressés au sujet de 
l'amendement, conformément aux dispositions des alinéas b) et c) du paragraphe 2 du présent Article et 
communique les réponses à toutes les Parties 30 jours au moins avant la session de la Conférence. 

  b) Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes. A cette fin 
"Parties présentes et votantes" signifie les Parties présentes et s'exprimant affirmativement ou 
négativement. Il n'est pas tenu compte des abstentions dans le calcul de la majorité des deux tiers requise 
pour l'adoption de l'amendement. 

  c) Les amendements adoptés à une session de la Conférence entrent en vigueur 90 jours après ladite session 
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pour toutes les Parties, à l'exception de celles qui formulent une réserve conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 du présent Article. 

2. Les dispositions suivantes s'appliquent en ce qui concerne les amendements apportés aux Annexes I et II dans 
l'intervalle des sessions de la Conférence des Parties: 

  a) Toute Partie peut proposer un amendement aux Annexes I ou II pour examen dans l'intervalle des sessions de 
la Conférence des Parties par la procédure de vote par correspondance stipulée dans le présent paragraphe. 

  b) Pour les espèces marines, le Secrétariat, dès réception du texte de la proposition d'amendement, le 
communique à toutes les Parties. Il consulte également les organismes intergouvernementaux compétents 
particulièrement en vue d'obtenir toutes données scientifiques que ces organismes sont à même de fournir 
et d'assurer la coordination de toute mesure de conservation appliquée par ces organismes. Le Secrétariat 
communique aux Parties dans les meilleurs délais les vues exprimées et les données fournies par ces 
organismes ainsi que ses propres conclusions et recommandations. 

  c) Pour les espèces autres que les espèces marines, le Secrétariat, dès réception du texte de la proposition 
d'amendement, le communique aux Parties. Par la suite, il leur transmet ses propres recommandations dans 
les meilleurs délais. 

  d) Toute Partie peut, dans un délai de 60 jours à partir de la date à laquelle le Secrétariat a transmis ses 
recommandations aux Parties en application des alinéas b) ou c) ci‐dessus, transmettre audit Secrétariat tous 
commentaires au sujet de la proposition d'amendement ainsi que toutes données et tous renseignements 
scientifiques nécessaires. 

  e) Le Secrétariat communique aux Parties, dans les meilleurs délais, les réponses qu'il a reçues, accompagnées 
de ses propres recommandations. 

  f) Si aucune objection à la proposition d'amendement n'est reçue par le Secrétariat dans un délai de 30 jours à 
partir de la date à laquelle il transmet les réponses et recommandations reçues en vertu des dispositions de 
l'alinéa e) du présent paragraphe, l'amendement entre en vigueur 90 jours plus tard pour toutes les Parties 
sauf pour celles qui font une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent Article. 

  g) Si une objection d'une Partie est reçue par le Secrétariat, la proposition d'amendement doit être soumise à 
un vote par correspondance conformément aux dispositions des alinéas h), i) et j) du présent paragraphe. 

  h) Le Secrétariat notifie aux Parties qu'une objection a été reçue. 

  i) A moins que le Secrétariat n'ait reçu les votes affirmatifs ou négatifs, ou les abstentions d'au moins la moitié 
des Parties dans le délai de 60 jours qui suit la date de notification conformément à l'alinéa h) du présent 
paragraphe, la proposition d'amendement sera renvoyée pour nouvel examen à la session suivante de la 
Conférence des Parties. 

  j) Dans le cas où le nombre de votes reçus émanent d'au moins la moitié des Parties, la proposition 
d'amendement est adoptée à la majorité des deux tiers des Parties ayant exprimé un vote affirmatif ou 
négatif. 

  k) Le Secrétariat notifie aux Parties le résultat du scrutin. 

  l) Si la proposition d'amendement est adoptée, elle entre en vigueur 90 jours après la date de notification par le 
Secrétariat de son acceptation, à l'égard de toutes les Parties, sauf à l'égard de celles qui font une réserve 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent Article. 

3. Durant le délai de 90 jours prévu à l'alinéa c) du paragraphe 1 ou à l'alinéa l) du paragraphe 2 du présent Article, 
toute Partie peut, par notification écrite au gouvernement dépositaire faire une réserve au sujet de l'amendement. 
Tant que ladite réserve n'est pas retirée, cette Partie est considérée comme un Etat qui n'est pas Partie à la 
présente Convention en ce qui concerne le commerce des espèces visées. 

 

Article XVI : Annexe III et amendements à cette Annexe 

1. Toute Partie peut à tout moment soumettre au Secrétariat une liste d'espèces qu'il déclare avoir fait l'objet, dans les 
limites de sa compétence, d'une réglementation aux fins visées au paragraphe 3 de l'Article II. L'Annexe III comprend 
le nom de la Partie qui a fait inscrire l'espèce, les noms scientifiques desdites espèces, les parties d'animaux et de 
plantes concernés et les produits obtenus à partir de ceux‐ci, qui sont expressément mentionnés, conformément aux 
dispositions de l'alinéa b) de l'Article I. 

 

2. Chaque liste soumise en application des dispositions du paragraphe 1 du présent Article est communiquée aux Parties 
aussitôt après sa réception, par le Secrétariat. La liste entrera en vigueur, en tant que partie intégrante de l'Annexe 
III, 90 jours après la date de communication. Après communication de ladite liste, toute Partie peut, par notification 
écrite adressée au gouvernement dépositaire, formuler une réserve au sujet de toute espèce, de toute partie ou de 
tout produit obtenu à partir des animaux ou plantes concernés, et, tant que cette réserve n'a pas été retirée, l'Etat 
est considéré comme un Etat non‐Partie à la présente Convention en ce qui concerne le commerce de l'espèce ou de 
la partie ou du produit obtenu à partir des animaux ou plantes concernés. 

 

3. Une Partie qui a inscrit une espèce à l'Annexe III peut en effectuer le retrait par notification écrite au Secrétariat qui  
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en informe toutes les Parties. Ce retrait entre en vigueur 30 jours après la date de cette communication. 

4. Toute Partie soumettant une liste d'espèces en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent Article 
communique au Secrétariat une copie de toutes les lois et des règlements internes applicables à la protection de ces 
espèces, accompagnée de tout commentaire que la Partie juge nécessaire ou que le Secrétariat peut lui demander. 
Tant que les espèces en question restent inscrites à l'Annexe III, la Partie communique tout amendement apporté à 
ces lois et règlements ou tout nouveau commentaire, dès leur adoption. 

 

 

Article XVII : Amendements à la Convention 

1. Une session extraordinaire de la Conférence des Parties est convoquée par le Secrétariat, si au moins un tiers des 
Parties en fait la demande par écrit, pour examiner et adopter des amendements à la présente Convention. Ces 
amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes. A cette fin, "Parties 
présentes et votantes" signifie les Parties présentes et s'exprimant affirmativement ou négativement. Il n'est pas 
tenu compte des abstentions dans le calcul de la majorité des deux tiers requise pour l'adoption de 
l'amendement. 

 

2. Le texte de toute proposition d'amendement est communiqué par le Secrétariat aux Parties 90 jours au moins 
avant la session de la Conférence. 

 

3. Un amendement entre en vigueur pour les Parties qui l'ont approuvé le soixantième jour après que les deux tiers 
des Parties ont déposé un instrument d'approbation de l'amendement auprès du gouvernement dépositaire. Par 
la suite, l'amendement entre en vigueur pour toute autre Partie 60 jours après le dépôt par ladite Partie de son 
instrument d'approbation de l'amendement. 

 

 
Article XVIII : Règlement des différends 

1. Tout différend survenant entre deux ou plusieurs Parties à la présente Convention relativement à l'interprétation ou 
l'application des dispositions de ladite Convention fera l'objet de négociations entre les Parties concernées. 

2. Si ce différend ne peut être réglé de la façon prévue au paragraphe 1 ci‐dessus, les Parties peuvent, d'un commun 
accord, soumettre le différend à l'arbitrage, notamment à celui de la Cour permanente d'arbitrage de la Haye, et les 
Parties ayant soumis le différend seront liées par la décision arbitrale. 

 

Article XIX : Signature 

La présente Convention sera ouverte à la signature à Washington jusqu'au 30 avril 1973 et après cette date, à Berne 
jusqu'au 31 décembre 1974. 

 
Article XX : Ratification, acceptation, approbation 

La présente Convention sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du gouvernement de la Confédération Suisse, qui est le 
gouvernement dépositaire. 

 

Article XXI : Adhésion 

La présente Convention sera ouverte indéfiniment à l'adhésion. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du 
gouvernement dépositaire. 

 
Article XXII : Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur 90 jours après le dépôt du dixième instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du gouvernement dépositaire. 

2. Pour chaque Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera postérieurement au 
dépôt du dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la présente Convention 
entrera en vigueur 90 jours après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion. 

 

Article XXIII : Réserves 

1. La présente Convention ne peut faire l'objet de réserves générales. Seules des réserves spéciales peuvent être 
formulées conformément aux dispositions du présent Article et de celles des Articles XV et XVI. 

2. Tout Etat peut, en déposant son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, formuler une 
réserve spéciale concernant: 

  a) toute espèce inscrite aux Annexes I, II ou III; ou 

  b) toutes parties ou tous produits obtenus à partir d'un animal ou d'une plante d'une espèce inscrite à l'Annexe 
III. 
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3. Tant qu'un Etat Partie à la présente Convention ne retire pas sa réserve formulée en vertu des dispositions du 
présent Article, cet Etat est considéré comme un Etat qui n'est pas Partie à la présente Convention en ce qui 
concerne le commerce des espèces, parties ou produits obtenus à partir d'un animal ou d'une plante spécifiés dans 
ladite réserve. 

 
Article XXIV : Dénonciation 

Toute Partie pourra dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au gouvernement dépositaire. La 
dénonciation prendra effet douze mois après la réception de cette notification par le gouvernement dépositaire. 

 

Article XXV : Dépositaire 

1. L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposé auprès du gouvernement dépositaire qui en transmettra des copies certifiées conformes aux Etats qui 
l'ont signée ou qui ont déposé des instruments d'adhésion à ladite Convention. 

2. Le gouvernement dépositaire informe les Etats signataires et adhérents à la présente Convention et le Secrétariat des 
signatures, du dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, de la présentation ou 
du retrait des réserves, de l'entrée en vigueur de la présente Convention, de ses amendements et des notifications de 
dénonciation. 

3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, un exemplaire certifié conforme de ladite Convention sera transmis 
par le gouvernement dépositaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins d'enregistrement et de publication 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

    

Fait à Washington ce troisième jour de mars, mil neuf cent soixante‐treize. 
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Arrêté du 10 août 2004 fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux de 
certaines espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de 

location, de transit ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques  
 

NOR: DEVN0430298A  
Version consolidée au 11 septembre 2010 

Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le ministre de l'écologie et du 
développement durable, 
Vu le règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 modifié relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 
Vu le règlement (CE) n° 1808/2001 de la Commission du 30 août 2001 portant modalités d'application du règlement (CE) n° 
338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de 
leur commerce ; 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411‐1, L. 411‐2, L. 411‐3, L. 412‐1, L. 413‐2 à L. 413‐4, R.* 212‐1 
à R.* 212‐5, R.* 212‐7 et R.* 213‐6 ; 
Vu le code rural, notamment ses articles L. 214‐1 à L. 214‐3, L. 214‐5 et R. 214‐17 ; 
Vu l'arrêté du 25 octobre 1982 modifié relatif à l'élevage, la garde et la détention des animaux ; 
Vu l'arrêté du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d'établissements autres que les établissements d'élevage, de 
vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, détenant des animaux d'espèces non domestiques ; 
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature ; 
Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, 
Arrêtent : 

• Chapitre Ier : De l'autorisation de détention de certaines espèces animales non domestiques dans un établissement 
détenant des animaux d'espèces non domestiques  

Article 1  
Modifié par Arrêté du 30 juillet 2010 ‐ art. 1 
Dans un établissement détenant des animaux d'espèces non domestiques, la détention d'animaux appartenant aux espèces 
ou groupes d'espèces inscrits aux annexes 1 et 2 du présent arrêté est soumise à autorisation préfectorale préalable en 
application de l'article L. 412‐1 du code de l'environnement. 
En ce qui concerne les espèces ou groupes d'espèces inscrits à l'annexe 2 du présent arrêté, seuls des établissements 
d'élevage ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques bénéficiant d'une autorisation d'ouverture 
en application des articles L. 413‐3 et L. 413‐4 du code de l'environnement peuvent obtenir une telle autorisation. 
Toutefois, en ce qui concerne celles de ces espèces qui ne sont pas reprises à l'annexe A du règlement (CE) n° 338 / 97 du 
Conseil des Communautés européennes du 9 décembre 1996 susvisé ou qui ne figurent pas sur les listes établies pour 
l'application des articles L. 411‐1 et L. 411‐2 du code de l'environnement ou qui ne sont pas considérées comme 
dangereuses au sens de l'arrêté du 21 novembre 1997 susvisé, les personnes autres que les responsables des 
établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques, qui détiennent au moment de l'entrée en vigueur du 
présent arrêté, dans la limite de six spécimens, de tels animaux peuvent continuer, sans bénéficier de l'autorisation 
d'ouverture mentionnée à l'alinéa précédent, à détenir ces animaux jusqu'à la mort de ces derniers s'ils sont marqués 
conformément aux dispositions du chapitre II du présent arrêté, avant le 31 décembre 2005. 
Dans le cas d'inscription de nouvelles espèces à l'annexe 2 du présent arrêté, en ce qui concerne celles de ces espèces qui 
ne sont pas reprises à l'annexe A du règlement (CE) n° 338/97 du Conseil des Communautés européennes du 9 décembre 
1996 susvisé ou qui ne figurent pas sur les listes établies pour l'application des articles L. 411‐1 et L. 411‐2 du code de 
l'environnement ou qui ne sont pas considérées comme dangereuses au sens de l'arrêté du 21 novembre 1997 susvisé, les 
personnes autres que les responsables des établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques, qui 
détiennent des animaux de ces espèces, au moment de l'entrée en vigueur des dispositions inscrivant ces nouvelles espèces 
à ladite annexe, dans la limite de six spécimens, peuvent continuer, sans bénéficier de l'autorisation d'ouverture 
mentionnée au second alinéa du présent article, à détenir ces animaux jusqu'à la mort de ces derniers s'ils sont marqués 
conformément aux dispositions du chapitre II du présent arrêté, dans un délai de six mois à compter de l'entrée en vigueur 
des dispositions inscrivant ces nouvelles espèces à ladite annexe.  

Article 2  
I. ‐ Lorsque l'autorisation d'ouverture de l'établissement délivrée en application de l'article L. 413‐3 du code de 
l'environnement permet l'hébergement d'animaux appartenant aux espèces ou groupes d'espèces inscrits aux annexes 1 et 2 
du présent arrêté, celle‐ci vaut autorisation préfectorale préalable de détention au titre du présent arrêté, pour les espèces 
considérées. 
Un tel établissement ne peut bénéficier de l'autorisation mentionnée à l'article 1er du présent arrêté que dans le cadre des 
dispositions mentionnées à l'alinéa précédent. 
 
II. ‐ En ce qui concerne l'espèce Canis lupus, seules sont applicables les dispositions fixées par l'arrêté du 19 mai 2000 
soumettant à autorisation la détention de loups. 
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Article 3 
L'autorisation doit être présentée à toute réquisition des agents mentionnés à l'article L. 415‐1 du code de l'environnement. 
 
Article 4  
Le maintien de l'autorisation est subordonné à la preuve par le bénéficiaire que les animaux qu'il détient sont obtenus 
conformément à la législation sur la protection de l'espèce concernée. 
A cette fin, les animaux peuvent, à la demande de l'administration et sous le contrôle d'un agent désigné par l'article L. 415‐1 
du code de l'environnement, faire l'objet de prélèvements adressés à un laboratoire qualifié pour qu'il procède aux analyses, 
notamment génétiques, de nature à établir leur origine licite. 
Le maintien de l'autorisation est subordonné au marquage des animaux dans les conditions indiquées au chapitre II du 
présent arrêté. 
 
Article 5  
I. ‐ Lorsqu'il est constaté que l'une des conditions de l'autorisation n'est pas respectée, le préfet peutsuspendre ou retirer 
cette autorisation, le bénéficiaire ayant été entendu, sans préjudice des poursuites pénales. 
II. ‐ En cas de refus, de suspension ou de retrait de l'autorisation, le détenteur dispose d'un délai de trois mois pour céder les 
animaux détenus à un établissement détenant des animaux d'espèces non domestiques ou à un élevage d'agrément 
d'animaux d'espèces non domestiques, titulaires d'une autorisation de détention pour ces animaux. Passé ce délai, le préfet 
peut faire procéder aux frais du détenteur au placement d'office des animaux ou en cas d'impossibilité, à leur euthanasie, 
cette mesure ne pouvant être retenue que si elle ne porte préjudice ni à la protection de la faune sauvage ni à la préservation 
de la biodiversité. 
 

• Chapitre II : Du marquage des animaux  
Article 6  
Modifié par Arrêté du 5 mars 2008 ‐ art. 2 
I.‐Au sein des établissements autorisés à les détenir, doivent être munis d'un marquage individuel et permanent, effectué, 
selon les procédés et les modalités techniques définis en annexe A du présent arrêté, sous la responsabilité du détenteur, 
dans le délai d'un mois suivant leur naissance, les animaux des espèces ou groupes d'espèces suivants : 
‐ toutes les espèces reprises à l'annexe A du règlement du Conseil des Communautés européennes n° 338 / 97 du 9 
décembre 1996 modifié relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce, à 
l'exception de celles de ces espèces figurant en annexe X du règlement (CE) n° 865/2006 susvisé, ou dont la chasse est 
autorisée ; 
‐ toutes les espèces figurant sur les listes établies pour l'application des articles L. 411‐1 et L. 411‐2 du code de 
l'environnement et reprises aux annexes 1 et 2 du présent arrêté à l'exception de celles de ces espèces dont la chasse est 
autorisée.  
II.‐Ces obligations s'appliquent aux animaux des seules espèces pour lesquelles l'annexe A au présent arrêté définit des 
procédés de marquage. 
III.‐Les mammifères des espèces reprises à l'annexe A du règlement CE n° 338/97 modifié du Conseil du 9 décembre 1996 
susvisé, doivent être marqués, en priorité, par transpondeurs à radiofréquences ou, à défaut, si ce procédé ne peut être 
appliqué en raison des propriétés physiques ou comportementales des spécimens ou de l'espèce, par l'un des autres 
procédés de marquage définis en annexe A au présent arrêté.  
Les oiseaux nés et élevés en captivité des espèces reprises à l'annexe A du règlement CE n° 338/97 modifié du Conseil du 9 
décembre 1996 susvisé, doivent être marqués, en priorité, par bague fermée ou, à défaut, si ce procédé ne peut être 
appliqué en raison des propriétés physiques ou comportementales de l'espèce, par l'un des autres procédés de marquage 
définis en annexe A au présent arrêté.  
IV.‐Au sein des établissements d'élevage, de vente et de transit, autorisés à les détenir, les animaux des espèces dont la 
chasse est autorisée sont marqués selon les dispositions prises pour l'application de l'article R. 413‐30 du code de 
l'environnement. 
 
Article 7  
En cas d'impossibilité biologique, dûment justifiée, de procéder au marquage dans le délai fixé au premier alinéa de l'article 
précédent, celui‐ci peut intervenir plus tardivement mais en tout état de cause doit être réalisé avant la sortie de l'animal de 
l'élevage. 
Toutefois, dans le cas des reptiles et des amphibiens, lorsque le marquage par transpondeurs à radiofréquences ne peut être 
pratiqué en raison des caractéristiques de leur biologie ou de leur morphologie, la sortie des animaux de l'élevage peut être 
autorisée par le préfet à condition qu'ils soient rendus identifiables par tout autre moyen approprié. Ces animaux doivent 
être ultérieurement marqués conformément au présent arrêté dès que leurs caractéristiques le permettent. 
Dans le cas d'élevage en semi‐liberté ou en groupe, ou lorsque la capture présente un risque pour l'animal ou la sécurité des 
intervenants, le marquage peut être différé jusqu'à la première reprise d'animaux du groupe ; il doit être pratiqué avant la 
sortie de l'animal pour une nouvelle destination. 
Dans le cas où le dispositif de marquage d'un animal doit être retiré à l'occasion d'un traitement vétérinaire, un nouveau 
marquage doit être effectué dans un délai maximum d'un mois. 
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En cas de naturalisation du spécimen, la marque doit être conservée sur la dépouille. 
 
Article 8  
I. ‐ Pour les animaux d'espèces protégées en application des articles L. 411‐1 et L. 411‐2 du code de l'environnement, et pour 
lesquels le détenteur a obtenu une autorisation exceptionnelle de capture ou de prélèvement dans le milieu naturel, le 
marquage doit être effectué immédiatement ou au plus tard dans les huit jours suivant la capture ou le prélèvement. 
II. ‐ Pour les animaux provenant d'un pays autre que la France, le marquage doit être effectué dans les huit jours suivant 
l'arrivée au lieu de détention. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas : 

‐ aux animaux déjà identifiés par marquage à l'aide d'un procédé autorisé dans le pays de provenance et dont le séjour en 
France n'excède pas trois mois ; 

‐ aux animaux déjà marqués à l'aide d'un transpondeur à radiofréquence si celui‐ci peut être lu par un lecteur conforme à la 
norme ISO 11785 ; 
‐ aux animaux provenant d'un Etat membre de l'Union européenne et déjà identifiés par un procédé de marquage approuvé 
par les autorités de cet Etat conformément aux dispositions de l'article 36 du règlement CE n° 1808/2001 de la Commission 
du 30 août 2001 susvisé. 
III. ‐ Dans les cas prévus aux points I et II du présent article, le marquage ne doit être pratiqué que sous le contrôle d'un agent 
désigné par l'article L. 415‐1 du code de l'environnement qui doit procéder à la vérification de l'origine licite du spécimen. 
 
Article 9  
I. ‐ Le numéro d'identification attribué à un animal est unique et ne peut pas être attribué une nouvelle fois. 
 
Il ne doit pas être procédé au marquage d'un animal déjà identifié en application du présent arrêté. 
II. ‐ Le marquage à l'aide des procédés autorisés définis en annexe A du présent arrêté doit être pratiqué par un vétérinaire 
en exercice de plein droit au sens de l'article L. 243‐1 du code rural. 
Il peut cependant être pratiqué : 
‐ par le responsable d'un établissement pratiquant l'élevage des oiseaux, dûment autorisé à détenir des spécimens d'espèces 
ou groupes d'espèces inscrits en annexes 1 ou 2 du présent arrêté, pour le marquage par bagues fermées des spécimens nés 
dans son propre établissement ; 
‐ par un agent de l'administration désigné par l'article L. 415‐1 du code de l'environnement, soit, sous le contrôle d'un tel 
agent, sans l'intervention d'un vétérinaire, pour le marquage par bagues ou boucles à sertir. 
 
Article 10  
Modifié par Arrêté du 24 mars 2005 ‐ art. 7 
I.‐Les vétérinaires ou les agents désignés par l'article L. 415‐1 du code de l'environnement procédant, conformément aux 
dispositions de l'article précédent, au marquage ou à un nouveau marquage d'un animal d'une espèce ou d'un groupe 
d'espèces inscrits en annexes 1 ou 2 du présent arrêté ; 
‐établissent et délivrent immédiatement au détenteur de l'animal une déclaration de marquage de l'animal ; ils lui en 
délivrent également une copie ; ces documents sont conservés par le détenteur de l'animal ; 
‐en cas de nouveau marquage, mentionnent sur la déclaration de marquage l'ancien numéro d'identification de l'animal ; 
‐conservent une copie de la déclaration de marquage pendant au moins cinq ans. 
II.‐La déclaration de marquage mentionnée au présent arrêté comprend les éléments suivants : 
‐le signalement de l'animal ; 
‐l'identification du détenteur de l'animal au moment du marquage ; 
‐l'identification de la personne ayant procédé au marquage.  
III.‐Lorsque, conformément aux dispositions de l'article précédent, le marquage est réalisé par un éleveur, celui‐ci établit 
immédiatement une déclaration de marquage qu'il conserve. 
Dans le cas particulier où le marquage est effectué sous le contrôle d'un agent désigné par l'article L. 415‐1 du code de 
l'environnement, celui‐ci contresigne la déclaration de marquage et en garde une copie pendant au moins cinq ans.  
 
Dans le cas des animaux déjà marqués au moment de l'entrée en vigueur du présent arrêté dont l'identification peut être 
prise en compte conformément aux dispositions de l'annexe A au présent arrêté, le détenteur établit une déclaration de 
marquage qu'il conserve.  
Dans le cas des animaux provenant d'un pays autre que la France, dont l'identification peut être prise en compte 
conformément aux dispositions de l'article 8 du présent arrêté et qui séjournent plus de trois mois sur le territoire national, 
le détenteur établit une déclaration de marquage qu'il conserve. 
IV.‐En cas de cession ou de prêt d'un animal marqué conformément au présent arrêté, le cédant ou le prêteur fournit au 
nouveau détenteur l'original de la déclaration de marquage de l'animal et en conserve une copie. L'original de la déclaration 
de marquage de l'animal est restitué au prêteur en même temps que l'animal. 
 
Article 11 Modifié par Arrêté du 5 mars 2008 ‐ art. 2 
Aux fins du présent arrêté, seules sont habilitées à délivrer les bagues ou les boucles dont les caractéristiques sont définies 
en annexe A au présent arrêté les organisations dont les activités statutaires s'exercent au plan national ayant établi à cette 
fin une convention avec le ministère chargé de la protection de la nature (direction de la nature et des paysages).  
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Dans le cas de faute grave commise à l'occasion d'opérations de marquage par un éleveur procédant au marquage d'oiseaux 
de son élevage, l'envoi des bagues est interrompu pour une période qui ne pourra être inférieure à deux ans, sans préjudice 
de poursuites pénales. 
 

• Chapitre III : De la chasse au vol  
Article 12  
La détention, le transport et l'utilisation des rapaces détenus au sein des établissements détenant des animaux d'espèces non 
domestiques, pour l'exercice de la chasse au vol, sont soumis à autorisation préfectorale préalable en application de l'article 
L. 412‐1 du code de l'environnement. 
L'autorisation d'ouverture des établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques, prévue à l'article L. 413‐3 
du code de l'environnement, vaut autorisation au sens du premier alinéa du présent article, sous réserve que cette 
autorisation d'ouverture autorise explicitement l'exercice de la chasse au vol. 

 
Article 13  
I. ‐ Pour l'exercice de la chasse au vol, seule peut être autorisée l'utilisation de rapaces diurnes falconiformes et de grands ducs, 
dressés uniquement à cet effet et appartenant aux espèces ou groupes d'espèces inscrits à l'annexe 1 du présent arrêté. 
II. ‐ L'autorisation est assortie, en tant que de besoin, de prescriptions visant à assurer la qualité des conditions de transport et 
d'utilisation des animaux. 
III. ‐ L'autorisation permet l'exercice de la chasse au vol pendant le temps où la chasse est ouverte. Elle permet en outre la mise 
en condition et l'entraînement des oiseaux après la date de la clôture générale de la chasse en application de l'article R. 227‐23 
du code de l'environnement, à condition que cet entraînement soit effectué sur des animaux d'espèces classées nuisibles dans le 
département et à partir du 1er juillet jusqu'à la date d'ouverture de la chasse, à condition que cet entraînement soit effectué sur 
du gibier d'élevage marqué. 
Sont en outre autorisés la détention et le transport de ces oiseaux pour toutes les activités nécessaires à leur entretien. 
 
Article 14  
I. ‐ Les oiseaux utilisés pour la chasse au vol doivent bénéficier d'une carte d'identification comportant, outre les indications 
relatives à leur détenteur, celles relatives à leur identification, à savoir : 

‐ les noms scientifique et français de l'espèce ; 
‐ la date de naissance de l'oiseau et son origine ; 
‐ le numéro de la marque telle que définie à l'article 6 du présent arrêté ou de la marque posée conformément à l'arrêté du 30 

juillet 1981 relatif à l'utilisation de rapaces pour la chasse au vol ; 
‐ les signes distinctifs de l'individu, s'il y a lieu. 
II. ‐ La déclaration de marquage mentionnée à l'article 10 du présent arrêté tient lieu de carte d'identification jusqu'à ce que, 
dans la mesure où la délivrance de celle‐ci a été sollicitée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le 
détenteur obtienne cette carte. 
 
Article 15  
Les autorisations de détention, d'utilisation et de transport de rapaces délivrées en application de l'arrêté du 30 juillet 1981 
relatif à l'utilisation de rapaces pour la chasse au vol sont valables au titre du présent arrêté jusqu'à la mort des oiseaux pour 
l'utilisation desquels elles avaient été accordées. 
 

• Chapitre IV : Dispositions particulières  
Article 16  
Par dérogation aux articles 6 à 11 du présent arrêté, en ce qui concerne les établissements autorisés, conformément à l'article L. 
413‐3 du code de l'environnement, qui pratiquent des soins sur les animaux de la faune sauvage, les animaux qui y sont détenus 
et qui doivent être réinsérés dans le milieu naturel ne sont pas marqués selon les dispositions du présent arrêté. 
Toutefois, cette dérogation ne s'applique plus dans l'hypothèse où des animaux initialement destinés à être réinsérés dans le 
milieu naturel seraient maintenus en captivité. 
 
Article 17  
En cas de prêt d'un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d'espèces figurant en annexe 1 ou 2 du présent arrêté et 
dont la détention a été autorisée, l'emprunteur doit être lui‐même autorisé à détenir un ou plusieurs animaux de la même 
espèce ou du même groupe d'espèces que celui de l'animal emprunté. 
Pour un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d'espèces figurant à l'annexe 1 ou 2 du présent arrêté, l'emprunteur 
doit présenter à toute réquisition des agents mentionnés à l'article L. 415‐1 du code de l'environnement une attestation de prêt 
signée par le détenteur habituel de l'animal. 
 
Article 17 bis  
Créé par Arrêté du 30 juillet 2010 ‐ art. 1 
En cas de cession à titre gracieux ou onéreux d'un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d'espèces figurant en 
annexe 1 ou 2 du présent arrêté et dont la détention a été autorisée, le cessionnaire doit être lui‐même autorisé à détenir un ou 
plusieurs animaux de la même espèce ou du même groupe d'espèces que celui de l'animal cédé.  
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Lors de la cession à titre gracieux ou onéreux d'un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d'espèces figurant en 
annexe 1 ou 2 du présent arrêté et dont la détention a été autorisée, le cédant et le cessionnaire établissent une attestation de 
cession sur laquelle figurent les informations suivantes :  
― nom scientifique et nom commun de l'espèce à laquelle appartient l'animal cédé ; et  
― statut juridique de l'espèce à laquelle appartient l'animal cédé ; et  
― identification de l'animal cédé, le cas échéant ; et  
― nom ou raison sociale et coordonnées complètes du cédant ; et  
― nom ou raison sociale et coordonnées complètes du cessionnaire ; et  
― attestation sur l'honneur du cédant certifiant que l'animal cédé provient d'un élevage dont le cheptel a été constitué 
conformément à la réglementation en vigueur ; et  
― attestation sur l'honneur du cessionnaire certifiant qu'il est autorisé à détenir un ou plusieurs animaux de la même espèce ou 
du même groupe d'espèces que celui de l'animal cédé ; et  
― date et lieu de la cession.  
 
Cette attestation de cession est établie en au moins deux exemplaires dont chacun doit être signé par le cédant et par le 
cessionnaire. Un exemplaire de cette attestation de cession est conservé par le cédant, l'autre exemplaire de cette attestation 
est conservé par le cessionnaire.  
 
Pour un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d'espèces figurant à l'annexe 1 ou 2 du présent arrêté, le cessionnaire 
et le cédant présentent respectivement à toute réquisition des agents mentionnés à l'article L. 415‐1 du code de 
l'environnement un exemplaire de l'attestation de cession définie dans le présent article.  
 
Article 18  
A la mort d'un animal marqué en application du présent arrêté, sauf s'il est naturalisé, le détenteur est tenu de renvoyer à 
l'organisation qui l'a délivrée la marque intacte portée par l'animal, lorsque celle‐ci est amovible, après la mort de l'animal. 
 

• Chapitre V : Dispositions finales  
 

Article 19 Modifié par Arrêté du 30 juillet 2010 ‐ art. 1 
Les obligations de marquage des animaux prévues au chapitre II du présent arrêté, s'appliquent à compter du 1er janvier 2006. 
Dans le cas d'inscription de nouvelles espèces à l'annexe 2 du présent arrêté, les obligations de marquage des animaux, prévues 
au chapitre II du présent arrêté, s'appliquent au terme d'un délai de six mois à compter de l'entrée en vigueur des dispositions 
inscrivant ces nouvelles espèces à ladite annexe.  
 
Article 20  
Un arrêté du ministre chargé de la protection de la nature et du ministre chargé de l'agriculture fixe les modalités 
d'enregistrement dans un fichier national des informations relatives aux animaux de certaines espèces animales dont la 
détention est soumise à autorisation en application du présent arrêté. 
 
Article 21  
Le directeur de la nature et des paysages au ministère de l'écologie et du développement durable et le directeur général de 
l'alimentation au ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 10 août 2004. 

 
Le ministre de l'écologie 

et du développement durable, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la nature et des paysages, 
J.‐M. Michel 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

de la pêche et des affaires rurales, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
de l'alimentation : 
La chef de service, 

I. Chmitelin 
 

 
ARRETE  
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ARRETE 
Arrêté du 10 août 2004 fixant les règles générales de fonctionnement des installations d’élevage 

d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques 
  

NOR: DEVN0430297A 
Version consolidée au 11 septembre 2010 

  
Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le ministre de l’écologie et du 
développement durable, 
Vu le règlement 338/97 modifié du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 
Vu le règlement 1808/2001 de la Commission du 30 août 2001 portant modalités d’application du règlement 
338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le 
contrôle de leur commerce ; 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 411-3, L. 412-1, L. 413-2 à L. 
413-4, R. 212-1 à R. 212-5, R. 212-7 et R. 213-6 ; 
Vu le code rural, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3, L. 214-5 et R. 214-17 ; 
Vu l’arrêté du 25 octobre 1982 modifié relatif à l’élevage, la garde et la détention des animaux ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d’établissements autres que les établissements 
d’élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, détenant des animaux 
d’espèces non domestiques ; 
Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature ; 
Vu l’avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, 
  
Chapitre Ier : De l’élevage d’agrément.  
  
Article 1  
Un élevage d’animaux d’espèces non domestiques constitue un établissement d’élevage d’animaux d’espèces 
non domestiques soumis aux articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l’environnement s’il présente l’une au moins 
des caractéristiques suivantes : 
- l’élevage porte sur des animaux d’espèces ou groupes d’espèces inscrits à l’annexe 2 du présent arrêté ; 
- l’élevage est pratiqué dans un but lucratif, et notamment : 
- la reproduction d’animaux a pour objectif la production habituelle de spécimens destinés à la vente ; 
ou 
- le nombre de spécimens cédés à titre gratuit ou onéreux au cours d’une année excède le nombre de spécimens 
produits. 
- le nombre d’animaux hébergés excède les effectifs maximum fixés en annexe A du présent arrêté. 
  
Article 2  
Un élevage d’animaux d’espèces non domestiques ne présentant pas les caractéristiques définies à l’article 1er 
du présent arrêté constitue un élevage d’agrément au sens du présent arrêté. Dans ce cas, on entend par 
“élevage” le fait de détenir au moins un animal. 
Constitue également un élevage d’agrément la détention à des fins cynégétiques, en tant qu’appelants, 
d’animaux d’espèces de gibier dont la chasse est autorisée si le nombre d’animaux hébergés est inférieur aux 
effectifs maximum fixés en annexe A du présent arrêté. 
Les installations et le mode de fonctionnement d’un élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques 
doivent garantir la satisfaction des besoins biologiques et le bien-être des animaux hébergés et respecter les 
dispositions réglementaires applicables aux espèces de la faune sauvage. 
  
Chapitre II : De l’autorisation de détention de certaines espèces animales non domestiques, dans un 
élevage d’agrément.  
  
Article 3  
Dans un élevage d’agrément tel que défini à l’article 2 du présent arrêté, la détention d’animaux appartenant aux 
espèces ou groupes d’espèces non domestiques inscrits à l’annexe 1 du présent arrêté est soumise à 
autorisation préfectorale préalable en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement. 
Des dispositions particulières sont fixées pour : 
- la détention des animaux du genre Cebus spp. au sein des élevages d’agrément. Celle-ci ne peut être autorisée 
que si les animaux apportent une aide à des personnes handicapées et s’ils ont fait l’objet d’un apprentissage 
spécifique à cet effet ; 
- la détention, au sein des élevages d’agrément, des rapaces appartenant aux espèces figurant en annexe 1 du 
présent arrêté. Celle-ci ne peut être autorisée que si les animaux sont destinés à la chasse au vol ou aux activités 
de reproduction en vue de la production de spécimens destinés à la chasse au vol. 
  
Article 4  
I. - La demande d’autorisation prévue à l’article 3 du présent arrêté est adressée, par lettre recommandée avec 
avis de réception, au préfet du département du lieu de détention des animaux. 
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Elle comprend les éléments suivants : 
- l’identification du demandeur ; 
- les activités pratiquées ; 
- les espèces ainsi que le nombre de spécimens pour lesquels l’autorisation est demandée ; 
- une description des installations et des conditions de détention des animaux, justifiant que le demandeur 
satisfait aux conditions fixées à l’article 5 du présent arrêté. 
Dans le cas des élevages d’agrément existant au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté, la demande 
précise la date depuis laquelle les animaux sont détenus ainsi que leur origine. 
  
II. - A défaut d’autorisation expresse du préfet ou de refus motivé, notifié avant l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant la date du récépissé de dépôt d’une demande répondant entièrement aux exigences formulées au 
point I du présent article, l’autorisation est réputée accordée. 
  
Article 5  
L’autorisation n’est accordée que si le dossier de demande prévu à l’article 4 du présent arrêté permet de 
conclure que les conditions suivantes sont satisfaites pour chaque espèce ou groupe d’espèces concerné : 
- le lieu d’hébergement est conçu et équipé pour satisfaire aux besoins biologiques des animaux et aux exigences 
législatives ou réglementaires en matière d’hébergement et de traitement des animaux ; 
- le demandeur détient les compétences requises pour que les animaux soient traités avec soin ; 
- la prévention des risques afférents à la sécurité du demandeur, à la sécurité et à la tranquillité des tiers, à 
l’introduction des animaux dans le milieu naturel et à la transmission de pathologies humaines ou animales est 
assurée ; 
- le demandeur souscrit l’engagement de permettre aux agents mentionnés à l’article L. 415-1 du code de 
l’environnement de visiter son élevage, ces visites étant assorties des conditions suivantes : 
- les visites ne peuvent être commencées avant 8 heures ni après 19 heures ; elles ont lieu de jour, en ce qui 
concerne les installations extérieures ; 
- elles doivent avoir lieu en présence du détenteur de l’autorisation ou de son représentant ; 
- elles ne peuvent avoir lieu que dans les lieux où sont hébergés les animaux, dans les annexes de son élevage 
nécessaires à l’entretien des animaux ainsi que dans les véhicules dans lesquels ils sont transportés. 
  
Article 6  
I. - La délivrance et le maintien de l’autorisation sont subordonnés à la tenue, par le bénéficiaire, d’un registre 
d’entrée et de sortie des animaux des espèces ou groupes d’espèces dont la détention est soumise à 
autorisation. 
Sur ce registre doivent être précisés en tête : 
- le nom et le prénom de l’éleveur ; 
- l’adresse de l’élevage ; 
- les espèces ou groupes d’espèces dont la détention a été autorisée ainsi que la date de cette autorisation. 
  
Pour chaque animal, le registre doit indiquer : 
- l’espèce à laquelle il appartient ainsi que son numéro d’identification ; 
- la date d’entrée de l’animal dans l’élevage, son origine ainsi que, le cas échéant, sa provenance et la référence 
aux justificatifs attestant de la régularité de l’entrée ; 
- la date de sortie de l’animal de l’élevage, sa destination ainsi que, le cas échéant, la cause de la mort et la 
référence aux justificatifs attestant de la régularité de la sortie. 
Le registre est relié, coté et paraphé par le préfet, le commissaire de police ou le maire territorialement 
compétents. 
  
II. - Le maintien de l’autorisation est en outre subordonné au marquage des animaux dans les conditions 
indiquées au chapitre III du présent arrêté. 
  
Article 7  
L’autorisation préfectorale préalable délivrée par arrêté précise : 
- les espèces ou groupes d’espèces ainsi que le nombre maximum des animaux de chaque espèce ou groupe 
d’espèces qui pourront être hébergés ; 
- les caractéristiques auxquelles doivent satisfaire les installations fixes ou mobiles de détention ou de transport 
des animaux ; 
- d’éventuelles conditions pour satisfaire aux prescriptions de l’article 5 du présent arrêté. L’éjointage des oiseaux 
peut notamment être accepté. Passé l’âge de huit jours, l’éjointage doit être effectué par un vétérinaire. 
  
Article 8  
Les modifications envisagées des conditions d’hébergement des animaux ayant donné lieu à la délivrance d’une 
autorisation préfectorale sont portées à la connaissance du préfet selon les dispositions indiquées à l’article 4 du 
présent arrêté. Les modifications notables de ces conditions donnent lieu à une nouvelle autorisation. 
En cas de changement définitif du lieu de détention d’un animal, le détenteur doit, pour le nouveau lieu de 
détention, bénéficier au préalable d’une autorisation délivrée selon la procédure définie aux articles 4 à 7 du 
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présent arrêté. 
  
Article 9  
L’autorisation doit être présentée à toute réquisition des agents mentionnés à l’article L. 415-1 du code de 
l’environnement. 
  
Article 10  
Le maintien de l’autorisation est subordonné à la preuve par le bénéficiaire que les animaux qu’il détient sont 
obtenus conformément à la législation sur la protection de l’espèce concernée. 
A cette fin, les animaux peuvent, à la demande de l’administration et sous le contrôle d’un agent désigné par 
l’article L. 415-1 du code de l’environnement, faire l’objet de prélèvements adressés à un laboratoire qualifié pour 
qu’il procède aux analyses, notamment génétiques, de nature à établir leur origine licite. 
  
Article 11  
I. - Lorsqu’il est constaté que l’une des conditions de l’autorisation n’est pas respectée, le préfet peut suspendre 
ou retirer cette autorisation, le bénéficiaire ayant été entendu, sans préjudice des poursuites pénales. 
  
II. - En cas de refus, de suspension ou de retrait de l’autorisation, le détenteur dispose d’un délai de trois mois 
pour céder les animaux détenus à un établissement d’élevage, de vente, de location, de transit ou de 
présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques autorisé en application des articles L. 413-3 et L. 
413-4 du code de l’environnement à héberger de tels animaux, ou à un élevage d’agrément titulaire d’une 
autorisation de détention pour ces animaux. Passé ce délai, le préfet peut faire procéder aux frais du détenteur au 
placement d’office des animaux ou, en cas d’impossibilité, à leur euthanasie, cette mesure ne pouvant être 
retenue que si elle ne porte préjudice ni à la protection de la faune sauvage ni à la préservation de la biodiversité. 
  
Article 12  
En cas de décès du bénéficiaire d’une autorisation, ses ayants droit disposent d’un délai de six mois pour 
déposer une nouvelle demande d’autorisation ou pour céder, dans des conditions conformes aux règlements en 
vigueur, les spécimens détenus sous couvert de l’ancienne autorisation. 
Si les conditions de détention ne sont pas satisfaisantes, le préfet peut procéder au placement d’office des 
animaux, aux frais de la succession, dans le respect des droits de propriété des ayants droit. 
  
Chapitre III : Du marquage des animaux dans un élevage d’agrément.  
  
Article 13  
Dans un élevage d’agrément tel que défini à l’article 2 du présent arrêté, les animaux des espèces ou groupes 
d’espèces inscrits à l’annexe 1 du présent arrêté doivent être munis d’un marquage individuel et permanent, 
effectué, selon les procédés et les modalités techniques définis en annexe B du présent arrêté, sous la 
responsabilité du détenteur, dans le délai d’un mois suivant leur naissance. 
Les mammifères des espèces reprises à l’annexe A du règlement 338/97 modifié du Conseil du 9 décembre 1996 
susvisé doivent être marqués, en priorité, par transpondeurs à radiofréquences ou, à défaut, si ce procédé ne 
peut être appliqué en raison des propriétés physiques ou comportementales des spécimens ou de l’espèce, par 
l’un des autres procédés de marquage définis en annexe B au présent arrêté. 
Les oiseaux nés et élevés en captivité des espèces reprises à l’annexe A du règlement 338/97 modifié du Conseil 
du 9 décembre 1996 susvisé doivent être marqués, en priorité, par bague fermée ou, à défaut, si ce procédé ne 
peut être appliqué en raison des propriétés physiques ou comportementales de l’espèce, par l’un des autres 
procédés de marquage définis en annexe B au présent arrêté. 
  
Article 14  
En cas d’impossibilité biologique dûment justifiée de procéder au marquage dans le délai fixé au premier alinéa 
de l’article précédent, celui-ci peut intervenir plus tardivement mais en tout état de cause doit être réalisé avant la 
sortie de l’animal de l’élevage. 
Toutefois, dans le cas des reptiles et des amphibiens, lorsque le marquage par transpondeurs à radiofréquences 
ne peut être pratiqué en raison des caractéristiques de leur biologie ou de leur morphologie, la sortie des animaux 
de l’élevage peut être autorisée par le préfet à condition qu’ils soient rendus identifiables par tout autre moyen 
approprié. Ces animaux doivent être ultérieurement marqués conformément au présent arrêté dès que leurs 
caractéristiques le permettent. 
Dans le cas d’élevage en semi-liberté ou en groupe, ou lorsque la capture présente un risque pour l’animal ou la 
sécurité des intervenants, le marquage peut être différé jusqu’à la première reprise d’animaux du groupe ; il doit 
être pratiqué avant la sortie de l’animal pour une nouvelle destination. 
Dans le cas où le dispositif de marquage d’un animal doit être retiré à l’occasion d’un traitement vétérinaire, un 
nouveau marquage doit être effectué dans un délai maximum d’un mois. 
En cas de naturalisation du spécimen, la marque doit être conservée sur la dépouille. 
  
Article 15  
I. - Pour les animaux d’espèces protégées en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l’environnement, et pour lesquels le détenteur a obtenu une autorisation exceptionnelle de capture ou de 
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prélèvement dans le milieu naturel, le marquage doit être effectué immédiatement ou au plus tard dans les huit 
jours suivant la capture ou le prélèvement. 
  
II. - Pour les animaux provenant d’un pays autre que la France, le marquage doit être effectué dans les huit jours 
suivant l’arrivée au lieu de détention. Toutefois, cette disposition ne s’applique pas : 
- aux animaux déjà identifiés par marquage à l’aide d’un procédé autorisé dans le pays de provenance et dont le 
séjour en France n’excède pas trois mois ; 
- aux animaux déjà marqués à l’aide d’un transpondeur à radiofréquence si celui-ci peut être lu par un lecteur 
conforme à la norme ISO 11785 ; 
- aux animaux provenant d’un Etat membre de l’Union européenne et déjà identifiés par un procédé de marquage 
approuvé par les autorités de cet Etat conformément aux dispositions de l’article 36 du règlement 1808/2001 de 
la Commission du 30 août 2001 susvisé. 
  
III. - Dans les cas prévus aux points I et II du présent article, le marquage ne doit être pratiqué que sous le 
contrôle d’un agent désigné par l’article L. 415-1 du code de l’environnement, qui doit procéder à la vérification de 
l’origine licite du spécimen. 
  
Article 16  
I. - Le numéro d’identification attribué à un animal est unique et ne peut pas être attribué une nouvelle fois. 
Il ne doit pas être procédé au marquage d’un animal déjà identifié en application du présent arrêté. 
II. - Le marquage à l’aide des procédés autorisés définis en annexe B du présent arrêté doit être pratiqué par un 
vétérinaire en exercice de plein droit au sens de l’article L. 243-1 du code rural. 
Il peut cependant être pratiqué : 
- par un éleveur d’oiseaux dûment autorisé à détenir des spécimens d’espèces ou groupes d’espèces inscrits à 
l’annexe 1 du présent arrêté, pour le marquage par bagues fermées des spécimens nés dans son propre élevage  
- par un agent désigné par l’article L. 415-1 du code de l’environnement, ou, sous le contrôle d’un tel agent, sans 
l’intervention d’un vétérinaire, pour le marquage par bagues ou boucles à sertir. 
  
Article 17  
I. - Les vétérinaires ou les agents désignés par l’article L. 415-1 du code de l’environnement procédant, 
conformément aux dispositions de l’article précédent, au marquage ou à un nouveau marquage d’un animal d’une 
espèce ou d’un groupe d’espèces inscrit à l’annexe 1 du présent arrêté : 
- établissent et délivrent immédiatement au détenteur de l’animal une déclaration de marquage de l’animal ; ils lui 
en délivrent également une copie ; ces documents sont conservés par le détenteur de l’animal ; 
- en cas de nouveau marquage, mentionnent sur la déclaration de marquage l’ancien numéro d’identification de 
l’animal ; 
- conservent une copie de la déclaration de marquage pendant au moins cinq ans. 
 
II. - La déclaration de marquage mentionnée au présent arrêté comprend les éléments suivants : 
- le signalement de l’animal ; 
- l’identification du détenteur de l’animal au moment du marquage ; 
- l’identification de la personne ayant procédé au marquage. 
  
III. - Lorsque, conformément aux dispositions de l’article précédent, le marquage est réalisé par un éleveur, celui-
ci établit immédiatement une déclaration de marquage, qu’il conserve. 
Dans le cas particulier où le marquage est effectué sous le contrôle d’un agent désigné par l’article L. 415-1 du 
code de l’environnement, celui-ci contresigne la déclaration de marquage et en garde une copie pendant au 
moins cinq ans. 
Dans le cas des animaux déjà marqués au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté dont l’identification 
peut être prise en compte conformément aux dispositions de l’annexe B au présent arrêté, le détenteur établit une 
déclaration de marquage, qu’il conserve. 
Dans le cas des animaux provenant d’un pays autre que la France, dont l’identification peut être prise en compte 
conformément aux dispositions de l’article 15 du présent arrêté et qui séjournent plus de trois mois sur le territoire 
national, le détenteur établit une déclaration de marquage, qu’il conserve. 
  
IV. - En cas de cession ou de prêt d’un animal marqué conformément au présent arrêté, le cédant ou le prêteur 
fournit au nouveau détenteur l’original de la déclaration de marquage de l’animal et en conserve une copie. 
L’original de la déclaration de marquage de l’animal est restitué au prêteur en même temps que l’animal. 
  
Article 18  
Modifié par Arrêté du 5 mars 2008 - art. 1 
Aux fins du présent arrêté, seules sont habilitées à délivrer les bagues ou les boucles dont les caractéristiques 
sont définies en annexe B au présent arrêté les organisations dont les activités statutaires s’exercent au plan 
national ayant établi à cette fin une convention avec le ministère chargé de la protection de la nature (direction de 
la nature et des paysages).  
Dans le cas de faute grave commise à l’occasion d’opérations de marquage par un éleveur procédant au 
marquage d’oiseaux de son élevage, l’envoi des bagues est interrompu pour une période qui ne pourra être 
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inférieure à deux ans, sans préjudice de poursuites pénales. 
  
Chapitre IV : De la chasse au vol.  
  
Article 19  
La détention, le transport et l’utilisation des rapaces détenus au sein des élevages d’agrément tels que définis à 
l’article 2 du présent arrêté pour l’exercice de la chasse au vol sont soumis à autorisation préfectorale préalable 
en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement. 
La constitution et l’instruction de la demande, le maintien et le contrôle de l’autorisation s’opèrent selon les 
dispositions indiquées aux articles 4 à 12 du présent arrêté. 
Le demandeur décrit également les modalités du transport et de l’utilisation des animaux en vue de la chasse au 
vol. 
  
Article 20  
 Modifié par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 JORF 5 août 2005 
I. - Pour l’exercice de la chasse au vol, seule peut être autorisée l’utilisation de rapaces diurnes falconiformes et 
de grands ducs, dressés uniquement à cet effet et appartenant aux espèces ou groupes d’espèces inscrits à 
l’annexe 1 du présent arrêté. 
  
II. - L’autorisation est assortie, en tant que de besoin, de prescriptions visant à assurer la qualité des conditions 
de transport et d’utilisation des animaux. 
  
III. - L’autorisation permet l’exercice de la chasse au vol pendant le temps où la chasse est ouverte. Elle permet 
en outre la mise en condition et l’entraînement des oiseaux après la date de la clôture générale de la chasse en 
application de l’article R. 427-25 du code de l’environnement, à condition que cet entraînement soit effectué sur 
des animaux d’espèces classées nuisibles dans le département et à partir du 1er juillet jusqu’à la date d’ouverture 
de la chasse, à condition que cet entraînement soit effectué sur du gibier d’élevage marqué. 
Sont en outre autorisés la détention et le transport de ces oiseaux pour toutes les activités nécessaires à leur 
entretien. 
  
Article 21  
I. - Les oiseaux utilisés pour la chasse au vol doivent bénéficier d’une carte d’identification comportant, outre les 
indications relatives à leur détenteur, celles relatives à leur identification, à savoir : 
- les noms scientifiques et français de l’espèce ; 
- la date de naissance de l’oiseau et son origine ; 
- le numéro de la marque telle que définie à l’article 13 du présent arrêté ou de la marque posée conformément à 
l’arrêté du 30 juillet 1981 relatif à l’utilisation de rapaces pour la chasse au vol ; 
- les signes distinctifs de l’individu, s’il y a lieu. 
 
II. - La déclaration de marquage mentionnée à l’article 17 du présent arrêté tient lieu de carte d’identification 
jusqu’à ce que, dans la mesure où la délivrance de celle-ci a été sollicitée par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, le détenteur obtienne cette carte. 
  
Chapitre V : Dispositions particulières.  
  
Article 22  
En cas de prêt d’un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d’espèces figurant en annexe 1 du présent 
arrêté et dont la détention a été autorisée, l’emprunteur doit être lui-même autorisé à détenir un ou plusieurs 
animaux de la même espèce ou du même groupe d’espèces que celui de l’animal emprunté. 
Pour un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d’espèces figurant à l’annexe 1 du présent arrêté, 
l’emprunteur doit présenter à toute réquisition des agents mentionnés à l’article L. 415-1 du code de 
l’environnement une attestation de prêt signée par le détenteur habituel de l’animal. 
  
Article 22 bis  
· Créé par Arrêté du 30 juillet 2010 - art. 4 
· En cas de cession à titre gracieux ou onéreux d’un animal qui appartient à une espèce ou un groupe 

d’espèces figurant en annexe 1 ou 2 du présent arrêté et dont la détention a été autorisée, le cessionnaire 
doit être lui-même autorisé à détenir un ou plusieurs animaux de la même espèce ou du même groupe 
d’espèces que celui de l’animal cédé.  

Lors de la cession à titre gracieux ou onéreux d’un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d’espèces 
figurant en annexe 1 ou 2 du présent arrêté et dont la détention a été autorisée, le cédant et le cessionnaire 
établissent une attestation de cession sur laquelle figurent les informations suivantes :  
― nom scientifique et nom commun de l’espèce à laquelle appartient l’animal cédé ; et  
― statut juridique de l’espèce à laquelle appartient l’animal cédé ; et  
― identification de l’animal cédé, le cas échéant ; et  
― nom ou raison sociale et coordonnées complètes du cédant ; et  
― nom ou raison sociale et coordonnées complètes du cessionnaire ; et  
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― attestation sur l’honneur du cédant certifiant que l’animal cédé provient d’un élevage dont le cheptel a été 
constitué conformément à la réglementation en vigueur ; et  
― attestation sur l’honneur du cessionnaire certifiant qu’il est autorisé à détenir un ou plusieurs animaux de la 
même espèce ou du même groupe d’espèces que celui de l’animal cédé ; et  
― date et lieu de la cession.  
Cette attestation de cession est établie en au moins deux exemplaires, dont chacun doit être signé par le cédant 
et par le cessionnaire. Un exemplaire de cette attestation de cession est conservé par le cédant, l’autre 
exemplaire de cette attestation est conservé par le cessionnaire.  
 Pour un animal qui appartient à une espèce ou un groupe d’espèces figurant à l’annexe 1 ou 2 du présent arrêté, 
le cessionnaire et le cédant présentent respectivement à toute réquisition des agents mentionnés à l’article L. 
415-1 du code de l’environnement un exemplaire de l’attestation de cession définie dans le présent article.  
  
Article 23  
A la mort d’un animal d’une espèce ou d’un groupe d’espèces inscrits à l’annexe 1 du présent arrêté, sauf s’il est 
naturalisé, le détenteur est tenu de renvoyer à l’organisation qui l’a délivrée la marque intacte portée par l’animal 
lorsque celle-ci est amovible après la mort de l’animal. 
  
Chapitre VI : Dispositions finales.  
  
Article 24  
· Modifié par Arrêté du 30 juillet 2010 - art. 4 
I. - Les personnes détenant au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté des animaux dont la détention 
est soumise à l’autorisation mentionnée à l’article 3 du présent arrêté doivent solliciter avant le 31 décembre 2005 
l’octroi d’une telle autorisation dans les conditions fixées à l’article 4 du présent arrêté.  
  
II. - L’obligation de marquage des animaux dans les élevages d’agrément, prévue au chapitre III du présent 
arrêté, s’applique à compter du 1er janvier 2006.  
  
III. - Dans le cas d’inscription de nouvelles espèces à l’annexe 1 du présent arrêté, les personnes détenant au 
moment de l’entrée en vigueur des dispositions inscrivant ces nouvelles espèces à ladite annexe des animaux de 
ces espèces dont la détention est soumise à l’autorisation mentionnée à l’article 3 du présent arrêté doivent 
solliciter l’octroi d’une telle autorisation, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur des dispositions 
inscrivant ces nouvelles espèces à ladite annexe.  
  
IV. - Dans le cas d’inscription de nouvelles espèces à l’annexe 1 du présent arrêté, l’obligation de marquage des 
animaux de ces nouvelles espèces s’applique à l’issue d’un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur des 
dispositions inscrivant ces espèces à ladite annexe.  
   
Article 25  
Modifié par Arrêté du 30 juillet 2010 - art. 4 
Sous réserve des dispositions de l’article 26 du présent arrêté, les personnes, autres que les responsables 
d’établissements d’élevage ou de présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques autorisés en 
application des articles L. 413-3 et L. 413-4 du code de l’environnement à héberger des animaux appartenant aux 
espèces ou groupes d’espèces inscrits à l’annexe 2 du présent arrêté, qui détiennent de tels animaux au moment 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté, doivent avant le 30 juin 2006 solliciter les autorisations prévues aux 
articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l’environnement.   
Dans le cas d’inscription de nouvelles espèces à l’annexe 2 du présent arrêté, les personnes, autres que les 
responsables d’établissements d’élevage ou de présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques 
autorisés en application des articles L. 413-3 et L. 413-4 du code de l’environnement à héberger des animaux 
appartenant à ces espèces, qui détiennent de tels animaux au moment de l’entrée en vigueur des dispositions 
inscrivant ces nouvelles espèces à ladite annexe, disposent d’un délai d’un an, à compter de l’entrée en vigueur 
des mêmes dispositions, pour solliciter les autorisations prévues aux articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de 
l’environnement.  
  
 Article 26  
 Modifié par Arrêté du 30 juillet 2010 - art. 4 
Les personnes visées à l’article 25 du présent arrêté, qui détiennent, dans la limite de six spécimens, des 
animaux d’espèces ou groupes d’espèces inscrits à l’annexe 2 du présent arrêté, autres que celles reprises à 
l’annexe A du règlement CE n° 338 / 97 du Conseil des Communautés européennes du 9 décembre 1996 
susvisé ou figurant sur les listes établies pour l’application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l’environnement ou considérées comme dangereuses au sens de l’arrêté du 21 novembre 1997 susvisé, peuvent 
continuer à détenir ces animaux jusqu’à la mort de ces derniers, s’ils sont marqués conformément aux 
dispositions du chapitre III du présent arrêté, avant le 31 décembre 2005.   
Dans le cas d’inscription de nouvelles espèces à l’annexe 2 du présent arrêté, les personnes visées à l’article 25 
du présent arrêté, qui détiennent, au moment de l’entrée en vigueur des dispositions inscrivant ces espèces à 
ladite annexe, dans la limite de six spécimens, des animaux de ces espèces, autres que celles reprises à 
l’annexe A du règlement (CE) n° 338 / 97 du Conseil des Communautés européennes du 9 décembre 1996 
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susvisé ou figurant sur les listes établies pour l’application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l’environnement ou considérées comme dangereuses au sens de l’arrêté du 21 novembre 1997 susvisé, peuvent 
continuer à détenir ces animaux jusqu’à la mort de ces derniers, s’ils sont marqués conformément aux 
dispositions du chapitre III du présent arrêté, dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur des 
dispositions inscrivant ces nouvelles espèces à ladite annexe.   
 
  

Le ministre de l’écologie et du développement durable, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la nature et des paysages, 
J.-M. Michel. 

 
Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général de l’alimentation : 

La chef de service, I. Chmitelin. 
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Arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des espèces, races ou variétés d'animaux domestiques  

NOR: DEVN0650509A 
 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche et la ministre de l'écologie et du développement durable, 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411‐1 à L. 413‐5, R. 411‐5 et R. 413‐8 ; 
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 15 juin 2006, Arrêtent : 
 
Article 1 
Pour l'application des articles R. 411‐5 et R. 413‐8 susvisés du code de l'environnement, sont considérés comme des 
animaux domestiques les animaux appartenant à des populations animales sélectionnées ou dont les deux parents 
appartiennent à des populations animales sélectionnées. 
On appelle population animale sélectionnée une population d'animaux qui se différencie des populations génétiquement 
les plus proches par un ensemble de caractéristiques identifiables et héréditaires qui sont la conséquence d'une politique 
de gestion spécifique et raisonnée des accouplements. 
Une espèce domestique est une espèce dont tous les représentants appartiennent à des populations animales 
sélectionnées ou sont issus de parents appartenant à des populations animales sélectionnées. 
Une race domestique est une population animale sélectionnée constituée d'un ensemble d'animaux d'une même espèce 
présentant entre eux suffisamment de caractères héréditaires communs dont l'énumération et l'indication de leur intensité 
moyenne d'expression dans l'ensemble considéré définit le modèle. 
Une variété domestique est une population animale sélectionnée constituée d'une fraction des animaux d'une espèce ou 
d'une race que des traitements particuliers de sélection ont eu pour effet de distinguer des autres animaux de l'espèce ou 
de la race par un petit nombre de caractères dont l'énumération définit le modèle. 
 
Article 2 
Les espèces, races et variétés domestiques visées à l'article 1er sont énumérées en annexe au présent arrêté. 
 
Article 3 
Le directeur de la nature et des paysages et le directeur général de l'alimentation sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Article Annexe 

 
A N N E X E 

ESPÈCES, RACES ET VARIÉTÉS D'ANIMAUX DOMESTIQUES AU SENS DES ARTICLES R. 411‐5 ET R. 413‐8 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 
Avertissement 
Pour la taxonomie, les références bibliographiques sont : 
‐ pour les mammifères : Mammal Species of the World de Wilson et Reeder, édition de 1993 ; 
‐ pour les oiseaux : The Howard and Moore complete Checklist of the Birds of the World de Howard et Moore, édition de 
2003 ; 
‐ pour les amphibiens : The completely illustrated Atlas of Reptiles and Amphibians for the Terrarium de Obst, Richter et 
Jacob, édition de 1988 ; 
‐ pour les poissons : Encyclopédie illustrée des poissons de Frank, édition de 1979 ; 
‐ pour les insectes : Les Insectes d'Europe de Chinery, édition de 1976. 
Lorsqu'une espèce, dans sa totalité, est domestique, celle‐ci est citée sans préciser le nom de ses diverses races et variétés. 
Lorsque, au sein d'une espèce dont il existe des représentants non domestiques, les races et variétés domestiques sont 
nombreuses celles‐ci ne sont pas énumérées. Seules sont énumérées, lorsqu'elles sont peu nombreuses, les races et 
variétés domestiques sélectionnées au sein d'une espèce dont il existe des représentants non domestiques. 
 
Mammifères 
Canidés : 
‐ le chien (Canis familiaris). 
Félidés : 
‐ le chat (Felis catus). 
Mustélidés : 
‐ le furet, race domestique du putois (Mustela putorius). 
Equidés : 
‐ le cheval (Equus caballus) ; 
‐ les races domestiques de l'âne (Equus asinus). 
Suidés : 
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‐ le porc (Sus domesticus). 
Camélidés : 
‐ le dromadaire (Camelus dromedarius) ; 
‐ les races domestiques du chameau (Camelus bactrianus) ; 
‐ le lama (Lama glama) ; 
‐ l'alpaga (Lama pacos). 
Cervidés : 
‐ le renne d'Europe (Rangifer tarandus). 
Bovidés : 
‐ les races domestiques du boeuf (Bos taurus) ; 
‐ le yack (Bos grunniens) ; 
‐ le zébu (Bos indicus) ; 
‐ le buffle (Bubalus bubalis) ; 
‐ les races domestiques de la chèvre (Capra hircus) ; 
‐ les races domestiques du mouton (Ovis aries). 
Muridés : 
‐ les races domestiques de la souris (Mus musculus) ; 
‐ les races domestiques du rat (Rattus norvegicus) ; 
‐ les races domestiques du hamster (Mesocricetus auratus) ; 
‐ les races domestiques de la gerbille (Meriones unguiculatus). 
Chinchillidés : 
‐ les races domestiques du chinchilla (Chinchilla lanigera x Chinchilla brevicaudata). 
Caviidés : 
‐ le cochon d'Inde (Cavia porcellus). 
Léporidés : 
‐ les races domestiques du lapin (Oryctolagus cuniculus). 
 
Oiseaux 
Galliformes : 
Phasianidés : 
‐ les variétés domestiques de la caille du Japon (Coturnix japonica) ; 
‐ les variétés domestiques de la caille peinte de Chine (Coturnix chinensis) ; 
‐ les races et variétés domestiques du coq bankiva (Gallus gallus) ; 
‐ la variété lavande du coq de Sonnerat (Gallus sonneratii) ; 
‐ les variétés domestiques du paon ordinaire ou paon bleu (Pavo cristatus) : 
‐ le paon blanc ; 
‐ le paon panaché ou pie ; 
‐ le paon nigripenne ; 
‐ la variété blanche du paon spicifère (Pavo muticus) ; 
‐ les variétés domestiques du faisan ordinaire (Phasianus colchicus) notamment : 
‐ le faisan blanc ; 
‐ le faisan pie ou panaché ; 
‐ le faisan de Bohême ; 
‐ les variétés gris cendré, fauve, isabelle, diluée ; 
‐ les formes géantes ; 
‐ les variétés domestiques du faisan doré (Chrysolophus pictus) : 
‐ le faisan doré charbonnier (mutation « obscurus ») ; 
‐ le faisan doré jaune (mutation « luteus ») ; 
‐ le faisan doré saumoné ou isabelle (forme « infuscatus ») ; 
‐ le faisan doré cannelle ; 
‐ les races et variétés domestiques de la pintade à casque d'Afrique occidentale (Numida meleagris galeatus) ; 
‐ les races et variétés domestiques du dindon mexicain (Meleagris gallopavo gallopavo). 
Ansériformes : 
Anatidés : 
‐ le cygne dit « polonais » (Cygnus « immutabilis »), variété de couleur du cygne tuberculé ou cygne muet (Cygnus olor) ; 
‐ la variété argentée du cygne noir (Cygnus atratus) ; 
‐ les oies de Chine et de « Guinée », variétés domestiques de l'oie cygnoïde (Anser cygnoides) ; 
‐ les races et variétés domestiques de l'oie cendrée (Anser anser) ; 
‐ les variétés blanche et blonde de l'oie d'Egypte (Alopochen aegyptiaca) ; 
‐ les races et variétés domestiques du canard colvert (Anas platyrhynchos) ; 
‐ les variétés bleue et noire du canard ou sarcelle de Laysan (Anas laysanensis) ; 
‐ la variété argentée du canard ou pilet des Bahamas (Anas bahamensis) ; 
‐ les variétés blonde et blanche du canard carolin (Aix sponsa) ; 
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‐ la variété blanche du canard mandarin (Aix galericulata) ; 
‐ les races et variétés domestiques dites canards de Barbarie, du canard musqué (Cairina moschata). 
Columbiformes : 
Columbidés : 
‐ les races et variétés domestiques du pigeon biset (Columba livia) ; 
‐ les variétés domestiques, constituant la tourterelle domestique ou tourterelle rieuse (Streptopelia « risoria »), de la 
tourterelle rose et grise (Streptopelia roseogrisea) ; 
‐ les variétés domestiques de la colombe diamant (Geopelia cuneata). 
Psittaciformes : 
Psittacidés : 
‐ les variétés domestiques de la perruche ondulée (Melopsittacus undulatus) ; 
‐ les variétés pastel, cinnamon, lutino, opaline de la perruche omnicolore (Platycercus eximius eximius) ; 
‐ les variétés bleue, jaune, cinnamon de la perruche de Pennant (Platycercus elegans) ; 
‐ la variété cinnamon de la perruche palliceps (Platycercus adscitus) ; 
‐ les variétés cinnamon, lutino, vert de mer, opaline de la perruche à croupion rouge (Psephotus haematonotus 
haematonotus) ; 
‐ les variétés cinnamon, panaché, jaune aux yeux noirs, lutino, ailes en dentelles (lacewing) de la perruche à bandeau rouge 
ou kakariki à front rouge (Cyanoramphus novaezelandiae novaezelandiae) ; 
‐ les variétés cinnamon, panaché, lutino, ailes en dentelles (lacewing) de la perruche à tête d'or ou kakariki à front jaune 
(Cyanoramphus auriceps) ; 
‐ les variétés opaline (rose), jaune, fallow, ino, isabelle de la perruche de Bourke (Neopsephotus bourkii) ; 
‐ les variétés foncée, lutino, panaché, cinnamon de la perruche élégante (Neophema elegans) ; 
‐ les variétés foncée, ventre rouge, poitrine et ventre rouges, jaune, opaline, grise de la perruche d'Edwards ou perruche 
turquoisine (Neophema pulchella) ; 
‐ les variétés bleu de mer, bleue à poitrine blanche, ino, ventre rouge, cinnamon, grise de la perruche splendide (Neophema 
splendida) ; 
‐ les variétés domestiques de l'inséparable à face rose (Agapornis roseicolis) ; 
‐ les variétés domestiques de l'inséparable de Fischer (Agapornis fischeri) ; 
‐ les variétés domestiques de l'inséparable masqué ou à tête noire (Agapornis personatus) ; 
‐ la variété lutino de l'inséparable de Liliane (Agapornis lilianae) ; 
‐ les variétés foncée, bleue, violet de l'inséparable nigrigenis (Agapornis nigrigenis) ; 
‐ les variétés domestiques de la perruche à collier d'Asie (Psittacula krameri manillensis) ; 
‐ les variétés foncée et panachée de la perruche tête de prune (Psittacula cyanocephala) ; 
‐ les variétés grise, lutino, albino de la perruche grande alexandre (Psittacula eupatria) ; 
‐ les variétés bleue, lutino, albino de la perruche souris (Myiopsitta monachus monachus) ; 
‐ les variétés vert foncé, bleue, foncé bleue, lutino, albino de la perruche rayée ou perruche catherine (Bolborhynchus 
lineola lineola) ; 
‐ les variétés bleue, lutino, albino (bleue et lutino) de la perruche à calotte bleue ou perruche princesse de Galles (Polytelis 
alexandrae) ; 
‐ les variétés bleue et ino de la perruche de Barnard (Barnardius zonarius barnardi) ; 
‐ la variété bleue de la perruche à collier jaune ou perruche vingt‐huit (Barnardius zonarius semitorquatus) ; 
‐ les variétés bleue, fallow, lutino, albino, cinnamon de la perruche céleste (Forpus coelestis) ; 
‐ les variétés bleue et cinnamon de la conure de molina (Pyrrhura molinae) ; 
‐ les variétés domestiques de la perruche calopsitte (Nymphicus hollandicus). 
Passériformes : 
Corvidés : 
‐ la variété opale du geai des chênes (Garrulus glandarius). 
Sturnidés : 
‐ la variété brune de l'étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris). 
Turdidés : 
‐ les variétés albino, blanche du merle noir (Turdus merula) ; 
‐ les variétés brune, albino, satinée de la grive musicienne (Turdus philomelos). 
Passeridés : 
‐ les variétés brune, phaeo, agate, opale, blanche, albino, lutino ivoire, satinée, brune pastel du moineau domestique 
(Passer domesticus) ; 
‐ les variétés brune, opale, brune opale du moineau friquet (Passer montanus). 
Estrildidés : 
‐ les variétés domestiques constituant le moineau du Japon (Lonchura « domestica ») du domino (Lonchura striata) ; 
‐ les variétés domestiques du diamant mandarin (Taeniopygia guttata castanotis) ; 
‐ les variétés domestiques du diamant de Gould (Eryhrura gouldiae) ; 
‐ les variétés brune et isabelle du diamant modeste (Neochemia modesta) ; 
‐ les variétés brune, à bec jaune, pastel et argenté du diamant à goutelettes (Stagonopleura guttata) ; 
‐ les variétés à masque jaune et pastel du diamant à queue rousse (Neochmia ruficauda) ; 
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‐ les variétés brune, isabelle, crème ino du diamant à longue queue (Poephila acuticauda) ; 
‐ la variété crème ino du diamant à bavette (Poephila cincta) ; 
‐ la variété lutino du diamant de Kittlitz (Erythrura trichroa) ; 
‐ la variété bleue du diamant psittaculaire ou pape de Nouméa (Erythrura psittacea) ; 
‐ les variétés brune, opale, et grise du bec de plomb (Lonchura malabarica) ; 
‐ les variétés brune, pastel, ventre noir et crème ino du bec d'argent (Lonchura cantans) ; 
‐ les variétés blanche, brune, opale et pastel du padda ou calfat (Lonchura oryzivora) ; 
‐ les variétés blanche, brune, collier jaune du cou‐coupé (Amadina fasciata). 
Fringillidés : 
‐ les races et variétés domestiques, dites « canaris » du serin des Canaries (Serinus canaria) ; 
‐ les variétés brune et phéo du roselin du Mexique (Carpodacus mexicanus) ; 
‐ les variétés brune, agate et lutino du verdier de Chine (Carduelis sinica) ; 
‐ les variétés brune, agate et lutino du verdier de l'Himalaya (Carduelis spinoïdes) ; 
‐ les variétés brune et pastel du tarin rouge du Venezuela (Carduelis cucculata) ; 
‐ les variétés brune, agate, isabelle, vert dilué, vert double dilué, brune diluée, brune double diluée, agate diluée, agate 
double diluée, isabelle diluée et isabelle double diluée du tarin des aulnes (Carduelis spinus) ; 
‐ les variétés brune, agate, isabelle, pastel, brun pastel du sizerin flammé (Carduelis flammea) ; 
‐ les variétés blanche, brune, agate, pastel, isabelle et satiné du chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ; 
‐ les variétés isabelle, agate, brune, isabelle satiné, lutino du verdier (Carduelis chloris) ; 
‐ les variétés pastel, brune, brun pastel du bouvreuil (Pyrrhula pyrrhula) ; 
‐ les variétés brune, agate, opale du pinson des arbres (Fringilla coelebs). 
 
Amphibiens 
Anoures : 
La race « Rivan 92 » de la grenouille rieuse (Rana ridibunda). 
Urodèles : 
La variété albinos de l'axolotl (Ambystoma mexicanum). 
 
Poissons 
La carpe Koï (Cyprinus carpio). 
Les poissons rouges et japonais (Carassins auratus). 
Les races et variétés domestiques du guppy (Poecilia reticulata). 
Les races et variétés domestiques du danio (Brachydanio rerio). 
Les races et variétés domestiques du combattant (Betta splendens). 
 
Insectes 
Le ver à soie (Bombyx mori). 
Les variétés domestiques de l'abeille (Apis spp.). 
Les variétés domestiques de la drosophile (Drosophila spp.). 

 
Fait à Paris, le 11 août 2006. 

 
La ministre de l'écologie 

et du développement durable, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de la nature et des paysages, 
J.‐M. Michel 

 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l'alimentation, 

J.‐M. Bournigal 
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ARRETE  
Arrêté du 25 août 2008 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée sur 

le territoire du département de La Réunion 
NOR: DEVN0813486A  

Version consolidée au 01 septembre 2008 
 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire,  
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 420‐1, L. 424‐1 et L. 424‐8 ; 
Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en date du 10 juillet 2008,  
Arrête : 
 
Article 1  
La liste des espèces de gibier que l'on peut chasser sur le territoire du département de La Réunion est fixée comme suit : 
Gibier à poil 

NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE NOM LOCAL

Cervus timorensis Cerf de Java Cerf 

Lepus nigricollis Lièvre à collier noir Lièvre 

Tenrec ecaudatus Tenrec Tangue 

Gibier à plume 

NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE NOM LOCAL 

Pycnonotus jocosus Bulbul orphée Merle de Maurice

Coturnix coturnix Caille des blés Caille patate 

Perdicula asiatica 
Perdicule rousse 

gorge 
Caille rouge 

Coturnix chinensis Caille peinte Caille de Chine 

Turnix nigricollis  
Hémipode 

de Madagascar 
Caille pays 

Geopelia striata  Géopélie zébrée Tourterelle pays

Phasianus colchicus Faisan de Colchide Faisan 

Margaroperdix 
madagascariensis 

Perdrix 
de Madagascar 

Francolin 

Ploceus cucullatus Tisserin gendarme Oiseau bélier 

Francolinus 
pondicerianus 

Francolin gris Perdrix 

Article 2 
A modifié les dispositions suivantes : 
Abroge Arrêté du 25 juillet 1991 (Ab) 

Abroge Arrêté du 25 juillet 1991 ‐ art. 1 (Ab) 
Abroge Arrêté du 25 juillet 1991 ‐ art. 2 (Ab) 

Article 3  
La directrice de l'eau et de la biodiversité est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 
 
Fait à Paris, le 25 août 2008. 

 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice de l'eau 
et de la biodiversité, 

J. Jiguet 
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ARRETE 

Arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces d’oiseaux 
sur le territoire national 

  
NOR: DEVN0914530A 

Version consolidée au 25 novembre 2009 
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la  
Vu la directive du Conseil n° 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 
Vu le règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1 à L. 412-1, L. 424-8, L. 424-10, R. 411-1 à R. 
412-7, R. 424-20 à R. 424-23 ; 
Vu le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction ; 
Vu l’arrêté du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ; 
Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature ; 
Vu l’avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, 
Arrêtent :  
  
Article 1  
 Au sens du présent arrêté, on entend par : 
 « Spécimen » : tout œuf ou tout oiseau vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un 
œuf ou d’un animal. 
 « Spécimen prélevé dans le milieu naturel » : tout spécimen dont le détenteur ne peut justifier qu’il est issu d’un 
élevage dont le cheptel a été constitué conformément à la réglementation en vigueur au moment de l’acquisition 
des animaux. 
 « Spécimen provenant du territoire métropolitain de la France » : tout spécimen dont le détenteur ne peut justifier 
qu’il provient d’un autre Etat, membre ou non de l’Union européenne.  
  
Article 2  
Pour le grand tétras (Tetrao urogallus major) : 
  
I. - Sont interdits sur le territoire des régions Alsace, Franche-Comté, Lorraine et Rhône-Alpes et en tout temps : 
― la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids ; 
― la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des oiseaux dans le 
milieu naturel. 
  
II. - Sont interdites sur les parties du territoire des régions Alsace, Franche-Comté, Lorraine et Rhône-Alpes où 
l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la 
destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 
repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la 
dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 
  
III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le 
colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés dans 
la nature dans les régions Alsace, Franche-Comté, Lorraine et Rhône-Alpes.  
  
Article 3  
Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
1. La destruction ou l’enlèvement des nids et des œufs ; 
2. La détention des œufs et, qu’ils soient vivants ou morts, la détention pour la vente, le transport pour la vente, le 
colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat des spécimens des espèces d’oiseaux dont la chasse est 
autorisée prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 
Toutefois, l’interdiction de détention pour la vente, de transport pour la vente, de colportage, de mise en vente, de 
vente ou d’achat ne porte pas sur les oiseaux, vivants ou morts, des espèces suivantes : 
― canard colvert (Anas platyrhynchos) ; 
― pigeon ramier (Colomba palumbus) ; 
― corneille noire (Corvus corone) ; 
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― corbeau freux (Corvus frugilegus) ; 
― geai des chênes (Garrulus glandarius) ; 
― perdrix rouge (Alectoris rufa) ; 
― perdrix grise (Perdrix perdrix) ; 
― faisan de colchide (Phasianus colchicus) ; 
― faisan vénéré (Syrmaticus reevesii) ; 
― pie bavarde (Pica pica) ; 
― étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris).  
  
Article 4  
Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
1. La destruction ou l’enlèvement des nids et des œufs ; 
 2. La destruction ou la capture des oiseaux ; 
 3. La détention des œufs et, qu’ils soient vivants ou morts, la détention pour la vente, le transport pour la vente, 
le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat des spécimens des espèces d’oiseaux suivantes prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
 ― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée :  
Phasianidés  
Perdrix choukar (Alectoris chukar).  
  
Article 5  
Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
1. La destruction ou l’enlèvement des nids et des œufs ; 
 2. La destruction ou la capture des oiseaux ;  
3. La détention, le transport pour la vente, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat des œufs des 
espèces d’oiseaux suivantes prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée :  
Phasianidés  
Lagopède des saules (Lagopus lagopus scoticus et hibernicus).  
Perdrix gambra (Alectoris barbara).  
   
Article 6  
 Des dérogations aux interdictions fixées aux articles précédents peuvent être accordées dans les conditions 
prévues aux articles L. 411-2-4°, R. 411-6 à R. 411-14 du code de l’environnement, selon la procédure définie par 
arrêté du ministre chargé de la protection de la nature.  
  
Article 7  
Sont soumis à autorisation préalable en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement, sur tout le 
territoire national et en tout temps, la vente, l’achat, le prêt avec contrepartie, l’échange ou l’utilisation à des fins 
commerciales des spécimens des espèces d’oiseaux dont la chasse est autorisée et figurant à l’annexe A du 
règlement (CE) n° 338 / 97 susvisé, autres que ceux prélevés :  
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ;  
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 
L’autorisation prend la forme des documents délivrés pour l’application du règlement (CE) n° 338 / 97 susvisé.  
Elle est délivrée par le préfet du département du domicile de la personne physique ou morale demanderesse.  
Pour les spécimens provenant d’un autre Etat membre de l’Union européenne, l’autorisation délivrée par l’autorité 
compétente de cet Etat membre vaut autorisation pour l’application du présent article.  
  
Article 8  
 Par dérogation aux dispositions de l’article 7, ne sont pas soumis à autorisation, sur tout le territoire national, le 
colportage, la mise en vente, la vente, l’achat, le prêt avec contrepartie, l’échange ou l’utilisation à des fins 
commerciales : 
― des spécimens des espèces d’oiseaux dont la chasse est autorisée et figurant à l’annexe A du règlement (CE) 
n° 338/97 susvisé, datant d’avant le 1er juin 1947, dès lors que leur état brut naturel a été largement modifié pour 
en faire des bijoux, objets décoratifs, artistiques ou utilitaires, ou des instruments de musique, qu’ils peuvent être 
utilisés sans être sculptés, ouvragés ou transformés davantage et que la facture ou l’attestation de cession 
mentionne leur ancienneté ; 
― des spécimens nés et élevés en captivité des espèces d’oiseaux exemptées de certificat par le règlement de la 
Commission portant modalités d’application du règlement (CE) n° 338/97 susvisé.  
  
Article 9   
Est soumis à autorisation préalable en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement, en tout temps 
et sur tout le territoire national, le transport des spécimens vivants des espèces d’oiseaux dont la chasse est 
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autorisée et figurant à l’annexe A du règlement (CE) n° 338 / 97 susvisé, autres que ceux prélevés :  
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ;  
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée.  
Sont exemptés d’autorisation les déplacements des oiseaux vivants des espèces dont la chasse est autorisée et 
figurant à l’annexe A du règlement (CE) n° 338 / 97 susvisé qui proviennent d’un élevage dont le cheptel 
reproducteur a été constitué conformément aux réglementations en vigueur au moment de l’acquisition des 
animaux de ce cheptel et qui est conduit de manière à produire, de façon sûre, une descendance de deuxième 
génération en milieu contrôlé. 
L’autorisation prend la forme des documents délivrés pour l’application du règlement (CE) n° 338 / 97 susvisé.  
Elle est délivrée par le préfet du département de provenance du spécimen.  
Pour les spécimens vivants provenant d’un autre Etat membre de l’Union européenne, l’autorisation délivrée par 
l’autorité compétente de cet Etat membre vaut autorisation pour l’application du présent article.  
  
Article 10  
 Les dispositions du présent arrêté ne dispensent pas des autorisations requises pour le franchissement des 
frontières à destination ou en provenance d’un pays ou d’un territoire non membre de l’Union européenne, 
notamment en ce qui concerne les articles 8 et 9.  
  
Article 11  
La directrice de l’eau et de la biodiversité et le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 29 octobre 2009.  
  

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, 

en charge des technologies vertes 
et des négociations sur le climat, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau 
et de la biodiversité, 

O. Gauthier 
Le ministre de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la pêche, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
des politiques agricole, agroalimentaire 

et des territoires : 
L’ingénieur en chef du génie rural, 

des eaux et des forêts 
chargé du service 

de la stratégie agroalimentaire 
et du développement durable, 

E. Giry 
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ARRETE 
Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection 
  

NOR: DEVN0914202A 
Version consolidée au 5 juin 2011 

  
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
pêche, 
Vu le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction ; 
Vu la directive du Conseil 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 
Vu le règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1 à L. 412-1 et R. 411-1 à R. 412-7 ; 
Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature, 
Arrêtent :  
  
Article 1  
Le présent arrêté s’applique aux oiseaux non domestiques des espèces dont les listes figurent aux articles 3 et 4. 
Ces espèces appartiennent aux huit catégories définies ci-dessous (1) : 
― espèces ayant niché à au moins une reprise depuis 1981 sur le territoire métropolitain de la France, identifiées 
par le symbole ; 
― espèces présentes sur le territoire métropolitain de la France, plus de dix oiseaux ayant été observés en 
moyenne par an depuis 1981, identifiées par le symbole (voir le fac-similé) ; 
― espèces occasionnelles sur le territoire métropolitain de la France, moins de dix oiseaux ayant été observés en 
moyenne par an depuis 1981, mais nichant sur le territoire européen des Etats membres de l’Union européenne, 
identifiées par le symbole N ; 
― espèces occasionnelles sur le territoire métropolitain de la France, moins de dix oiseaux ayant été observés en 
moyenne par an depuis 1981, mais régulièrement observées sur le territoire européen des Etats membres de 
l’Union européenne, identifiées par le symbole R ; 
― espèces occasionnelles sur le territoire métropolitain de la France, moins de dix oiseaux ayant été observés en 
moyenne par an depuis 1981, et occasionnelles sur le territoire européen des Etats membres de l’Union 
européenne, identifiées par le symbole O ; 
― espèces non présentes sur le territoire métropolitain de la France, mais nichant sur le territoire européen d’au 
moins un Etat membre de l’Union européenne, identifiées par le symbole N ; 
― espèces non présentes sur le territoire métropolitain de la France, mais régulièrement observées sur le 
territoire européen d’au moins un Etat membre de l’Union européenne, identifiées par le symbole R ; 
― espèces non présentes sur le territoire métropolitain de la France, mais occasionnelles sur le territoire 
européen d’au moins un Etat membre de l’Union européenne, identifiées par le symbole O.  
  
Article 2  
 Au sens du présent arrêté, on entend par : 
 « Spécimen » : tout œuf ou tout oiseau vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un 
œuf ou d’un animal. 
 « Spécimen prélevé dans le milieu naturel » : tout spécimen dont le détenteur ne peut justifier qu’il est issu d’un 
élevage dont le cheptel a été constitué conformément à la réglementation en vigueur au moment de l’acquisition 
des animaux. 
 « Spécimen provenant du territoire métropolitain de la France » : tout spécimen dont le détenteur ne peut justifier 
qu’il provient d’un autre Etat, membre ou non de l’Union européenne.  
  
Article 3  
Pour les espèces d’oiseaux dont la liste est fixée ci-après : 
I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
― la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; 
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel ; 
― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de dépendance, 
pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de l’espèce 
considérée. 
  
II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l’altération ou la dégradation des sites 
de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou 
biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils 
sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement 
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de ces cycles biologiques. 
  
III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 
colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non des spécimens d’oiseaux 
prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée.  
Anatidés (Ansériformes)  
Bernache cravant (Branta bernicla). 
N Bernache nonnette (Branta leucopsis). 
Cygne tuberculé/Cygne muet (Cygnus olor). 
Cygne de Bewick/Cygne siffleur (Cygnus columbianus/Cygnus bewickii). 
Cygne chanteur/Cygne sauvage (Cygnus cygnus). 
Tadorne de Belon (Tadorna tadorna). 
N Sarcelle marbrée (Marmaronetta angustirostris). 
Fuligule nyroca (Aythya nyroca). 
Harle piette (Mergellus albellus/ Mergus albellus). 
Harle bièvre (Mergus merganser). 
Harle huppé (Mergus serrator). 
N Erismature à tête blanche (Oxyura leucocephala).  
Gaviidés (Gaviiformes)  
Plongeon catmarin (Gavia stellata). 
Plongeon arctique (Gavia arctica). 
Plongeon imbrin (Gavia immer).  
Procellaridés (Procellariformes)  
Fulmar boréal/Pétrel fulmar/Fulmar glacial (Fulmarus glacialis). 
Puffin cendré (Calonectris diomedea). 
Puffin des Anglais (Puffinus puffinus). 
Puffin yelkouan (Puffinus yelkouan). 
Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus).  
Hydrobatidés (Procellariformes)  
Océanite tempête/Pétrel tempête (Hydrobates pelagicus). 
Océanite culblanc/Pétrel culblanc (Oceanodroma leucorhoa).  
Podicipédidés (Podicipédiformes)  
Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis/Podiceps ruficollis). 
Grèbe jougris (Podiceps grisegena). 
Grèbe huppé (Podiceps cristatus). 
Grèbe esclavon (Podiceps auritus). 
Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis).  
Phoenicoptéridés (Pélécaniformes)  
Flamant rose (Phoenicopterus ruber roseus/Phoenicopterus roseus).  
Ciconiidés (Ciconiiformes)  
Cigogne noire (Ciconia nigra). 
Cigogne blanche (Ciconia ciconia).  
Threskiornithidés (Ciconiiformes)  
Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus). 
Spatule blanche (Platalea leucorodia).  
Ardéidés (Ciconiiformes)  
Butor étoilé/Grand butor (Botaurus stellaris). 
Blongios nain/Butor blongios (Ixobrychus minutus). 
Bihoreau gris/Héron bihoreau (Nycticorax nycticorax). 
Crabier chevelu/Héron crabier (Ardeola ralloides). 
Héron garde-bœufs (Bubulcus ibis). 
Héron cendré (Ardea cinerea). 
Héron pourpré (Ardea purpurea). 
Grande Aigrette (Ardea alba/Casmerodius albus/Egretta alba). 
Aigrette garzette (Egretta garzetta).  
Sulidés (Pélécaniformes)  
Fou de Bassan (Morus bassanus/Sula bassana).  
Phalacrocoracidés (Pélécaniformes)  
Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo). 
Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis).  
Falconidés (Falconiformes)  
Faucon crécerellette (Falco naumanni). 
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus). 
Faucon kobez (Falco vespertinus). 
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Faucon d’Eléonore (Falco eleonorae). 
Faucon émerillon (Falco columbarius). 
Faucon hobereau (Falco subbuteo). 
Faucon pèlerin (Falco peregrinus).  
Accipitridés (Accipitriformes)  
Balbuzard pêcheur/Balbuzard fluviatile (Pandion haliaetus). 
Bondrée apivore (Pernis apivorus). 
Elanion blanc (Elanus caeruleus). 
Milan royal (Milvus milvus). 
Milan noir (Milvus migrans). 
Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla). 
Gypaète barbu (Gypaetus barbatus). 
Vautour percnoptère/Percnoptère d’Egypte (Neophron percnopterus). 
Vautour fauve (Gyps fulvus). 
Vautour moine (Aegypius monachus). 
Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus). 
Busard des roseaux/Busard harpaye (Circus aeruginosus). 
Busard Saint-Martin (Circus cyaneus). 
Busard cendré/Busard montagu (Circus pygargus). 
Epervier d’Europe (Accipiter nisus). 
Autour des palombes (Accipiter gentilis). 
Buse variable (Buteo buteo). 
Buse pattue (Buteo lagopus). 
Aigle pomarin (Aquila pomarina). 
N Aigle criard (Aquila clanga). 
Aigle royal/Aigle fauve/Aigle doré (Aquila chrysaetos). 
Aigle de Bonelli (Aquila fasciata/Hieraaetus fasciatus). 
Aigle botté (Aquila pennata/Hieraaetus pennatus).  
Otididés (Gruiformes)  
N Outarde barbue/Grande outarde (Otis tarda). 
Outarde canepetière (Tetrax tetrax).  
Rallidés (Gruiformes)  
Râle des genêts (Crex crex). 
Marouette poussin (Porzana parva). 
Marouette de Baillon (Porzana pusilla). 
Marouette ponctuée (Porzana porzana). 
Talève sultane/Poule sultane/Porphyrion bleu (Porphyrio porphyrio).  
Gruidés (Gruiformes)  
Grue cendrée (Grus grus).  
Burhinidés (Charadriiformes)  
Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus).  
Recurvirostridés (Charadriiformes)  
Echasse blanche (Himantopus himantopus). 
Avocette élégante (Recurvirostra avosetta).  
Charadriidés (Charadriiformes)  
Grand gravelot (Charadrius hiaticula). 
Petit gravelot (Charadrius dubius). 
Gravelot à collier interrompu/Gravelot de Kent (Charadrius alexandrinus). 
Pluvier guignard (Charadrius morinellus/Eudromias morinellus).  
Scolopacidés (Charadriiformes)  
Chevalier culblanc (Tringa ochropus). 
Chevalier sylvain (Tringa glareola). 
Chevalier guignette (Actitis hypoleucos/Tringa hypoleucos). 
Tournepierre à collier (Arenaria interpres). 
Bécasseau sanderling (Calidris alba/Crocethia alba). 
Bécasseau minute (Calidris minuta). 
Bécasseau de Temminck (Calidris temminckii). 
Bécasseau cocorli (Calidris ferruginea). 
Bécasseau violet (Calidris maritima). 
Bécasseau variable (Calidris alpina). 
Phalarope à bec large (Phalaropus lobatus).  
Glaréolidés (Charadriiformes)  
Glaréole à collier (Glareola pratincola).  
Laridés (Charadriiformes)  
Goéland cendré (Larus canus). 
Goéland d’Audouin (Larus audouinii). 
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Goéland marin (Larus marinus). 
Goéland argenté (Larus argentatus). 
Goéland leucophée (Larus cachinnans michahellis/Larus michahellis). 
Goéland brun (Larus fuscus). 
Mouette rieuse (Larus ridibundus). 
Goéland railleur (Larus genei). 
Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus). 
Mouette pygmée (Larus minutus). 
Mouette tridactyle (Rissa tridactyla). 
Sterne hansel (Sterna nilotica/Gelochelidon nilotica). 
Sterne caspienne (Sterna caspia/Hydroprogne caspia). 
Sterne caugek (Sterna sandvicensis). 
Sterne de Dougall (Sterna dougallii). 
Sterne pierregarin (Sterna hirundo). 
Sterne arctique (Sterna paradisaea). 
Sterne naine (Sterna albifrons/Sternula albifrons). 
Guifette moustac (Chlidonias hybrida). 
Guifette noire (Chlidonias niger).  
Alcidés (Charadriiformes)  
Guillemot de Troïl (Uria aalge). 
Pingouin torda/Petit pingouin (Alca torda). 
Macareux moine (Fratercula arctica).  
Ptéroclididés (Ptérocliformes)  
Ganga cata (Pterocles alchata).  
Cuculidés (Cuculiformes)  
Coucou geai (Clamator glandarius). 
Coucou gris (Cuculus canorus).  
Tytonidés (Strigiformes)  
Effraie des clochers/Chouette effraie (Tyto alba).  
Strigidés (Strigiformes)  
Petit-duc scops/Hibou petit-duc (Otus scops). 
Grand-duc d’Europe/Hibou grand-duc (Bubo bubo). 
Chouette hulotte (Strix aluco). 
Chevêchette d’Europe/Chouette chevêchette (Glaucidium passerinum). 
Chevêche d’Athéna/Chouette chevêche (Athene noctua). 
Chouette de Tengmalm/Nyctale boréale (Aegolius funereus). 
Hibou moyen-duc (Asio otus). 
Hibou des marais/Hibou brachyote (Asio flammeus).  
Caprimulgidés (Caprimulgiformes)  
Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus).  
Apodidés (Apodiformes)  
Martinet à ventre blanc/Martinet alpin (Tachymarptis melba/Apus melba). 
Martinet noir (Apus apus). 
Martinet pâle (Apus pallidus).  
Coraciidés (Coraciiformes)  
Rollier d’Europe (Coracias garrulus).  
Alcédinidés (Coraciiformes)  
Martin pêcheur d’Europe (Alcedo atthis).  
Méropidés (Coraciiformes)  
Guêpier d’Europe (Merops apiaster).  
Upupidés (Upupiformes)  
Huppe fasciée (Upupa epops).  
Picidés (Piciformes)  
Torcol fourmilier (Jynx torquilla). 
Pic épeichette (Dendrocopos minor). 
Pic mar (Dendrocopos medius). 
Pic à dos blanc/Pic leuconote (Dendrocopos leucotos). 
Pic épeiche (Dendrocopos major). 
Pic tridactyle (Picoides tridactylus). 
Pic noir (Dryocopus martius). 
Pic vert/Pivert (Picus viridis). 
Pic cendré (Picus canus).  
Laniidés (Passériformes)  
Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). 
Pie-grièche à poitrine rose (Lanius minor). 
Pie-grièche grise (Lanius excubitor). 
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Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis). 
Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator).  
Oriolidés (Passériformes)  
Loriot d’Europe/Loriot jaune (Oriolus oriolus).  
Corvidés (Passériformes)  
Casse-noix moucheté (Nucifraga caryocatactes). 
Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax). 
Chocard à bec jaune/Chocard des Alpes (Pyrrhocorax graculus). 
Choucas des tours (Corvus monedula). 
Corneille mantelée (Corvus corone cornix/Corvus cornix). 
Grand Corbeau (Corvus corax).  
Paridés (Passériformes)  
Mésange charbonnière (Parus major). 
Mésange bleue (Parus caeruleus). 
Mésange noire (Parus ater). 
Mésange nonnette (Parus palustris). 
Mésange boréale (Parus montanus). 
Mésange huppée (Parus cristatus).  
Remizidés (Passériformes)  
Rémiz penduline/Mésange rémiz (Remiz pendulinus).  
Hirundinidés (Passériformes)  
Hirondelle de rivage (Riparia riparia). 
Hirondelle rustique/Hirondelle de cheminée (Hirundo rustica). 
Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris). 
Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum/Delichon urbica). 
Hirondelle rousseline (Cecropis daurica/Hirundo daurica).  
Aegithalidés (Passériformes)  
Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus).  
Alaudidés (Passériformes)  
Alouette calandre (Melanocorypha calandra). 
Alouette calandrelle (Calandrella brachydactyla). 
Cochevis huppé (Galerida cristata). 
Cochevis de Thékla (Galerida theklae). 
Alouette lulu (Lullula arborea). 
Alouette haussecol (Eremophila alpestris).  
Cisticolidés (Passériformes)  
Cisticole des joncs (Cisticola juncidis).  
Sylviidés (Passériformes)  
Bouscarle de Cetti (Cettia cetti). 
Locustelle tachetée (Locustella naevia). 
Locustelle luscinioïde (Locustella luscinioides). 
Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus). 
Lusciniole à moustaches (Acrocephalus melanopogon). 
Phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola). 
Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus). 
Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus). 
Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris). 
Hypolaïs polyglotte/Petit contrefaisant (Hippolais polyglotta). 
Hypolaïs ictérine/Grand contrefaisant (Hippolais icterina). 
Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus). 
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita). 
Pouillot ibérique/Pouillot véloce ibérique (Phylloscopus ibericus/Phylloscopus brehmii). 
Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli). 
Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix). 
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla). 
Fauvette des jardins (Sylvia borin). 
Fauvette babillarde (Sylvia curruca). 
Fauvette orphée (Sylvia hortensis). 
Fauvette grisette (Sylvia communis). 
Fauvette pitchou (Sylvia undata). 
Fauvette sarde (Sylvia sarda). 
Fauvette à lunettes (Sylvia conspicillata). 
Fauvette passerinette (Sylvia cantillans). 
Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala).  
Timaliidés (Passériformes)  
Panure à moustaches/Mésange à moustaches (Panurus biarmicus).  



SEOR : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

116 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

Reguliidés (Passériformes)  
Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla). 
Roitelet huppé (Regulus regulus).  
Troglodytidés (Passériformes)  
Troglodyte mignon (Trogodytes troglodytes).  
Sittidés (Passériformes)  
Sittelle torchepot (Sitta europaea). 
Sittelle corse (Sitta whiteheadi). 
Tichodrome échelette (Tichodroma muraria).  
Certhiidés (Passériformes)  
Grimpereau des bois (Certhia familiaris). 
Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla).  
Sturnidés (Passériformes)  
Etourneau unicolore (Sturnus unicolor).  
Turdidés (Passériformes)  
Merle à plastron (Turdus torquatus).  
Muscicapidés (Passériformes)  
Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula). 
Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica). 
Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos). 
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros). 
Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus). 
Tarier des prés/Traquet tarier (Saxicola rubetra). 
Tarier pâtre/Traquet pâtre (Saxicola torquatus/Saxicola torquata). 
Traquet motteux (Œnanthe œnanthe). 
Traquet oreillard (Œnanthe hispanica). 
Traquet rieur (Œnanthe leucura). 
Monticole de roche/Merle de roche (Monticola saxatilis). 
Monticole bleu/Merle bleu (Monticola solitarius). 
Gobemouche gris (Muscicapa striata). 
Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca). 
Gobemouche à collier (Ficedula albicollis).  
Cinclidés (Passériformes)  
Cincle plongeur (Cinclus cinclus).  
Passeridés (Passériformes)  
Moineau domestique (Passer domesticus). 
Moineau espagnol (Passer hispaniolensis). 
Moineau friquet (Passer montanus). 
Moineau soulcie (Petronia petronia). 
Niverolle alpine/Niverolle des Alpes (Montifringilla nivalis).  
Prunellidés (Passériformes)  
Accenteur alpin (Prunella collaris). 
Accenteur mouchet (Prunella modularis).  
Motacillidés (Passériformes)  
Bergeronnette printanière (Motacilla flava). 
Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea). 
Bergeronnette grise (Motacilla alba). 
Pipit rousseline (Anthus campestris). 
Pipit farlouse/Pipit des prés (Anthus pratensis). 
Pipit des arbres (Anthus trivialis). 
Pipit spioncelle (Anthus spinoletta). 
Pipit maritime (Anthus petrosus).  
Fringillidés (Passériformes)  
Pinson des arbres (Fringilla coelebs). 
Pinson du nord/Pinson des Ardennes (Fringilla montifringilla). 
Serin cini (Serinus serinus). 
Verdier d’Europe (Carduelis chloris/Chloris chloris). 
Tarin des aulnes (Carduelis spinus). 
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis). 
Venturon montagnard (Serinus citrinella/Carduelis citrinella citrinella). 
Venturon corse (Serinus corsicanus/Carduelis citrinella corsicana). 
Sizerin flammé (Carduelis flammea). 
Linotte à bec jaune (Carduelis flavirostris/Acanthis flavirostris). 
Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina/Acanthis cannabina). 
Roselin cramoisi (Carpodacus erythrinus). 
Bec-croisé des sapins (Loxia curvirostra). 
Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula). 
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Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes).  
Emberizidés (Passériformes)  
Bruant proyer (Emberiza calandra/Miliaria calandra). 
Bruant jaune (Emberiza citrinella). 
Bruant fou (Emberiza cia). 
Bruant ortolan (Emberiza hortulana). 
Bruant zizi (Emberiza cirlus). 
Bruant mélanocéphale (Emberiza melanocephala). 
Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus). 
Bruant lapon (Calcarius lapponicus). 
Bruant des neiges (Plectrophenax nivalis).  
NOTA:  
Pour les symboles, consultez le fac-similé).   
  
Article 4  
Pour les espèces d’oiseaux dont la liste est fixée ci-après : 
I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
― la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; 
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel ; 
― la perturbation intentionnelle des oiseaux pour autant qu’elle remette en cause le bon accomplissement des 
cycles biologiques de l’espèce considérée. 
II. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 
colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non des spécimens d’oiseaux 
prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée.  
Phasianidés (Galliformes)  
N Francolin noir (Francolinus francolinus).  
Anatidés (Ansériformes)  
O Dendrocygne fauve (Dendrocygna bicolor). 
N Oie à bec court (Anser brachyrhynchus). 
N Oie naine (Anser erythropus). 
O Oie des neiges (Anser caerulescens/Chen caerulescens). 
O Oie de Ross (Anser rossii). 
R Bernache à cou roux (Branta ruficollis). 
N Tadorne casarca/Casarca roux (Tadorna ferruginea). 
O Canard à faucilles/Sarcelle à faucille (Anas falcata). 
O Canard à front blanc/Canard siffleur d’Amérique/Canard Jansen (Anas americana). 
O Canard noir/Canard noirâtre (Anas rubripes). 
O Sarcelle à ailes bleues/Sarcelle soucrourou (Anas discors). 
O Sarcelle élégante (Anas formosa). 
 O Sarcelle à ailes vertes/Sarcelle de la Caroline (Anas crecca carolinensis/Anas carolinensis). 
 O Fuligule à dos blanc (Aythya valisineria). 
O Fuligule à tête rouge/Milouin d’Amérique (Aythya americana). 
 O Fuligule à bec cerclé/Fuligule à collier (Aythya collaris). 
 O Fuligule à tête noire/Petit Morillon (Aythya affinis). 
 R Eider de Steller (Polysticta stelleri). 
 O Eider à tête grise (Somateria spectabilis). 
 O Arlequin plongeur/Garrot arlequin (Histrionicus histrionicus). 
 O Macreuse à front blanc/Macreuse à lunettes (Melanitta perspicillata). 
 O Macreuse à ailes blanches (Melanitta fusca deglandi/Melanitta deglandi). 
O Macreuse à bec jaune/Macreuse d’Amérique (Melanitta nigra americana /Melanitta americana). 
O Garrot albéole (Bucephala albeola). 
O Garrot d’Islande (Bucephala islandica). 
O Harle couronné (Lophodytes cucullatus/Mergus cucullatus).  
Gaviidés (Gaviiformes)  
O Plongeon du Pacifique (Gavia pacifica). 
O Plongeon à bec blanc (Gavia adamsii).  
Diomédéidés (Procellariformes)  
O Albatros hurleur (Diomedea exulans). 
O Albatros à bec jaune (Thalassarche chlororhynchos/Diomedea chlororhynchos). 
 O Albatros à sourcils noirs (Thalassarche melanophrys/Diomedea melanophrys). 
 O Albatros à cape blanche (Thalassarche cauta/Diomedea cauta).  
Procellaridés (Procellariformes)  
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O Fulmar géant/Pétrel géant (Macronectes giganteus). 
 O Fulmar de Hall/Pétrel de Hall (Macronectes halli).  
O Damier du Cap (Daption capense). 
 O Pétrel de Schlegel (Pterodroma incerta). 
 O Pétrel soyeux (Pterodroma mollis). 
 N Pétrel de Madère (Pterodroma madeira). 
 O Pétrel gongon (Pterodroma feae). 
 O Pétrel des Bermudes (Pterodroma cahow). 
 O Pétrel diablotin (Pterodroma hasitata). 
 O Pétrel de la Trinité du sud/Pétrel hérault (Pterodroma arminjoniana). 
 O Puffin du Cap-Vert (Calonectris edwardsii/Calonectris diomedea edwardsii). 
 O Puffin d’Audubon (Puffinus Iherminieri). 
 N Puffin de Macaronésie/Puffin semblable/Petit Puffin (Puffinus assimilis/Puffinus baroli). 
 Puffin fuligineux (Puffinus griseus). 
 Puffin majeur (Puffinus gravis). 
 N Pétrel de Bulwer (Bulweria bulwerii).  
Hydrobatidés (Procellariformes)  
O Océanite de Wilson/Pétrel de Wilson (Oceanites oceanicus). 
 O Océanite frégate/Pétrel frégate (Pelagodroma marina). 
 N Océanite de Castro/Pétrel de Castro (Oceanodroma castro). 
 O Océanite de Swinhoe/Pétrel de Swinhoe (Oceanodroma monorhis).  
Podicipédidés (Podicipédiformes)  
O Grèbe à bec bigarré/Grèbe à bec cerclé/Grèbe à gros bec (Podilymbus podiceps).  
Phoenicoptéridés (Pélécaniformes)  
O Flamant nain (Phoeniconaias minor/Phoenicopterus minor).  
Threskiornithidés (Ciconiiformes)  
R Ibis chauve (Geronticus eremita).  
Ardéidés (Ciconiiformes)  
O Butor d’Amérique (Botaurus lentiginosus). 
O Petit Blongios (Ixobrychus exilis). 
 O Blongios de Mandchourie (Ixobrychus eurhythmus). 
 O Blongios de Sturm (Ixobrychus sturmii). 
 O Héron vert (Butorides virescens). 
 O Héron strié (Butorides striata). 
 O Grand Héron/Héron bleu/Grand Héron bleu (Ardea herodias). 
 O Héron mélanocéphale (Ardea melanocephala). 
 O Aigrette tricolore (Egretta tricolor). 
 O Aigrette bleue (Egretta caerulea).  
O Aigrette neigeuse (Egretta thula). 
 O Aigrette des récifs/Aigrette à gorge blanche (Egretta gularis).  
Phaéthonidés (Pélécaniformes)  
O Phaëton à bec rouge/Paille en queue à bec rouge (Phaethon aethereus).  
Frégatidés (Pélécaniformes)  
O Frégate aigle-de-mer/Frégate de l’Ascencion (Fregata aquila).  
O Frégate superbe/Frégate magnifique (Fregata magnificens).  
Pélécanidés (Pélécaniformes)  
N Pélican blanc (Pelecanus onocrotalus).  
N Pélican frisé (Pelecanus crispus).  
Sulidés (Pélécaniformes)  
O Fou du Cap (Morus capensis/Sula capensis). 
 O Fou masqué (Sula dactylatra). 
 O Fou brun (Sula leucogaster).  
Phalacrocoracidés (Pélécaniformes)  
N Cormoran pygmée (Phalacrocorax pygmeus).  
O Cormoran à aigrettes/Cormoran à double crête (Phalacrocorax auritus).  
Falconidés (Falconiformes)  
O Crécerelle d’Amérique (Falco sparverius). 
 O Faucon de l’Amour (Falco amurensis). 
 O Faucon concolore (Falco concolor). 
 N Faucon lanier (Falco biarmicus). 
N Faucon sacre (Falco cherrug).  
N Faucon gerfaut (Falco rusticolus). 
O Faucon de Barbarie (Falco pelegrinoides).  
Accipitridés (Accipitriformes)  
O Bondrée orientale (Pernis ptilorhynchus). 
O Pygargue de Pallas (Haliaeetus leucoryphus). 
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O Pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus). 
 O Vautour de Rüppel (Gyps rueppelli). 
 O Vautour oricou (Torgus tracheliotus). 
 N Busard pâle (Circus macrourus). 
 O Autour sombre (Melierax metabates).  
N Epervier à pieds courts (Accipiter brevipes).  
N Buse féroce (Buteo rufinus). 
 O Aigle ravisseur (Aquila rapax). 
 O Aigle des steppes (Aquila nipalensis). 
 N Aigle ibérique (Aquila adalberti). 
 N Aigle impérial (Aquila heliaca).  
Otididés (Gruiformes)  
O Outarde houbara (Chlamydotis undulata).  
O Outarde de Macqueen (Chlamydotis macqueenii).  
Rallidés (Gruiformes)  
O Râle des prés (Crex egregia). 
 O Râle à bec jaune (Amaurornis flavirostra/Limnocorax flavirostris). 
 O Marouette de Caroline (Porzana carolina). 
 O Marouette rayée (Aenigmatolimnas marginalis/Porzana marginalis). 
 O Talève d’Allen/Poule sultane d’Allen (Porphyrula alleni). 
 O Talève violacée (Porphyrula martinica/Porphyrio martinica). 
 N Foulque caronculée /Foulque à crête (Fulica cristata). 
 O Foulque d’Amérique (Fulica americana).  
Gruidés (Gruiformes)  
R Grue demoiselle/Demoiselle de Numidie (Grus virgo /Anthropoides virgo). 
 O Grue du Canada (Grus canadensis).  
Turnicidés (Gruiformes)  
N Turnix d’Andalousie/Turnix mugissant (Turnix sylvaticus/Turnix sylvatica).  
Charadriidés (Charadriiformes)  
N Vanneau éperonné (Vanellus spinosus/Hoplopterus spinosus). 
 R Vanneau sociable (Vanellus gregarius/ Chettusia gregaria). 
 N Vanneau à queue blanche (Vanellus leucurus/Chettusia leucura). 
 O Pluvier fauve (Pluvialis fulva). 
 O Pluvier bronzé/Pluvier dominicain (Pluvialis dominica). 
 O Gravelot semipalmé (Charadrius semipalmatus). 
 O Gravelot kildir/Pluvier kildir (Charadrius vociferus). 
 O Gravelot pâtre (Charadrius pecuarius).  
O Gravelot mongol/Pluvier mongol (Charadrius mongolus). 
 O Gravelot de Leschenault/Pluvier de Leschenault (Charadrius leschenaultii). 
 O Pluvier asiatique/Gravelot asiatique (Charadrius asiaticus).  
Scolopacidés (Charadriiformes)   
O Bécasse d’Amérique (Scolopax minor). 
 O Bécassine à queue pointue (Gallinago stenura). 
 O Bécassine de Swinhoe (Gallinago megala). 
 Bécassine double (Gallinago media).  
O Bécassine de Wilson (Gallinago delicata/Gallinago gallinago delicata).  
 O Bécassin à bec court/Limnodrome à bec court/Bécassin roux (Limnodromus griseus). 
 O Bécassin à long bec/Limnodrome à long bec (Limnodromus scolopaceus). 
 O Barge hudsonienne (Limosa haemastica). 
 O Courlis nain (Numenius minutus). 
 O Courlis esquimau (Numenius borealis). 
 O Courlis à bec grêle (Numenius tenuirostris). 
 O Bartramie des champs/Bartramie à longue queue/Maubèche des champs (Bartramia longicauda).  
Chevalier stagnatile (Tringa stagnatilis). 
 O Chevalier criard/Grand chevalier à pattes jaunes (Tringa melanoleuca). 
 O Chevalier à pattes jaunes/Petit chevalier à pattes jaunes (Tringa flavipes). 
 O Chevalier solitaire (Tringa solitaria). 
 N Chevalier bargette/Bargette du Térek ( Xenus cinereus/Tringa cinerea). 
 O Chevalier grivelé (Actitis macularia/Tringa macularia).  
O Chevalier de Sibérie (Tringa brevipes/Heteroscelus brevipes).  
O Chevalier semipalmé/Symphémie semipalmée (Catoptrophorus semipalmatus).   
O Bécasseau de l’Anadyr/Grand maubèche (Calidris tenuirostris). 
 O Bécasseau semipalmé (Calidris pusilla). 
 O Bécasseau d’Alaska (Calidris mauri). 
 O Bécasseau à cou roux (Calidris ruficollis). 
 O Bécasseau à longs doigts (Calidris subminuta).  
O Bécasseau minuscule (Calidris minutilla). 
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O Bécasseau de Bonaparte (Calidris fuscicollis). 
 O Bécasseau de Baird (Calidris bairdii). 
 N Bécasseau tacheté/Bécasseau à poitrine cendrée (Calidris melanotos). 
 O Bécasseau à queue pointue (Calidris acuminata). 
 O Bécasseau échasses/Bécasseau à échasses (Calidris himantopus). 
 N Bécasseau falcinelle (Limicola falcinellus). 
 O Bécasseau rousset/Bécasseau roussâtre (Tryngites subruficollis). 
O Phalarope de Wilson (Phalaropus tricolor). 
 Phalarope à bec étroit/Phalarope à bec mince (Phalaropus fulicarius).  
Glaréolidés (Charadriiformes)  
O Pluvian fluviatile/Pluvian d’Egypte (Pluvianus aegyptius). 
 N Courvite isabelle (Cursorius cursor). 
 O Glaréole orientale (Glareola maldivarum). 
 N Glaréole à ailes noires/Glaréole de Nordmann (Glareola nordmanni).  
Laridés (Charadriiformes)  
O Goéland à iris blanc (Larus leucophthalmus). 
 Goéland à bec cerclé (Larus delawarensis). 
 O Goéland à ailes grises (Larus glaucescens). 
 Goéland bourgmestre (Larus hyperboreus). 
 O Goéland à ailes blanches/Goéland arctique (Larus glaucoides). 
 O Goéland de Thayer (Larus thayeri). 
 O Goéland d’Amérique (Larus argentatus smithsonianus/Larus smithsonianus).  
 Goéland pontique (Larus cachinnans/Larus cachinnans cachinnans).  
R Goéland d’Arménie (Larus armenicus). 
 R Goéland ichtyaète (Larus ichthyaetus). 
 O Mouette à tête grise (Larus cirrocephalus). 
 O Mouette de Bonaparte (Larus philadelphia). 
 O Mouette atricille (Larus atricilla).  
O Mouette de Franklin (Larus pipixcan).  
O Mouette blanche/Mouette ivoire/Goéland sénateur (Pagophila eburnea).  
O Mouette de Ross (Rhodostethia rosea). 
 Mouette de Sabine (Larus sabini/Xema sabini). 
 O Sterne élégante (Sterna elegans). 
 N Sterne voyageuse (Sterna bengalensis). 
 O Sterne royale (Sterna maxima). 
 O Sterne huppée (Sterna bergii). 
 O Sterne de Forster (Sterna forsteri). 
 O Sterne des Aléoutiennes (Sterna aleutica/Onychoprion aleutica). 
 N Sterne bridée (Sterna anaethetus/Onychoprion anaethetus). 
 N Sterne fuligineuse (Sterna fuscata/Onychoprion fuscata). 
 Guifette leucoptère (Chlidonias leucopterus). 
 O Noddi brun (Anous stolidus).  
Stercorariidés (Charadriiformes)  
O Labbe de McCormick/Labbe subantarctique (Stercorarius maccormicki/Catharacta maccormicki). 
 Grand Labbe (Stercorarius skua). 
 Labbe pomarin (Stercorarius pomarinus). 
 Labbe parasite (Stercorarius parasiticus). 
 Labbe à longue queue (Stercorarius longicaudus).  
Alcidés (Charadriiformes)  
Mergule nain (Alle alle/Plautus alle). 
 R Guillemot de Brünnich (Uria lomvia). 
 N Guillemot à miroir (Cepphus grylle). 
 O Alque marbré (Brachyramphus perdix). 
 O Guillemot à cou blanc/Guillemot antique (Synthliboramphus antiquus). 
 O Starique perroquet/Alque perroquet (Aethia psittacula/Cyclorrhynchus psittacula). 
 O Macareux huppé (Lunda cirrhata/Fratercula cirrhata).  
Ptéroclididés (Pterocliformes)  
O Syrrhapte paradoxal (Syrrhaptes paradoxus). 
 O Ganga tacheté (Pterocles senegallus). 
 N Ganga unibande (Pterocles orientalis).  
Columbidés (Columbiformes)  
N Pigeon trocaz (Columba trocaz). 
 N Pigeon de Bolle (Columba bolli). 
N Pigeon des lauriers (Columba junionae). 
 O Tourterelle orientale (Streptopelia orientalis). 
O Tourterelle maillée/Tourterelle des palmiers (Streptopelia senegalensis). 
O Tourterelle masquée (Œna capensis). 
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O Tourterelle triste (Zenaida macroura).  
Cuculidés (Cuculiformes)  
O Coulicou à bec noir (Coccyzus erythrophthalmus).  
O Coulicou à bec jaune (Coccyzus americanus).  
Strigidés (Strigiformes)  
N Harfang des neiges/Chouette harfang (Bubo scandiacus/Nyctea scandiaca). 
 N Chouette de l’Oural (Strix uralensis). 
 N Chouette lapone (Strix nebulosa). 
 N Chouette épervière/Sturnie épervière (Surnia ulula). 
 O Hibou du Cap (Asio capensis).  
Caprimulgidés (Caprimulgiformes)  
O Engoulevent d’Amérique (Chordeiles minor). 
 N Engoulevent à collier roux (Caprimulgus ruficollis).  
O Engoulevent du désert (Caprimulgus aegyptius).  
Apodidés (Apodiformes)  
O Martinet épineux/Martinet à queue épineuse (Hirundapus caudacutus). 
 O Martinet ramoneur (Chaetura pelagica). 
 N Martinet unicolore (Apus unicolor). 
 O Martinet de Sibérie (Apus pacificus). 
 O Martinet des maisons/Martinet à croupion blanc (Apus affinis). 
 N Martinet cafre (Apus caffer).  
Alcédinidés (Coraciiformes)  
R Martin chasseur de Smyrne (Halcyon smyrnensis). 
 N Alcyon pie/Martin-pêcheur pie (Ceryle rudis). 
 O Alcyon ceinturé/Martin-pêcheur ceinturé (Megaceryle alcyon/Ceryle alcyon).  
Méropidés (Coraciiformes)  
R Guêpier de Perse (Merops persicus).  
Picidés (Piciformes)  
O Pic maculé (Sphyrapicus varius). 
N Pic syriaque (Dendrocopos syriacus). 
 O Pic flamboyant (Colaptes auratus).  
Tyrannidés (Passériformes)  
O Moucherolle phébi (Sayornis phoebe).Malaconotidés (Passériformes)  
O Tchagra à tête noire/Téléphone tchagra (Tchagra senegalus).  
Laniidés (Passériformes)  
O Pie-grièche brune (Lanius cristatus). 
 O Pie-grièche isabelle (Lanius isabellinus). 
 O Pie-grièche schach/Pie-grièche à longue queue (Lanius schach).  
N Pie-grièche masquée (Lanius nubicus).  
Viréonidés (Passériformes)  
O Viréo à œil blanc (Vireo griseus).  
O Viréo à gorge jaune (Vireo flavifrons). 
 O Viréo de Philadelphie (Vireo philadelphicus).  
O Viréo à œil rouge (Vireo olivaceus).  
Corvidés (Passériformes)  
N Mésangeai imitateur (Perisoreus infaustus). 
 N Pie bleue (Cyanopica cyanus/Cyanopica cyana). 
 O Choucas de Daourie (Corvus dauuricus). 
 O Corbeau familier (Corvus splendens).  
Bombycillidés (Passériformes)  
Jaseur boréal/Jaseur de Bohème (Bombycilla garrulus).  
O Jaseur d’Amérique/Jaseur des cèdres (Bombycilla cedrorum).  
Paridés (Passériformes)  
R Mésange azurée (Parus cyanus). 
 N Mésange lugubre (Parus lugubris). 
N Mésange lapone (Parus cinctus).  
Hirundinidés (Passériformes)  
O Hirondelle paludicole (Riparia paludicola). 
 O Hirondelle bicolore (Tachycineta bicolor). 
 O Hirondelle noire/Martin pourpre/Hirondelle pourprée (Progne subis). 
 O Hirondelle à front blanc (Petrochelidon pyrrhonota/Hirundo pyrrhonota).  
Alaudidés (Passériformes)  
O Sirli du désert (Alaemon alaudipes). 
 R Alouette monticole/Alouette calandre orientale (Melanocorypha bimaculata). 
 R Alouette leucoptère (Melanocorypha leucoptera). 
R Alouette nègre (Melanocorypha yeltoniensis).  
O Ammomane élégante (Ammonanes cincturus). 
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 N Alouette pispolette (Calandrella rufescens). 
 N Sirli de Dupont (Chersophilus duponti). 
 O Alouette bilophe (Eremophila bilopha).  
Pycnonotidés (Passériformes)  
O Bulbul des jardins (Pycnonotus barbatus).  
Sylviidés (Passériformes)  
O Locustelle lancéolée (Locustella lanceolata). 
 O Locustelle de Pallas (Locustella certhiola).  
N Locustelle fluviatile (Locustella fluviatilis).  
O Locustelle fasciée (Locustella fasciolata).  
O Rousserolle à gros bec (Acrocephalus aedon). 
 N Rousserolle isabelle (Acrocephalus agricola). 
 N Rousserolle des buissons (Acrocephalus dumetorum). 
 N Hypolaïs bottée/Hypolaïs russe/Hypolaïs de Russie (Hippolais caligata). 
 O Hypolaïs rama (Hippolais rama). 
 N Hypolaïs pâle (Hippolais pallida). 
 N Hypolaïs obscure (Hippolais opaca).  
N Hypolaïs des oliviers (Hippolais olivetorum). 
 N Pouillot des Canaries (Phylloscopus canariensis). 
 O Pouillot modeste (Phylloscopus neglectus).  
N Pouillot oriental (Phylloscopus orientalis/Phylloscopus bonelli orientalis).  
O Pouillot brun (Phylloscopus fuscatus). 
 O Pouillot de Schwarz (Phylloscopus schwarzi). 
 O Pouillot de Pallas/Pouillot roitelet (Phylloscopus proregulus). 
 Pouillot à grands sourcils (Phylloscopus inornatus). 
 O Pouillot de Hume (Phylloscopus humei). 
 N Pouillot boréal (Phylloscopus borealis). 
 R Pouillot du Caucase (Phylloscopus nitidus). 
 N Pouillot verdâtre (Phylloscopus trochiloides). 
 O Pouillot de Temminck (Phylloscopus coronatus). 
 N Fauvette épervière (Sylvia nisoria). 
 N Fauvette orphée orientale (Sylvia crassirostris). 
 R Fauvette naine (Sylvia nana). 
 N Fauvette des Baléares (Sylvia balearica). 
 O Fauvette de l’Atlas/Fauvette du désert (Sylvia deserticola). 
 R Fauvette de Ménétries (Sylvia mystacea). 
 N Fauvette de Rüppell/Fauvette masquée (Sylvia rueppelli). 
 N Fauvette de Chypre (Sylvia melanothorax).  
Reguliidés (Passériformes)  
N Roitelet de Madère (Regulus ignicapilla madeirensis/Regulus madeirensis). 
 N Roitelet de Ténérife (Regulus regulus teneriffae/Regulus teneriffae). 
 O Roitelet à couronne rubis (Regulus calendula).  
Sittidés (Passériformes)  
N Sittelle de Krüper (Sitta krueperi). 
 O Sittelle à poitrine rousse (Sitta canadensis). 
 N Sittelle de Neumayer/Sittelle des rochers (Sitta neumayer).  
Mimidés (Passériformes)  
O Moqueur chat (Dumetella carolinensis). 
 O Moqueur polyglotte (Mimus polyglottos).  
O Moqueur roux (Toxostoma rufum).  
Sturnidés (Passériformes)  
N Etourneau roselin/Martin roselin (Sturnus roseus).  
Turdidés (Passériformes)  
O Grive de Sibérie/Merle sibérien (Zoothera sibirica). 
 R Grive dorée (Zoothera dauma). 
 O Grive à collier (Ixoreus naevius/Zoothera naevia). 
 O Grive fauve (Catharus fuscescens). 
 O Grive à joues grises/Grivette à joues grises (Catharus minimus). 
 O Grive à dos olive/Grivette à dos olive (Catharus ustulatus). 
 O Grive solitaire (Catharus guttatus). 
 O Grive des bois (Catharus mustelina/Hylocichla mustelina). 
 O Merle unicolore (Turdus unicolor). 
 O Grive obscure/Merle obscur (Turdus obscurus). 
 R Grive à gorge noire (Turdus atrogularis/Turdus ruficollis atrogularis).  
 O Grive à gorge rousse (Turdus ruficollis/Turdus ruficollis ruficollis). 
 O Grive de Naumann (Turdus naumanni/Turdus naumanni naumanni).  
O Grive à ailes rousses (Turdus eunomus/Turdus naumanni eunomus). 
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 O Merle d’Amérique/Merle migrateur (Turdus migratorius).  
Muscicapidés (Passériformes)  
R Calliope sibérienne/Rossignol calliope (Luscinia calliope).  
O Rossignol bleu (Luscinia cyane).  
N Robin à flancs roux/Rossignol à flancs roux (Luscinia cyanura/Tarsiger cyanurus).  
N Rossignol progné (Luscinia luscinia).  
N Iranie à gorge blanche (Irania gutturalis).  
N Agrobate roux (Cercotrichas galactotes).  
O Rougequeue de Moussier/Rubiette de Moussier (Phoenicurus moussieri).   
N Tarier des Canaries/Traquet des Canaries (Saxicola dacotiae).  
N Traquet isabelle (Œnanthe isabellina).  
N Traquet pie (Œnanthe pleschanka).  
N Traquet de Chypre (Œnanthe cypriaca).  
R Traquet du désert (Œnanthe deserti).  
R Traquet de Finsch (Œnanthe finschii). 
 O Traquet à tête blanche (Œnanthe leucopyga).  
O Gobemouche brun (Muscicapa dauurica/Muscicapa latirostris).  
N Gobemouche à demi-collier (Ficedula semitorquata). 
 O Gobemouche Mugimaki (Ficedula mugimaki).  
N Gobemouche nain (Ficedula parva).  
O Gobemouche de la taïga (Ficedula parva albicilla/Ficedula albicilla).  
Passeridés (Passériformes)  
N Moineau de la mer Morte (Passer moabiticus).  
Prunellidés (Passériformes)  
R Accenteur montanelle (Prunella montanella).  
O Accenteur à gorge noire (Prunella atrogularis).  
Motacillidés (Passériformes)  
N Bergeronnette citrine (Motacilla citreola). 
 Pipit de Richard (Anthus richardi/Anthus novaeseelandiae). 
 O Pipit de Godlewski (Anthus godlewskii).  
O Pipit à dos olive/Pipit sylvestre (Anthus hodgsoni). 
 O Pipit de la Petchora (Anthus gustavi).  
Pipit à gorge rousse (Anthus cervinus).  
N Pipit farlousane/Pipit d’Amérique (Anthus rubescens).  
N Pipit de Berthelot (Anthus berthelotii).  
Fringillidés (Passériformes)  
N Pinson bleu (Fringilla teydea).  
R Serin à front d’or (Serinus pusillus).  
N Serin des Canaries/Canari (Serinus canaria).  
N Sizerin blanchâtre (Carduelis hornemanni).  
N Roselin githagine/Bouvreuil githagine (Bucanetes githagineus/Rhodopechys githaginea). 
 N Durbec des sapins (Pinicola enucleator).  
N Bec-croisé perroquet (Loxia pytyopsittacus).  
N Bec-croisé d’Ecosse (Loxia scotica). 
 N Bec-croisé bifascié (Loxia leucoptera). 
 N Bouvreuil des Açores (Pyrrhula pyrrhula murina /Pyrrhula murina).  
 O Grosbec errant (Coccothraustes vespertinus/Hesperiphona vespertina).  
Parulidés (Passériformes)  
O Paruline à ailes dorées/Sylvette à ailes dorées (Vermivora chrysoptera).  
O Paruline à ailes bleues (Vermivora pinus).  
O Paruline obscure/Sylvette obscure (Vermivora peregrina).  
O Paruline à collier/Sylvette parula (Parula americana). 
 O Paruline à flancs marrons/Sylvette à flancs marrons (Dendroica pensylvanica). 
 O Paruline jaune/Sylvette jaune (Dendroica petechia).  
O Paruline rayée/Sylvette rayée (Dendroica striata).  
O Paruline à poitrine baie/Sylvette à poitrine baie (Dendroica castanea).   
O Paruline à gorge orangée/Sylvette à gorge orangée (Dendroica fusca).  
O Paruline à tête cendrée/Sylvette à tête cendrée (Dendroica magnolia).  
O Paruline tigrée /Sylvette tigrée (Dendroica tigrina).  
O Paruline bleue/Sylvette bleue (Dendroica caerulescens).  
O Parul ine à croupion jaune/Sylvette à croupion jaune (Dendroica coronata).  
O Paruline à gorge noire/Sylvette à gorge noire (Dendroica virens).  
O Paruline à couronne rousse/Sylvette à couronne rousse (Dendroica palmarum).  
O Paruline noire et blanche/Sylvette noire et blanche (Mniotilta varia).  
O Paruline flamboyante/Sylvette flamboyante (Setophaga ruticilla).  
O Paruline couronnée/Sylvette couronnée (Seiurus aurocapilla). 
O Paruline des ruisseaux/Sylvette des ruisseaux (Seiurus noveboracensis). 
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 O Paruline hochequeue/Sylvette hochequeue (Seiurus motacilla). 
 O Paruline masquée/Sylvette masquée (Geothlypis trichas). 
 O Paruline à capuchon/Sylvette à capuchon (Wilsonia citrina). 
 O Paruline à calotte noire/Sylvette à calotte noire (Wilsonia pusilla). 
 O Paruline du Canada/Sylvette du Canada (Wilsonia canadensis).  
Ictéridés (Passériformes)  
O Oriole de Baltimore (Icterus galbula).  
O Vacher à tête brune (Molothrus ater).  
O Quiscale bronzé (Quiscalus quiscula). 
 O Carouge à tête jaune (Xanthocephalus xanthocephalus).  
O Goglu des prés/Goglu bobolink (Dolichonyx oryzivorus).  
Emberizidés (Passériformes)  
O Bruant à calotte blanche (Emberiza leucocephalos).  
O Bruant à cou gris (Emberiza buchanani).  
N Bruant cendré (Emberiza cineracea).  
N Bruant cendrillard (Emberiza caesia).  
O Bruant striolé (Emberiza striolata).  
N Bruant nain (Emberiza pusilla). 
 O Bruant à sourcils jaunes (Emberiza chrysophrys). 
 N Bruant rustique (Emberiza rustica). 
 N Bruant auréole (Emberiza aureola).  
O Bruant à tête rousse (Emberiza bruniceps).  
O Bruant masqué (Emberiza spodocephala).  
R Bruant de Pallas (Emberiza pallasi). 
 O Bruant fauve (Passerella iliaca/Zonotrichia iliaca). 
 O Bruant chanteur (Melospiza melodia/Zonotrichia melodia). 
 O Bruant à couronne blanche (Zonotrichia leucophrys). 
 O Bruant à gorge blanche (Zonotrichia albicollis). 
 O Junco ardoisé (Junco hyemalis). 
 O Bruant des prés (Passerculus sandwichensis). 
 O Bruant à joues marron (Chondestes grammacus). 
 O Tohi à flancs roux (Pipilo erythrophthalmus).  
Thraupinés (Passériformes)  
O Tangara vermillon (Piranga rubra).  
O Tangara écarlate (Piranga olivacea).  
Cardinalidés (Passériformes)  
O Dickcissel d’Amérique (Spiza americana). 
 O Cardinal à poitrine rose/Gros bec à poitrine rose (Pheucticus ludovicianus). 
 O Guiaraca bleu/Gros-bec bleu (Passerina caerulea/Guiraca caerulea).  
O Passerin indigo (Passerina cyanea).  
O Passerin azuré (Passerina amoena).  
O Passerin nonpareil/Bruant peint (Passerina ciris).  
NOTA:  
Pour les symboles, consultez le fac-similé).   
  
Article 5  
Des dérogations aux interdictions fixées aux articles 3 et 4 peuvent être accordées dans les conditions prévues 
aux articles L. 411-2 (4°), R. 411-6 à R. 411-14 du code de l’environnement, selon la procédure définie par arrêté 
du ministre chargé de la protection de la nature.  
Ces dérogations ne dispensent pas de la délivrance des documents prévus par le règlement (CE) n° 338 / 97 
susvisé, pour le transport et l’utilisation de certains spécimens des espèces d’oiseaux citées au présent arrêté et 
figurant à l’annexe A dudit règlement.  
  
Article 6  
 Afin de permettre l’exercice de la chasse au vol, le préfet peut délivrer, en application des articles L. 411-1 et L. 
411-2 du code de l’environnement et selon la procédure définie par arrêté du ministre chargé de la protection de 
la nature, des autorisations exceptionnelles de désairage d’oiseaux des espèces : 
Epervier d’Europe (Accipiter nisus). 
Autour des palombes (Accipiter gentilis) (à l’exception de la sous-espèce arrigonii endémique de Corse et de 
Sardaigne), 
sous réserve du respect des conditions suivantes : 
― le demandeur doit être en possession d’une autorisation de détention et de transport de rapaces pour 
l’exercice de la chasse au vol délivrée en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement ; 
― le désairage est limité à un jeune par aire ; 
― le désairage est effectué en présence d’un agent habilité en application de l’article L. 415-1 du code de 
l’environnement à constater les infractions aux dispositions des articles L. 411-1 et L. 411-2 du même code ; 
― l’autorisation est délivrée pour un secteur limité à deux cantons ; 
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― l’échange et la cession des spécimens prélevés sont interdits ; 
― les spécimens prélevés doivent être marqués à l’aide des dispositifs de marquage autorisés par le ministre 
chargé de la protection de la nature, immédiatement ou au plus tard dans les huit jours suivant le désairage, en 
présence d’un agent désigné par l’article L. 415-1 du code de l’environnement qui doit procéder à la vérification 
de l’origine de l’oiseau.  
  
Article 7  
 Sont soumis à autorisation préalable, en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement, sur tout le 
territoire national et en tout temps, le colportage, la mise en vente, la vente, l’achat, le prêt avec contrepartie, 
l’échange ou l’utilisation à des fins commerciales des spécimens des espèces d’oiseaux citées au présent arrêté 
et figurant à l’annexe A du règlement (CE) n° 338/97 susvisé, autres que ceux prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 
L’autorisation prend la forme des documents délivrés pour l’application du règlement (CE) n° 338/97 susvisé. 
Elle est délivrée par le préfet du département du domicile de la personne physique ou morale qui formule la 
demande. 
Pour les spécimens provenant d’un autre Etat membre de l’Union européenne, l’autorisation délivrée par l’autorité 
compétente de cet Etat membre vaut autorisation pour l’application du présent article.  
  
Article 8  
 Par dérogation aux dispositions de l’article 7, ne sont pas soumis à autorisation, sur tout le territoire national, le 
colportage, la mise en vente, la vente, l’achat, le prêt avec contrepartie, l’échange ou l’utilisation à des fins 
commerciales : 
― des spécimens des espèces d’oiseaux citées au présent arrêté et figurant à l’annexe A du règlement (CE) n° 
338/97 susvisé, datant d’avant le 1er juin 1947, dès lors que leur état brut naturel a été largement modifié pour en 
faire des bijoux, objets décoratifs, artistiques ou utilitaires, ou des instruments de musique, qu’ils peuvent être 
utilisés sans être sculptés, ouvragés ou transformés davantage et que la facture ou l’attestation de cession 
mentionne leur ancienneté ; 
― des spécimens nés et élevés en captivité des espèces d’oiseaux exemptées de certificat par le règlement de la 
Commission portant modalités d’application du règlement (CE) n° 338/97 susvisé.  
  
Article 9  
 Est soumis à autorisation préalable en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement, en tout temps 
et sur tout le territoire national, le transport des spécimens vivants des espèces d’oiseaux citées au présent arrêté 
et figurant à l’annexe A du règlement (CE) n° 338/97 susvisé, autres que ceux prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 
d’entrée en vigueur de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 
Sont exemptés d’autorisation les déplacements des oiseaux vivants des espèces citées au présent arrêté et 
figurant à l’annexe A du règlement (CE) n° 338/97 susvisé qui proviennent d’un élevage dont le cheptel 
reproducteur a été constitué conformément aux réglementations en vigueur au moment de l’acquisition des 
animaux de ce cheptel et qui est conduit de manière à produire, de façon sûre, une descendance de deuxième 
génération en milieu contrôlé. 
L’autorisation prend la forme des documents délivrés pour l’application du règlement (CE) n° 338/97 susvisé. 
Elle est délivrée par le préfet du département de provenance du spécimen. 
Pour les spécimens vivants provenant d’un autre Etat membre de l’Union européenne, l’autorisation délivrée par 
l’autorité compétente de cet Etat membre vaut autorisation pour l’application du présent article.  
  
Article 10  
Les dispositions du présent arrêté ne dispensent pas des autorisations requises pour le franchissement des 
frontières à destination ou en provenance d’un pays ou d’un territoire non membre de l’Union européenne, 
notamment en ce qui concerne les articles 8 et 9.  
  
Article 11  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 1 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 3 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 4 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 4 bis (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 4 ter (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 5 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 17 avril 1981 - art. 6 (Ab) 
  
Article 12  
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La directrice de l’eau et de la biodiversité et le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.  
  

Fait à Paris, le 29 octobre 2009. 
 

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, 

en charge des technologies vertes 
et des négociations sur le climat, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau 
et de la biodiversité, 

O. Gauthier 
Le ministre de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la pêche, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
des politiques agricole, agroalimentaire 

et des territoires : 
L’ingénieur en chef du génie rural, des eaux 

et des forêts chargé du service 
de la stratégie agroalimentaire 
et du développement durable, 

E. Giry 
 

(1) La liste des espèces suit la séquence taxonomique proposée par Howard et Moore (Complete Checklist of the 
Birds of the World, 3e édition 2003). 
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Annexe 4 : Liste des espèces exotiques à La Réunion 

(Soubeyran 2008) 
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Annexe 5 : Liste des espèces d’oiseaux indigènes nicheuses à La réunion 

 

 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
 
Echenilleur de La Réunion Coracina newtoni
Pétrel noir de Bourbon Pseudobulweria aterrima
Busard de Mailalrd Circus maillardi
Pétrel de Barau Pterodroma baraui
Salangane des Mascareignes Aerodramus francicus
Hirondelle de Bourbon Phedina borbonica
Noddi brun Anous stolidus
Héron strié Butorides striata
Faucon concolor Falco concolor
Gallinule poule d’eau Gallinula chloropus
Puffin du Pacifcique Puffinus pacificus
Tourterelle malgache Streptopelia picturata
Tersiphone de Bourbon Tersiphone bourbonnensis
Traquet de La Réunion Saxicola tectes
Bulbul de La Réunion Hypsipetes borbonicus
Oiseau  blanc Zosterops borbonicus
Oiseau‐lunettes vert Zosterops olivaceus
Phaéton à bec jaune Phaeton lepturus
Puffin de Baillon Puffinus lherminieri
Caille des blé Coturnix coturnix
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Annexe 6 : Les maladies infectieuses chez les oiseaux d’élevage 

 

1. Les parasites 

Un parasite est un être qui vit au dépend d'un autre. On peut retrouver chez les oiseaux en captivité deux principaux types 
de parasites : les parasites internes et les parasites externes. Les parasites internes vivent directement dans l'animal. 
Souvent, il s'agit de parasites intestinaux, mais il existe également des parasites sanguins ou sous‐cutanés. Les parasites 
externes vivent quant à eux directement sur la peau ou les plumes de l'oiseau.  

Il existe deux types de cycle. Le cycle direct et le cycle indirect. Les parasites qui ont un cycle direct ne nécessitent qu'un 
seul hôte (l'oiseau). Ils passent donc par contact direct d'un oiseau à un autre. L'oiseau peut même être contaminé de 
nouveau si la volière ou la cage n'est pas correctement désinfectée. Les parasites qui ont un cycle de vie indirect ont besoin 
d'un ou plusieurs hôtes intermédiaires pour une partie de leur développement. Cet hôte intermédiaire peut être un insecte 
ingéré par l'oiseau ou même un petit mammifère dans le cas des oiseaux carnivores ou oiseaux de proies. Il est donc crucial 
de connaître le cycle de vie du parasite pour pouvoir correctement traiter l'oiseau infecté. Si le parasite a un cycle direct, il 
faut s'assurer d'avoir une désinfection qui soit la plus parfaite possible, alors que dans le cas d'un parasite à cycle indirect, il 
faut surveiller l'alimentation de l'oiseau plus que son environnement. La façon le plus commune d' « attraper » des 
parasites internes est d'en ingérer par la bouche. Par contre, il existe d'autres façons de se contaminer.  

 Les parasites externes 

• Mites du bec et des pattes, aussi appelés acariens de la cire. Son nom scientifique est  Knemidocoptes pilae. On 
appelle aussi cette maladie « la gale ».  

• Mites des plumes. Ces mites sont moins fréquentes que les premières, mais peuvent tout de même apparaître. 
Les mites des plumes se logent dans la tige de la plume et se nourrissent des débris de l'épiderme. Les mites 
peuvent aller jusqu'à briser les plumes. Elles provoquent de la démangeaison et peuvent être une cause du picage 
chronique. 

• Mite de la peau. Rare chez les oiseaux d'intérieur, mais ceux qui vivent à l'extérieur en ont presque toujours. Ils 
entraînent beaucoup de prurit (démangeaisons) et, par le fait même, des lésions.  

 Les parasites internes  

Les parasites internes ne sont pas très fréquents chez les oiseaux en captivité et les coprologies de routine ne sont 
généralement pas faite lors d'examen annuel chez le vétérinaire. Les signes cliniques les plus fréquents d'un animal ayant 
des parasites internes sont les suivants :  

• Anorexie  
• Diarrhée  
• Constipation  
• Distension abdominale  
• Sang dans les selles  
• Perte de poids  
• Présence de vers dans les selles  

Pour savoir de quel parasite il s'agit et pour pouvoir traiter adéquatement, il est important d'amener un échantillon de selle 
chez un vétérinaire. Il procédera à une analyse de selles (flottaison). Lors de la lecture de la lame au microscope, il sera 
ensuite en mesure d'identifier l'œuf ou le parasite en question et de vous prescrire le bon médicament. Il existe plusieurs 
sortes de parasites internes, voici les plus fréquents.  

• Les Nématodes : les ascaris, les vers à crochets, les strongyloïdes, les oxyures) 
• Les cestodes ou tænia, 
• Les trématodes, 
• Les protozoaires (les coccidies, les flagellés) 

 

 Traitement des parasites 
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Les parasites externes se traitent à l'aide de l'Ivermectin, un produit vendu sous ordonnance chez les vétérinaires.  

Pour traiter les parasites internes, il est nécessaire de commencer par une analyse de selles. Cette coprologie doit être 
réalisée par un vétérinaire compétant en médecine aviaire. Quelques exemples de traitement des parasites internes :  

• les coccidies se traitent à l’aide des sulfas 

• Les cestodes et les nématodes peuvent être traités avec du Praziquantel.  

• Les nématodes se traitent très bien à l'aide de Fenbendazole (Panacur©).  

 

 Prévention 

La prévention des parasites consiste à faire une bonne quarantaine à tous les nouveaux oiseaux. La quarantaine permettra 
de découvrir la présence de parasites externes.  

 

2. La chlamydiose 
La chlamydiose, aussi nommée psittacose, ornithose et « Parrot fever », est une maladie très importante à connaître dans 
le domaine aviaire, puisqu'elle est fréquente. Beaucoup d'oiseaux sont atteints de cette maladie et peuvent donc la 
répandre. Le terme chlamydiose est le terme global de la maladie, les termes psittacose et « Parrot fever » font référence 
aux psittacidés atteints tandis que le terme ornithose est surtout utilisé pour les oiseaux sauvages.  
Cette maladie est causée par une bactérie intracellulaire du nom de Chlamydia psittaci. Cette bactérie doit absolument 
vivre dans les cellules de l'hôte pour survivre et se reproduire. C'est en partie pour cette raison que la maladie est difficile à 
diagnostiquer et à traiter. La Psittacose est une zoonose, c'est‐à‐dire une maladie transmissible aux humains. D'où 
l'importance de traiter cette maladie consciencieusement.  
La majorité du temps, les oiseaux atteints de cette maladie sont ceux qui voyagent beaucoup, ou ceux importés d'un autre 
pays. Cependant, les oiseaux de compagnie ne sont pas épargnés. Les cockatiels et les perruches ondulées sont souvent 
porteurs sains de cette bactérie et peuvent contaminer les autres perroquets dans le même environnement. Les porteurs 
sains sont très fréquents. Ces oiseaux ne sont pas malades, on ignore qu'ils ont la Chlamydia, mais ils peuvent la 
transmettre et eux‐mêmes peuvent tomber malade à la suite d'un stress important.  

 Symptômes 

• Souvent asymptomatique  
• Dépression  
• Anorexie  
• Perte de poids  
• Sinusite  
• Conjonctivite  
• Dyspnée (difficulté à respirer)  
• Diarrhée  
• PU/PD (polyurie polydipsie, c'est à dire que l'oiseau boit beaucoup et urine beaucoup)  
• Amorphe  
• Plumes ébouriffées  

Dans les cas plus graves, l'oiseau peut présenter ces symptômes :  

• Tremblements  
• Convulsions  
• Torticolis  
• Incoordination  
• Autres problèmes nerveux  
• Mort  

 Symptômes chez l’Homme 

• Fièvre élevée (38‐39°C)  
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• Signes respiratoires  
• Les jeunes enfants en seront plus ébranlés que les adultes.  

 Traitement 

Plusieurs médicaments existent pour traiter cette maladie. Il s'agit d'antibiotiques efficaces contre Chlamydia. Les 
tétracyclines sont souvent utilisées pour ces infections. Le traitement est d'une durée de 45 jours, car les bactéries peuvent 
dormir dans les cellules pour des périodes très prolongées et le traitement n'est pas actif sur les bactéries dormantes.  

 Prévention 

L'important est de faire faire une quarantaine à tous les oiseaux avant de les mettre en contact avec des oiseaux sains et de 
leur faire subir des tests de dépistages pour les principales maladies. De cette façon, les risques de transmission de maladie 
sont largement diminués.  

 

3. Polyoma virus aviaire  

Cette maladie a été découverte au départ chez des bébés perruches ondulées. Cette maladie est parfois nommée « maladie 
des perruches ondulées au sevrage », mais elle ne touche pas que les perruches, elle peut également affecter les 
perroquets. Il y a des espèces plus à risque tels que les eclectus, les conures, les perruches à colliers et les aras. Cette 
maladie peut également toucher les pinsons et en particulier les pinsons australiens.  

Cette maladie affecte généralement les bébés, mais peut être présentes très rarement chez les spécimens adultes. La 
maladie se transmet généralement des parents porteurs sains aux oisillons lors du repas par régurgitation. On suspecte 
aussi que l'inhalation du virus pourrait également causer la maladie.  

 Symptômes 

• Mort subite chez les perruches ondulées de 10 à 20 jours  
• Mort subite des perroquets âgés entre 2 à 14 semaines  
• Abdomen distendu  
• Cloaque souillé d'urine  
• Problème de croissance de plumes  
• Déshydratation  
• Rougeur de la peau  
• Mauvais plumage ressemblant au PBFD  
• Anorexie  
• Stase du jabot  

Chez les perroquets, il est rare de voir des signes cliniques. Souvent, l'oiseau est trouvé mort. S'il y a lieu les signes seront 
présents seulement 24 heures avant le décès.  

 Traitement 

Aucun. Généralement les bébés atteints vont mourir. Il sera important par la suite de trouver la provenance du virus. S'il 
s'agit d'un élevage de perruches ondulées, il est plutôt conseillé de tuer les adultes qui pourraient être porteurs sains et de 
désinfecter adéquatement l'environnement avant de repartir avec une nouvelle lignée en santé.  

 Prévention  

Il existe un vaccin contre le Polyoma virus. Ce vaccin peut être administré à partir de 6 semaines aux bébés oiseaux. Il est 
considéré comme étant efficace. Tous les oiseaux plus à risques devraient systématiquement être vaccinés. Il existe 
également un test pour dépister la maladie. Les quarantaines ne sont pas négligeables, elles doivent être réalisées avec 
sérieux lors de l'achat de reproducteurs pour éviter d'introduire des porteurs sains dans l'élevage. 

 

4. La maladie de pachéco 
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La maladie de pachéco est causée par un Herpès virus. Il attaque presque exclusivement les psittacidés. Cette maladie peut 
frapper toutes les espèces de perroquets. Les espèces un peu plus à risque sont les amazones, les gris d'Afrique, les 
youyous du Sénégal, les Quaker, les perruches ondulées et les cockatiels.  

Puisqu'il s'agit d'un Herpes virus, il est possible que ce virus, tout comme l'Herpès chez les humains, demeure latent un 
certain temps dans l'organisme et cause la maladie en cas de stress. Ceci est possible chez des oiseaux nouvellement 
infectés ainsi que chez des oiseaux qui auraient survécu à la maladie. Souvent le virus reste dans l'organisme et peut être 
transmis par la suite à d'autres oiseaux. Les réservoirs les plus fréquents de ce virus sont les conures, quoiqu'il est possible 
de le retrouver également chez les aras et amazones.  

 Symptômes 

Généralement l'oiseau va mourir sans avoir auparavant démontré de symptômes. Certains oiseaux (en particulier les aras) 
vont démontrer des symptômes vagues avant la mort. Ces symptômes sont :  

• Dyspnée (difficulté à respirer)  
• Polyurie (beaucoup d'urine avec coloration jaunâtre des fèces)  
• Sinusite  
• Conjonctivite  
• Diarrhée avec ou sans présence de sang  
• Anorexie  
• Régurgitation  
• Dépression  

 Traitement 

Cette maladie est difficile à diagnostiquer, mais il existe un test de dépistage. Il existe un traitement, combiné à un 
traitement de soutien général. L'isolement de l'oiseau est nécessaire dans tous les cas. À cause de la tendance au virus 
Herpès à rester latent dans l'organisme, il est conseillé de ne pas mettre un oiseau ayant souffert du Pacheco en contact 
avec des oiseaux sains.  

 Prévention 

La prévention consiste en une hygiène très stricte, la quarantaine et le dépistage de tous les nouveaux oiseaux.  

 

5. Syndrome Plumes et bec des psittaciformes (PBFD) 

Aussi appelé Psittacine Beak and Feather Disease (PBFD), le syndrome plumes et bec des psittaciformes est une maladie 
virale mortelle n'affectant que les perroquets. Elle a longtemps été incomprise et appelée mue française jusqu'à ce que l'on 
en détermine la cause. Son virus causal est le Circovirus. Elle est reconnue aujourd'hui chez 42 espèces de perroquets. La 
transmission se fait soit oralement, soit par l'ouf, ou par inhalation des poussières de plumes d'un sujet atteint.  

Les espèces les plus fréquemment touchées par cette maladie sont les cacatoès, les eclectus, les inséparables, les perruches 
ondulées, et les gris d'Afrique. L'incubation (temps entre le contact avec la maladie et l'apparition de la maladie) varie entre 
3 semaines et plusieurs années. Le PBFD sera une maladie aiguë ou chronique selon l'âge de l'individu, la voie d'infection et 
de la concentration du virus. La grande majorité des oiseaux atteints de l'infection chronique vont développer des 
symptômes entre l'âge de 6 mois et 3 ans. Dès que l'oiseau présente des symptômes de la maladie, règle générale, il ne s'en 
tirera pas. L'espérance de vie moyenne d'un oiseau symptomatique (présentant des symptômes de la maladie) est de 6 
mois à 1 an.  

La maladie affecte surtout les oisillons. Les bébés atteints lorsqu'ils viennent d'éclore vont mourir rapidement à la suite 
d'une diarrhée, une pneumonie et une forte perte de poids. L'oisillon un peu plus âgé aura ce qu'on appelait autrefois la 
mue française. L'oisillon atteint sera incapable d'avoir un beau plumage. La queue et les ailes seront plus fortement 
atteintes. Les nouvelles pousses de plumes vont se fracturer, se tordent ou ne jamais pousser. Les oiseaux ne survivent 
généralement pas à cela.  
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Si l'individu est en contact avec le virus une fois son plumage complètement poussé, il aura la forme chronique de la 
maladie, qui consiste en des hémorragies, fractures, etc. Les périodes entres les mues sont normales, mais le problème 
revient lors de chaque mue lorsque de nouvelles plumes repoussent.  

 Symptômes 

• Plumage de mauvaise qualité  
• Plumes tordues  
• Les cacatoès cessent de produire de la poudre  
• Fractures  
• Hémorragie  
• Le bec est rarement atteint, mais lorsqu'il l'est il a une apparence anormale :  

o Hyperkératose 
o Trop forte croissance  
o Nécrose 

 Traitement 

Le diagnostic se fait par l'observation des symptômes, par une biopsie ou un prélèvement sanguin. Il existe un test de 
dépistage e pour cette maladie. On ne traite pas cette maladie, les oiseaux en meurent généralement. Certains oiseaux (de 
très rares cas) peuvent vivre des années avec ce virus sans être malade, mais ils ne devraient jamais avoir de contact avec 
d'autres psittaciformes  

 Prévention 

La prévention consiste en une hygiène très stricte, la quarantaine et le dépistage de tous les nouveaux oiseaux.  

 

6. Dilatation du proventricule (PDD) 

La dilatation du proventricule est aussi appelée « syndrome psittacine proventricular dilatation syndrome » (PPDS) ou 
« Proventricular dilatation disease » (PDD) ou encore «  macaw waisting disease ». L'abréviation PDD est l'expression la plus 
utilisée pour parler de cette maladie mortelle. La maladie est rencontrée en très forte proportion comparativement aux 
autres espèces chez les aras bleu et or et chez les gris d'Afrique. Cette maladie peut affecter plusieurs autres espèces et les 
plus susceptibles de la contracter après les deux mentionnées plus tôt sont les autres espèces d'ara, les cacatoès, les 
amazones et les conures. La cause réelle de cette maladie n'est pas vraiment connue, mais les vétérinaires pensent qu'il 
s'agit d'un agent infectieux vu sa propagation entre oiseaux.  

Cette maladie affecte les oiseaux âgés de 10 semaines à 17 ans. Dans certains cas, la maladie évolue très rapidement et 
cause le décès de l'oiseau et dans d'autres cas, la maladie évolue très lentement (peut prendre des semaines et même des 
mois à évoluer).  

 Symptômes 

• Faiblesse  
• Diarrhée (avec présence de grains non digérés)  
• Régurgitation  
• Anorexie ou non  
• Signes neurologiques (ataxie, tremblements, incapacité à rester perché, etc.)  

 Traitement 

Le diagnostic peut se réaliser à l'aide d'une radiographie pour visualiser le proventricule dilaté. Il n'existe aucun traitement.  

 Prévention 

Chaque oiseau nouvellement introduit dans une pièce ou une maison contenant d'autres oiseaux devraient subir une 
quarantaine importante. 
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7. L’aspergillose 

L'aspergillose est la mycose aviaire la plus fréquente. Elle est causée par Aspergillus fumigatus, une moisissure habitant 
naturellement dans le sol. L'Aspergillose est une maladie infectieuse non contagieuse. L'Aspergillus est un pathogène 
opportuniste, c'est‐à‐dire qu'il ne causera aucun dommage chez un individu en santé. Par contre, lorsqu'il est présent chez 
un individu immunodéprimé (au système immunitaire déficient) ou chez un individu combattant déjà une ou des maladies, 
il pourra alors être pathogène.  

La maladie se contracte le plus souvent par inhalation. Mais elle peut aussi se transmettre par l'ingestion de grains 
contaminés. Les conditions d'hygiène sont à surveiller, car l’Aspergillus est une moisissure qui se développe dans un 
environnement souillé. Un oiseau gardé dans un environnement sale, humide et peu ventilé a plus de risques de contracter 
cette maladie. Le corn cob favorise particulièrement la prolifération d’Aspergillus.  

Il existe deux formes de la maladie : la forme aiguë et la forme chronique. La forme aiguë est rencontrée plus fréquemment 
chez les oiseaux gardés dans des conditions insalubres et est caractérisée par des troubles respiratoires sévères entraînant 
la mort. La forme chronique est la forme la plus fréquente. Elle est rencontrée chez les oiseaux faibles ou immunodéprimés 
et se caractérise par des difficultés respiratoires et de vocalisation.  

 Symptômes 

•  Forme aiguë:  

• Anorexie  
• Polyurie/polydipsie (l'animal boit beaucoup et urine beaucoup)  
• Dyspnée (difficulté à respirer)  
• Cyanose (les muqueuses sont bleutées)  
• Mort subite  

•  Forme chronique:  

• Changement de voix  
• Dyspnée  
• Sifflement lors des respirations  
• Perte de poids  
• Diarrhée  

 Traitement 

Il n'est pas facile de poser un bon diagnostic de cette maladie. Le traitement est complexe et les chances de guérison sont 
minimes. Un vétérinaire aviaire pourra tout de même amorcer un traitement si l'animal n'est pas trop atteint. Le traitement 
consiste en l'utilisation d'un fongicide (amphotericin B).  

 Prévention 

L'idéal est la prévention. On doit garder l'oiseau hors des courants d'air et dans un milieu propre. La cage doit être nettoyée 
régulièrement et les grains devraient être entreposés au réfrigérateur, car si on les laisse dans un endroit chaud et humide, 
l’Aspergillus pourra facilement s'y développer. 

 

8. La candidose 

Candida albicans est une levure faisant partie de la flore gastro‐intestinale normale des oiseaux. Par contre, il s'agit 
également d'un pathogène opportuniste, c'est‐à‐dire qui causera une maladie chez l'oiseau immunodéprimé, jeune, stressé 
ou chez un oiseau ayant reçu un long traitement antibiotique. Candida albicans cohabite généralement très bien avec les 
bactéries de la flore gastro‐intestinale. Ces bactéries sont nécessaires à la digestion et au bon fonctionnement du système 
digestif. Lorsqu'un oiseau prend des antibiotiques pendant très longtemps, il arrive que les bactéries bénéfiques de la flore 
gastro‐intestinales soient tuées en même temps que les bactéries pathogènes ciblées par l'antibiotique. Puisqu'il y a moins 



SEOR : Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion 

135 Proposition de liste positive d’introduction d’espèces d’oiseaux exotiques à La Réunion – COUZI F‐X et GILOUX Y. 

 

de bactéries présentes dans la flore gastro‐intestinale, cela romps l'équilibre de la flore et ainsi Candida se met à croître de 
façon exagérée.  

 Symptômes 

• Anorexie  
• Régurgitation  
• Stase du jabot  
• Perte de poids  
• Diarrhée  
• Lésions buccales  

 Traitement 

Il existe un traitement systémique (par la bouche qui traite le système en entier) combiné à un traitement topique 
(directement sur les lésions cutanées ou buccales).  

 Prévention :  

Réduire le stress, garder l'oiseau dans un environnement propre, nourrir l'animal avec une diète variée de bonne qualité et 
visiter un vétérinaire aviaire annuellement. 

 

9. Les maladies bactériennes 

Les oiseaux contiennent naturellement dans leur corps des millions de bactéries. La plupart du temps ces bactéries sont 
nécessaires et bénéfiques. Il arrive parfois que des bactéries présentes normalement dans une flore cause des problèmes 
lors d'un stress ou d'un débalancement de la flore. Il arrive également que des bactéries pathogènes provenant de 
l'environnement, de la nourriture ou des autres oiseaux envahissent un organe ou un système causant ainsi une infection.  

Les maladies bactériennes peuvent affecter différents systèmes : la peau, le système respiratoire, le système digestif, etc. 
Chaque organe ou chaque système a sa propre flore. La flore du système digestif est très différente de la flore du système 
respiratoire.  

 Symptômes 

Varie selon l'organe ou le système atteint  

• Plumes ébouriffées  
• Perte d'appétit  
• L'oiseau est amorphe  
• Dyspnée (difficulté à respirer)  
• Conjonctivite  
• Tachypnée (respiration rapide)  
• Décharges nasales  
• Éternuements fréquents  
• Toux  
• Sons anormaux à la respiration  
• Ptyalisme (production excessive de salive)  
• Respiration la bouche ouverte 
• Perte de poids 
• Anorexie  
• Régurgitation  
• Diarrhée  

 Principales bactéries en cause dans les infections cutanées  
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• Staphylococcus  
• Aeromonas  
• Pseudomonas  
• Serratia  
• Klebsiella  

 Principales bactéries touchant le système respiratoire  

• Entérobactéries  
• Pseudomoas  
• Aeromonas  
• Pasteurella  
• Bordetella  
• Enterococcus  

 Principales bactéries touchant le système intestinal 

• Campylobacter  
• Clostridium  

 Traitement 

Selon la bactérie en cause. Les bactéries se traitent aux antibiotiques. L'antibiotique qui sera utilisé dépendra du résultat de 
la culture ou de la coloration de Gram.  

 Prévention 

Fournir à l'oiseau une diète variée et équilibrée. Diminuer le stress le plus possible. Fournir à l'oiseau un environnement 
sain et propre. 
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Annexe 7 : 
Schéma d’origine et distribution commerciale des oiseaux à La Réunion 

 
 

CORTEN ZOOPARK 
(Belgique) 

ANIMAL TRADING 
(Pays‐Bas) 

LIFE FAUNA 
(Belgique) 

SAFARIA EXPORT 
(Belgique) 

GOULDAMANDINE 
(Belgique) 

J.A.C.O. 
(France) 

ANIMAL DIFFUSION 
(France) 

STEPHAN SMET 
(Belgique) 

GAMME VERT

FERME ET JARDIN

AQUETERRA 

CHEUNG 

KOI REUNION 

ANIMAL DISTRI

Origines des oiseaux 
actuellement 

commercialisés à La 
Réunion : 
• Belgique (79 

%) 

• France 
(12%) 

• Pays‐Bas 
(9%) 
 

En cours de 
développement : 

Ex‐pays de l’Est (Bulgarie, 
Roumanie,…) 
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Annexe 8 : Liste des animaleries et point de vente d’oiseaux à La Réunion 
 

(Extrait annuaire pages jaunes) 
 
 

Enseignes Ville 
  
Hortibel St Pierre 

Ste Clotilde 
Matagri La Possession 
Mikiland St Paul 
Aqua Terra St Denis 
Aquarium Cheng animalerie St Pierre 

St Denis 
Koi Réunion animalerie St Louis 
Koi Zen St Paul 
La Cage Dorée St Benoît 
Lengagne St Paul 
Mik’Animalerie Etang Salé 
Point Vert St Benoît 
Seven 86 St Pierre 

St Denis 
Robert Daniel Ste Suzanne 
Agri‐vert St André 
Animal Distri Le Port 
Animal Heureux St Paul 
Animasphère St Joseph 
Benoît Ferme et Nature Entre Deux 
Jardinerie du Théâtre St Gilles les Bains 
Koi Réunion Le Tampon 
Ferme et Jardin St André 

St Denis 
Gam Vert St Denis 

Le Port 
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Annexe 9 : Liste des espèces disponibles à l’importation 
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